
LA RÉVOLUTION FRANÇAISE
ET L'ABOLITION DE L'ESCLAVAGE

EDITIONSD'HISTOIRESOCIALE

10, RUE VIVIENNE

PARIS





IV



LA REVOLUTION FRANÇAISE

ET L'ABOLITION DE L'ESCLAVAGE

La collection«LaRévolutionf rançaiseet l'abolition
de l'esclavage» comprend au total quatre-vingt-neuf
titres répartis en douze volumes,qui f ormentquatre
séries:

A La traite des Noirs et l'esclavage,tomes I à V.

B La SociétédesAmisdesNoirs, tomesVI à IX.

C La révoltedesNoirs et des Créoles,tomesX et XI.

D La législationnouvelle,qui, avecune table générale
des douze volumeset un index, f ormele XIIe et
dernier volume.



LA RÉVOLUTION FRANÇAISE
ET L'ABOLITION DE L'ESCLAVAGE

IV

TRAITE DES NOIRS
ET

ESCLAVAGE

EDHIS
EDITIONS D'HISTOIRE SOCIALE

10, RUE VIVIENNE
PARIS





TABLE DU TOME IV

1 REFLEXIONS.sur l'abolition de la Traite & la liberté des
Noirs. Orléans, L.P.Couret, s.d. (1789), 14 pp.

2 TRAITE des Nègres. A Messieurs les' Députés à l'Assemblée
Nationale. Paris, Baudouin, 4 pp.

3 COURNAND(Abbé Antoine de): Requête présentée à Nossei-
gneurs de l'Assemblée Nationale, en faveur des gens de cou-
leur de l'île de Saint-Domingue. (Paris), s.d. (1790), 11. pp.

4 L'Homme redevenu homme, ou les Africains à l'Assemblée
Nationale. Par un ancien capitaine d'infanterie. S.l., 1790,
16 pp.

5 IL EST encore des Aristocrates, ou Réponse à l'infâme au-
teur d'un écrit intitulé: Découverte d une conspiration
contre les intérêts de la France. (Paris), s.d. (1790) 15 pp.

6 LABORIE(Chevalier de): Propositions soumises à l'examen
du Comité de Marine de l'Assemblée Nationale. Paris
Cellot, 1790, 30 pp.

7 MANDAR(Théophile): Observations sur l'esclavage et le.
commerce des Nègres. Pour répondre aux questions insé-
rées dans le Journal de Paris. (Paris), Imp. Grand, s.d.
(1790), 28 pp.

8 GouGE (Olympe de): Réponse au champion américain, ou
colon très-aisé à connoître. (Paris); s.d. (1790), 8 pp.

9 GREGOIRE(Abbé Henri): Lettre aux philantropes, sur.les
malheurs, les droits et les réclamations des gens de couvleur de Saint-Domingue, et des autres îles françoises de
l'Amérique. Paris, Belin. et au Bureau du Patriote Fran-
çois, octobre 1790, 1 f. non chiffré et 21 pp.



10 LETT'RESdes diverses Sociétés des Amis de la Constitution,
qui réclament les droits de Citoyen actif en faveur des
hommes de couleur des Colonies. (Paris), Imprimerie du
Patriote François, s.d. (1791), 19 pp.

11 PEPIN: Adresse d'un patriote françois à l'Assemblée Na-
tionale sur la Traite des Noirs. Avril 1791. (Paris), Impri-
merie de Valleyre, s.d. (1791), 14 pp.

12 PETITION[ampliative en faveur des Blancs et des Noirs, et

Projet d'un Traité important pour les Colonies et pour
l'Etat.] (Paris), s.d. (1791), 2 ff. non chiffrés et 12 pp.

13 BAUX(J.-L.) & GENSONNE(Armand): Lettres importantes
relatives à la question des citoyens de couleur. (Paris),
Imprimerie du Patriote François, s.d. (mai 1791), 3 pp.

14 GREGOIRE(Abbé Henri): Lettre aux citoyens de couleur,
et nègres libres de Saint-Domingue,et des autres Isles Fran-
çoises de l'Amérique. (Paris), Imprimerie du Patriote
François, s.d. (1791), 15 pp.



1





A

RÉFLEXIONS
Sur l'abolitionde la Traite fi la

LibertédesNoirs.

U eux grandes quêtons occupent en ce
momentl'Europe entière l'abolitionde la Traite
& la Liberté des Nègres font aujourd'huil'objet
des combinaifonspolitiques. L'humanité femble
enfin fe faire entendre dans notre Continent &
plaidela caufedes Habitansinfortunésdel'Afrique,
tranfportés hors de leur Patrie. Mais l'intérêt
particulier ce puiffant & prefqueuniquemobile
desadionshumaines fe couvredu voileimpofant
dubienpublic &ofe réclamercontre les premiers
& les plusfacrésdroitsdesmortels.Il ofenommer
le rctablifTementde ces droits dans la Colonie
attentat affreux à la propriété il le regarde
commele coupmortel porté à l'EmpireFrançois
& décide quela fuppreffionde la Traite entraîne
& la perte de nos Colonies& la ruine de l'Etat.
Ceux qui attaquésdu poifonfi dangereuxde
l'infatiablecupidité méconnoiffentles facrifices
dus à l'avantagegénéral, nomment vaine& fauflè
Philofophie ce fentiment inné dans l'homme
je veuxdire, le défirde voir tous fes femblables
heureux. Ils infultent à une vertu que pjgoïfine
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& l'avarice étouffent dans leur -,coeur ils pouffent

l'aveuglement jufqu'à foutenir que l'humanité eft

un des puiflàns motifs qui les conduit fur les bords

du Niger, que _c'eil elle qui arrache à leurs

parens
à leur patrie à leurs foyers les

malheureux habitans d'une contrée que la cupidité

européenne, rend le théâtre de guerres continuelles.

O aveuglement ô délire de l'efprit humain

Je fuis bien éloigné de donner mon opinion

comme la meilleure. Citoyen de l'Empire François,

intéreffé à ce titre & par d'autres rapports

particuliers, à la confervation de la Colonie, je n'ai

pour but que d'augmenter fa fplendeur & d'aflurer

fa tranquillité. Je veux concilier s'il eft poffible

les prérogatives de l'homme avec le bien de l'état.

Convaincu que la félicité d'un empire ne peut ni

ne doit, dans le fyflême politique avoir pour bafe

la dégradation des êtres qui concourent à fa

prospérité je propofe les moyens qui me femblënt

propres à améliorer le fort de la Colonie, en même-

temps qu'ils effaceront la tache qu'imprime fur

la France un commerce aufli odieux que barbare.

Je crois avoir réulli dans mon projet, fi je

parviens a réfoudre les queflions fuivantes

i°. L'humanité a-t-elle jamais pu engager les

Européens à la Traite des Nègres z°. L'abolition

de la Traite eft-elle contraire à la profpérité de

l'Etat ? 3°. La Colonie ne peut-elle être cultivée
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que par des Africains enclaves ? 40. A quelle
époque doit-on abolir la Traite & fixer la Liberté
des Nègres.
Les horreurs qui fuivirent la découverte du

Nouveau Monde les cruautés inouies exercées
dans ce Continent la deftruâion totale de la race
d'hommes que la nature y avoit placés voilà les
raifons qui forcèrent l'Européen à chercher dans
une autre contrée d'autres bras pour cultiver une
terre abreuvée du fang de fes Habitans. L'Afrique
lui parut le climat dont la température approchoit
davantage de celle du pays qu'il vouloit repeupler.
Ainfi la première caufe du commerce de la Traite
eft l'inhumanité dépopulatrice des Européens dans

l'Amérique. Il leur falloit employer la force ou
Hatter l'intérêt des Africains pour les décider

a quitter leur patrie. Trop foibles pour tenter le

premier moyen, les Européens mircnt le fecond
en ufage. A la Côte-d'Or comme en Europe
par tout l'homme eil guidé par fen intérêt

particulier. L'Africain calcula bientôt l'avantage
apparent, mais illufoire, que lui procuroit la vente
de fes femblables. Auffi barbare que l'Européen

qui traitoit avec lui comptant pour rien la

dépopulation de fon pays, il fentit que la quantité
de marchandifes qu'il recevront en échange
croîtroit en raifbn des ventes d'hommes qu'il

¡pourrait faire. De là naquirent ces haines ces
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diflênflions ces guerres qui défolentles petits
Etats de l'Afrique.Plus le nombredes prifonniers
étoit grand plus la victoire étoit glorieufe &
fur-tout lucrative. L'art des combats ne prit
naiflancedanscepaysqu'àl'arrivéedesEuropéens.
En vain obje&e-t-on que fi les Européens
n'achetoient pas les prifonniers ils feroierit

égorgés par-là dit-on on leur épargne un
crime mais le crime de vendre fon femblable
n*eft-ilpas préface égal à celui de lui donner la
mort ? AveuglesEuropéens fi cebarbareAfricain
a raffemblé tous ces captifs s'il a porté le
fer & la flamme chez fes voifins s'il calcule
avec complaifancele nombre de citoyensqu'il a
arrachés a leur Patrie c'eft pour vous vendre
à vil prix cesmalheureusesvidimes c'eft parce
qu'il trouve en vousdes êtres auflidégradés, auffi
avilis que lui c'eft parce que vous enflammez
vous-même fon ardeur guerriere par l'appât du

gainque vous luipréfentez c'eftparce que votre

cupidité fait un trafic honteux du fang & de la
vie de vos femblables. Ne frémiriez-vous pas
d'horreur fi un peuple étranger venoit dans nos
climatsfaire lamêmepropofition,& s'il cherchoit
à établiren Europe un pareiléchange?Quoi, vous
ne rougiffezpasde faire dansun paysétrangerce

que vousnefouffririezpasdansle vôtre!Barbares,
fupprimezvos voyagesdans l'Afrique ou plutôt
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n'y portez vos pas que pour y établir un commerce

qui ne vous couvre pas de honte aux yeux de l'univers.
Laiflèz à cette contrée les habitans qu'elle enfante
n nourrit. Bientôt la paix y renaîtra & la guerre
y fera en horreur. L'Africain paifîble commercera
avec vous & avec les nations fes voifines. Heureux,
il rentrera dans l'état où il étoit avant votre arrivée
iur fes bords. Ainfi donc nous n'avons découvert
le nouveau Continent que pour l'enfanglanter par
notre fer ou par notre cupidité nous n'y avons

paru que pour convaincre ces peuples par la manière
dont nous faifons les échanges à la Côte & par
les traitemens qu'éprouvent les Nègres dans
nos navires, que notre Continent renferme des

peuples auffi barbares qu'eux. Voilà donc en quoi
confifte cette humanité que préconifent les dé-
fenfeurs de la Traite & qu'ils donnent pour
baffe d'un commerce auffi odieux.

Voyons maintenant fi l'abolition de la Traite
eft contraire à la profpérité de l'état. Il eft hors
de doute que la France ne peut fubfifler fans (es
Colonies. Les bénéfices immenfes que porte dans
la Métropole l'importation des denrées coloniales,
le foutien de notre marine les grands intérêts qui
nous unifient à l'Amérique, tout oblige de convenir

que la France doit s'occuper eflèntiellement de
Pexiftence & même de l'amélioration de fes
Colonies. Le temps il eft vrai a prouvé que



les Blancs font d'une conftitution trop foible peut

apporter les feux dévorans du foleil dans les

campagnes d'Amérique. Mais il eft au moins

douteux qu'une race de Noirs, née en Amérique
ne foit pas plus propre à la culture des terres que
l'Africain tranfporté à un âge mûr dans la Colonie;

on pourroit même affurer que le fuccès de cette

entreprife n'eft point équivoque. Les foûffrances

des Nègres dans la traverfée afFoibliflent leurs

forces & énervent leur tempérament les maladies

truelles qu'ils éprouvent en Amérique leur vie

prefque toujours très-courte attellent, qu'ils ne

s'accoutument qu'imparfaitement à cette tempé-

rature. Or on remédie à tous ces inconvéniens

par la création d'une race d'hommes nés dans le.

pays & par conféquent plus robuftes & plus

laborieux. Cette génération s'y formera s'y

multipliera aifémerit fi la quantité de Négrenes

y devient beaucoup plus nombreufe fi le

Nègre moins malheureux ne voit pas dans

la reproduction de fon efpèçe la naiffance

d'êtres auffi infortunés que lui. Le nombre de

Nègres étant maintenant afïèz-confidérable dar.s

la Colonie, que notre gouvernement, fuivant les

bafes données par le Dannemarck, fixe la quantité
de NègrefTes que devra apporter chaque navire

qu'il la fixe par exemple, aux deux tiers de la

cargaifon ou plus, s'il le juge à propos qu'il
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donne une prime d'encouragement par chaque
tête de Négrefles faines & bien constituées qui

débarqueront en Amérique. Que le Colon foit

moins impérieux & moins cruel que le Nègre

puiffe être affuré de l'efpérance d'un fort plus doux

pour lui & fa poilérité. Bientôt vous verrez nos

Colonies peuplées d'une génération de Noirs

robuftes attachés à leur maître par habitude &

par reconnoiffance, chérifïànt le lieu qui les aura

vu naitre & foutenant les travaux les plus
rudes & les plus longues fatigues de là résulteront

une culture plus fuivie & une production plus
abondante.

Mais ce moyen ne feroit pas füffifant. Sans

la Liberté, l'Homme eft un être dégradé dansées
facultés morales & physiques. L'Efclavage eft

contraire à la nature & à l'ordre focial outre

qu'il eft la honte de celui qui y eft fournis & de

celui qui y foumet fon femblable il énerve

notre être en empoifonnant la vie de regrets &

de douleurs. Il eft abfurde d'avancer que nos

Colonies ne peuvent être cultivées que par des

Nègres efclaves. Dans une pareille afTertion, on

reconnoit facilement le langage de l'intérêt qui

fuppute les facrifices que lui coûteroit la Liberté

de fon Efclave maïs qui oublie les larmes de

fang dont ce malheureux arrofe la terre qu'il
laboure. La Nature n'a point mis de variété dans
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la formation morale de l'Homme en tout lieu

elle en a fait un être raifonnable & penfant partout
elle lui a donné une ame & un -coeur partout
donc il eft capable de fentiment. Le cœur du

Nègre comme le nôtre eft ouvert à la bien-

faifance. Si fon être paroît plus dégradé les

commencemens de cette dégradation ont pour
caufe notre arrivée dans fa patrie. Dès l'enfance

contraint de défendre fa Liberté occupé à fe

fouftraire a la pourfuite d'un ennemi qui ne_

l'attaque que pour l'échanger avec nous il femble

dès fa jeuneife avoir perdu toutes les afFe&ions

de fon ame. L'état dans lequel il vit-en. Amérique

la crainte retréciflànt pour ainfi dire fon être

moral la verge menaçante toujours levée fur fa

tête tout contribue à fanilir mais les fentimens

de fon ame ne font qu'enchaînés. Un maître doux

& humain a fouvent éprouvé que les vertus ont

dans fon cœur plus d'énergie que dans le nôtre.

J'en appelle à votre témoignage Colons bien-

faifans, vous dont les Efclaves n'en ont que le

nom. Dans ce moment même ou les ateliers de

nos Colonies font déferts où tant de Blancs ont

payé de leur fang leur rigueur inexorable où

l'Efclave a voulu brifer fes fers d'une manière fi

terrible- 5 répondez ,e- vous y Colons

qui au milieu de ces monceaux de cadavres avez

été préfervés du malheur général par la fidélité &
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Pattacbvment de vos Efclaves Venez ici plaider
leur c ufe au tribunal de l'Humanité. Dites-nous

les dangers que vos Efclaves ont courus pour

préfeiver vos jours menacés racontez comment

ils ont éloigné le fer homicide qui alloit vous

frapper: d;tes comment, veillant fur vous comme
fur leurs pères & leurs meilleurs amis ils ont

juré de facrifier jusqu'à la dernière goutte de
leur fang. Sont- ce là des hommes incapables
de reconnoifTance & d'attachement Jugez ce

qu'ils feroient pour vous s'ils vous étoient

attachés par les liens indiffolubles du refpeâ & de

l'amitié. Oui c'eft ainfi que l'Européen fera plus
heureux & plus tranquille dans la Colonie fa

vie & fa fortune feroient plus en sûreté les

habitations feroient mieux cultivées. Celui qui
craint & dételle le maître qui le commande &

le nourrit ne peut vouloir que la détérioration

de ce qui lui appartient celui qui arrofe de fes

larmes la terre qu'il cultive, ne lui demande qu'à

regret & avec indifférence fes tréfors & fes bien-

faits. Je foutiens donc que la profpérité même de la

Colonie réclame pour la deftruclion de la Servitude

en Amérique. Qu'on ne m'oppofe point que la

Liberté des Nègres entraîne la nécelfité de les

Jàlarier. Comment Jejfajre dit-on dans un pays
où il y a peu de numéraire en circulation ? Mais

le numéraire n'eft-il pas le figne repréfentatif de la



(10 )

denrée par conféquent ne peut on pas payer
un journalier en denrée comme en numéraire ?

Rien ne me paroît plus facile à la Colonie. Le falaire

du Nègre lui feroit donné en denrées coloniales,
dont le prix feroit tous les fix mois taxé par le

Gouvernement à un taux inférieur de cinq pour

cent, par exemple, au prix auquel il pourroit les

vendre. Car la première bafe de cette opération
eft de mettre le Nègre dans le cas de faire un

échange facile & qui ptrfîe tourner au profit de

celui qui le feroit avec lui cet échange auroit

lieu ou avec fon maître pour des choies de première

néceflité ou avec quelque Nègre intelligent &

adif qui ayant acheté à un prix modéré les

denrées coloniales pourroit entrer même avec

bénéfice, en concurrence avec le propriétaire de

terres dans la vente qu'il en efFéchieroit avec

nos navires. Ne voyons-nous pas ce paiement des

journaliers avoir lieu en denrées dans l'intérieur

du Royaume ? En ce moment où le numéraire eft

rare en France, plufieurs manufactures ne paient-
elles pas en partie leurs ouvriers en denrées de

première nécelhté ? Les travaux ont-ils été rallentis,
Pinduftrie a t elle fouffert de cette opération ?

Pourquoi donc défefpérer de faire avec fuccès

dans la Colonie ce qu'on fait fans difficulté

dans la Métropole?
Si de ces principes il fuit que la Traite peut
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être abolie ainfique l'Efclavagedu Nègres il
eeft pas moinscertain auffique les plus grands
inconvéniensréfulteroientdeleurabolitionprompte
& prochaine.Ce feroit errer en politiquequede
mettre de la précipitationdans un pareil chan-
gement.Ceuxquile défirent,qui peut-êtremême
ont travaillépar leurs discours par leursfourdes
intriguesà en hâter l'époque font desmonstres
dans l'ordre politique& dans l'ordre focial ils
répondrontun jour du fang qu'ils viennentde
faire couler de tels forfaitsferont tât ou tard
punisdanseuxoudansleur poftérité rienne peut
les excufer. Il ne peut y avoirde faute tolérable
dansceuxqui tiennentlesreinesduGouvernement
ils doiventtoutprévoir, tout calculer.Il eu des
opérationspolitiques dont l'époqueen:indiquée
par les progrèsde l'opinion& dela raifon.Notre
Gouvernementdoit donc encourager pendant
quelques années encore le Commerce de la
Traite. Je le répète il doit fur-tout ordonner
le transportdeNégrefîesfaines&bienconfîituées.
Il fautnon-feulementrecréerdansnos Iilesune
générationde Cultivateurs maisil fautla recréer
vigouieufe& robufre cefuccêsdépenddu choix
des mères. Quatre ou cinq ans Munirontpour
tranfporterauxColonies-laquantitéde NégrefTes
hécenairespour la population.AlorslaTraitefera
aboliepour toujours car fa déduction doit
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précéder de pleurs années la Liberté des Nègres.
Si ces deux opérations étaient trop rapprochées
aucun propriétaire n'acheteroit de Négrefîes. En

effet, il n'auroit pas un affez long efpace de temps

pour regagner par le travail ou la fécondité des

Afriquaines le prix qu'il auroit mis à leur achat.

Il eft inconteftable que -l'Etat doit par une fage

adminiftration ménager le propriétaire & com-

biner l'intérêt particulier avec l'intérêt public,
fans facrifier le dernier au premier. L'époque de

l'abolition totale de la Traite fixée en 1796 ou

1797 me paroît affez éloignée pour que l'intérêt

de la Colonie ni celui du Colon ne foit pas

compromis.
Deux motifs puiffans doivent reporter la Liberté

du Nègre à des temps plus reculés. D'abord il

faut attendre que cette nouvelle race d'hommes

deftinés a cultiver les Colonies en remplacement

de nos Efclaves ait pris fon accroiffement. La

première attention eft de ne point laitfer d'inter-

ruption dans la culturé d'un pays fi précieux à

la Métropole. En.fecond lieu en fixant la Liberté

des Nègres en 1805 ou 1806 la France fera

dans le cas de juger les effets de ce bienfait

dans les Colonies Etrangères ou l'époque eft plus

rapprochée elle calculera les modifications qui

pourroient être néceffaires dans PaccomplifTement

de ce projet elle laiffe en outre aux propriétaires
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de Nègres le temps de s'indemnifer de leurs fraïs

d'achat de captiver le cœur & l'amitié de leurs

Efclaves, & de s'en aflurer par la douceur, la

pofTeiîîon volontaire lorfqu'ils feront libres. Heu-
reux les Maîtres qui verront àcettc époque leurs

Nègres réclamer leur bienveillance & leur appui
Le concours & l'accord des Puiffances ne me

femble nullement nécelTaïre pour cette opération*
Un Gouvernement ne peut-il donc à fon gré faire
tel ou tel changement dans fon fyftéme politique t
Celui que les rayons de la lumière frappent le

premier ne peut-il donc en profiter parce que les
autres refirent enfévelis dans les ténèbres? L'erreur
dans le temps fut générale dans l'Europe-, parce
que l'Europe entière, comme de concert, avoit
arrofé le nouveau Continent du fang de fes habi-

tans & que par une fuite de barbarie elle
ne pouvoit concevoir qu'un fyftême barbare de

population pour un Pays dont elle devenoit le tyran
& le defpote. Mais la France ne peut troubler
en embrasant le parti de l'humanité les autres
Gouvernemens. Augmenter fa profpérité porter
le bonheur dans toutes les parties de l'Empire*
faire aimer & refpeder les Lois de tous les fujets r
eft-ce donc là chercher à ébranler les autres Etats!

c'eft au contraire, leur montrer le chemin le plus
sûr pour parvenir à la vraie gloire & à la fplendeut
h plus durable. Il eft inutile d'obferver quel
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Gouvernement François, en accordant la Liberté

aux Nègres devra, par un cole de Lois févères

par une force pour quelque témps imposante
maintenir dans le devoir les Noirs qui méprifant
nn tel bienfait, oferoient s'en fervir pour ébranler

la Colonie & la détacher de la Métropole.
L'humanité feule a dirigé ma plume & je

m'en fais gloire. Peuple renoncé à mon opinion
& j'y renoncerois encore fi le bien & la profpé-
rité de l'Empire pouvoit fouffrir quelque atteinte

d'un fi grand changement. Mais pour me convaincre

il faut des raifons & non des mots il faut des

principes & non des déclamations appuyées fur

des hypothèfes il faudra me démontrer l'impofîï-
bilité d'une génération de Noirs nés en Amérique
& le dénuement total des affedions de l'ame

& du cœur dans les Africains ces preuves me,

paroiiîent un peu difficiles à trouver. Enfin j'j
fatisfait mon coeur; cette douce idée fuffit à mon

bonheur. Puiflént mes vœux pour la Liberté des

Negres être réalifés PuiïFe fur-tout ma Patrie

devenir le féjour de la paix Puiffe-t-elle parvenir
à ce haut point de grandeur & de gloire que me

Semble lui promettre l'adoption de ce fyftême de

bienfaifance & d'humanité

A Orléans yde l'Imprimerie de L. P. COUR.ET
rue du Colombier n° 74.
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A

TRAITE DES NÈGRES.

AMES S I E URS

LES PUTES
A L'ASSEMBLÉE NATIONALE»

Messieurs,

A pb.4s nous avoirdonnéuneConstitutionqui assurelesDroits del'Hommeet ceuxdu Citoyen laisseriez-vous
passer cette Sessionà jamais mémorable sans vousoc-
cuper du sort des Noirsdans nosColonies? Livrés au
despotismele plus absolu ne jouissant4'aucune espècede droits n'ayant«aucunmoyen de faire parvenirleurs
plaintesjusque vous leur état formedans le Corpspo-
litique une monstrueusedifformité.
Il n'est pas étonnant que sous le règnedésastreuxdenos derniers Rois, le Ministère, livré tour-à-tour,au

despotisme à la superstition à l'inspuciance ne sesoitpas plusoccupédu bonheur des Noirs que de celui
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des Blancs; qu'il ait laissé les uns dans l'esclavage, comme

les autres dans la misère qu'il ait permis et encouragé

le commerce odieux de la Traite des Nègres comme il a

favorisé les déprédations qui ont-mis la France à deux

doigts de sa perte mais dans ce moment où la raison

peut se faire entendre où le sentiment de la justice

semble être devenu le sentiment dominant, oùnous avons

un Roi qui ne désire et ne veut que le bien, il paroit im-

possible que l'Assemblée Nationale consacre par son

silence des abus qui font frémir la Nature, et qu'elle

souille ses Décrets en y joignant le Code Noir.

Je sais Messieurs qu'on vous objectera que les

Nègres sont loin de vous; que chargés de régénérer la

France vous ne pouvez vous occuper de ces Peuples

éloignés qui semblent n'avoir rien de commun avec elle

mais combien cette objection est futile Les Noirs de nos

Colonies ne sont-ils pas sous la Domination Françoise ?

N'est-ce pas d'après nos loix d'après nos primes avec

nos munitions qu'ils sont achetés ou enlevés dans leurs

pays entassés dans nos vaisseaux et condamnés pour-

jamais à un esclavage rigoureux ? Notre Gouvernement

ne les a-t-il pas froissés et enlacés de toutes ses chaînes ?

Leur a-t-il laissé un moyen de se soustraire à l'oppression ?

Ne les a-t-il pas livrés nuds et sans -défense y aux fouets

des Commandeurs ? Comment donc pourroit-on dire que

nous n'avons rien 4 4éméler avec eux

ne pouvez donner des loix aux Souveraines d'Afrique

mais vous devez justice et protection à ceux de leurs su-

jets que nous avons forcés à vivre sous notre empire
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vous ne pouvez réformer les mœurs des Nègres vendeurs

d'esclaves mais vous pouvez dire Ne soyons plus leurs

complices.
J'e n'examine point s'il est quelque pouvoir qui ait le

moindre droit de conserver l'esclavage dans nos Colonies
mais ce que je sais du moins c'est qu'aucune vue po-

litique aucune réclamation des Colons ne peuvent s'op-

poser à l'abolition de la Traite des Nègres. Ce Commerce

destructeur de nos Matelots nous est pernicieux sous tous

les rapports; c'est une vérité démontrée pour l'Angle-
terre même. Pourquoi donc cette Assemblée législatrice
si distinguée par ses lumières et par ses vertus laisse-

roit-elle subsister ce long crime des Gouvernemens cor-

rompus ? Pourquoi laisseroit-elle à une autre législature
la gloire immortelle de le proscrire ? Pourquoi se laisse-

roit-elle à elle-même cette tache indélébile d'avoir pu
détruire cette source odieuse d'atrocités et de malheurs 7
et de l'avoir laissé subsister ?

Ah MESSIEURS, il n'est que trop vrai la Traite des

Nègres est une source de crimes et de malheurs. Pardon-

nez à ceux qui l'ont vue de près le désir de vous en

occuper un moment. Daignez jeter les yeux sur cette

description d'un vaisseau négrier qui a été déposée dans

vos Bureaux voyez que de malheureux souffrent et si

l'on pouvoit mettre de même sous vos yeux le tableau de

ee nqiai se passe en Afrique, si vous connoissiez tous les

moyens qu'on emploie pour se procurer des esclaves si

vous voyiez à l'arrivée de nos bâtimens et sur la de-

mande de nos Armateurs les Rois se mettre cn campagne,
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tomber à l'improviste sur les Villages les brûleur quel-

quefois pour enlever les malheureux qui fuient les

flammés ou vendre par centaines leurs propres sujets

lorsqu'ils n'ont pas d'autres moyens de se procurer nos

marchandises d'Europe si vous pouviez suivre les vils

Marchands d'Esclaves allant àla chasse de leurs sembla-

bles si vous les voyiez se porter dans les rizières, auprès
des sources, entre les Villages, pour enlever les femmes et

les enfans, ou des hommes sans défense si vous voyiez
des Capitaines négriers eux-mêmes attirer ces pauvres

gens les enivrer d'eau-de-vie et les jeter dans leurs

vaisseaux si vous étiez témoins de toutes les horreurs

qui se commettent ( et qui ne se commettent que pour
les Européens ) vos coeurs saigneraient ils se soulevé*

roient d'indignation et le plus auguste Décret qui puisse

jamais honorer des législateurs, proscriroit pour toujours

ce trafic infâme qui fait l'opprobre des Nations policées,

A Paris, chez Baudocik, Imprimeur de l'Assemblés

Nationale rue du Foin S, Jacques, Np. 3. 1789.
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A
PRÉSENTÉE

A NOSSEIGNEURS

DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE,

"En faveurdes Gens de couleur de Vilede Saint-Domingue,

ô E p réfenteà l'afTembléenationalela caufed'une clarfe
nombreufede citoyens libresde l'ile de Saint-Domingue
connus vulgairementfous le nom de Gensde couleur. Les
propriétairesde cette claffeintéreffante formentau moins
le tiers de ce qu'on appelle habitans dans la colonie. Un
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grandnombrene confeiventpas mêmede trace de fang
mêlé plufîeùrsontcontractédesallianceshonorablesavec
des famillesdiftinguéesde la métropole tous fontdes
citoyensutiles laborieux recommandablesen généralpar
la douceurde leursmoeurs& la fageffede leur .conduite.
Mais ces qualités qui auroient dû ouvrirles yeux aux
blancsqui lesoppriment,& à l'adminiftrationqui tolère
cesinjnfticesquandelle ne les favorifepoint n'ont fervi
de rien jusqu'Ici pour adoucirle fort de ces eftimables
colons.Ceuxmêmesqui fe fontoccupésde refclavage(les
nègres, n'ont rien dit des gensde couleur, qu'unpréjugé
barbareofeencoretraitercommedescfclaves.Ils ont beauêtre libresdepuisplufieursgénérations pofîéderdes habi-
tationsqu'ilsrendentfloriffantesparleur induftfie donner
à leurscmfansuneéducationdignedesparenslesplusatten-
tifs de l'Europe, l'injusticeaméricaineles reponffedansla
fervitudedont ils fontfor.tis;une conjurationgénéraledes
blancs quireffembleplutôtàun complotdebrigandsqu'aux
opinionsexagéréesdes peupleslibres leur fait baifferle
ferontfousdes humiliationsqu'iis ne méritentpays,& les
expofeà des avaricesqui pouravoirété16ng-temsfuppor-
tées avec patience n'en font pas moinsintolérables.Je
plaideraileurcaufeavec le couraged'un honnêtehomme
lié par état aux intérêtsde l'humanité& de la vertu, &
qui à fait dans fon cœur le fermentfacré d'employerfes
taleus à la défenfede ces intérêtsqui fontde tonslestems
&tous leslieux.Aujourd'huimonzèleme tranfportedans
un climatbrûlant où je voisdes defcendansdesEuropéens
gémirfousdespréjugéstyranniques & desloixbarbares.
Les nuancesde la couleurne m'empêcherontpointdere-
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A a

connoître en eux, les enfans & les frères de leurs maîtres.

Que dis-je des mattes 3 ceux qui font libres n'en ont

point, 8c ne doivent voir que leur égaux dans les blancs

plufieurs même, par leur éducation leurs connoiffances 8e

leurs moeurs feraient dignes de les commander.

A Dieu ne plaife que je veuille leur donner des fentimens

trop exagérés d'eux-mêmes ce n'cft pas là ce qu'ils de-

mandent; ils ne réclament que les amples droits de l'hu-

manité & de la juftice ils fupplient leurs frères de diftin-

en eux les facrés caractères de la liberté & de la propriété i
un grand nombre d'entr'eux leur offrira cette blancheur

de peau dont la nobleffe américaine paroît être fi jaloufe
& qui en conftitue en quelque forte l'effence j ils m difpu-
teront pas même de teint avec un grand nombre de blancs

dont le hâle de nos provinces du midi & les chaleurs du

Trophique ont un peu altéré la couleur; ils confentent que
ceux-ci fe regardent comme les blancs par excellence,

pourvu qu'ils daignent en croire leurs yeux fur l'épiderme
des gens de fang mêlé, qui ont perdu jufqu'aux moindres

veftiges de leur origine Africaine. D'ailleurs, qu'a cette

origine de fi criminel ? Faut-il reprocher aux africains le

malheur d'une condition qui les a fait tomber dans les mains

des Européens? & être né d'une mère enlevée par des bri-

gands, fur les bords du Sénégal, eft-ce une tache 'indélébile

dans tous les fiécles ? J'augure mieux de celui-ci, & des

lumières de mes comtemporains d'Europe. Il faut efpérer

que la raifon & l'humanitépénétreront auffi dans- l'Amérique

françoife*

Lorfque les François fe font établis à Saint-Domingue
il sreft formé des unions de sexe entre les maîtres & les
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efclaves. Louis XIV les autorifa par un édit quand elles

étoient légitimes. Il femble d'abord que la vanité & la ten-

drefle des maîtres de concert, auroient dû affurer la liberté

aux encans qui naiffoient de ces unions. Ils participoient

dès-lors au fang des blancs; ils devenoient François par le

mélange du fang françois avec le fang africain l'adminif-

tration fi elle eût été éclairée auroit dû voir dans le rap-

prochement des espèces un moyen d'accroitre la profpérité

& la force de la colonie en affociant aux droits des blancs,

fi peu nombreux en comparaifon des efclavcs une claffe

d'hommes qui tenoit déja aux blancs par un commencement

de couleur, & qui étoit une conquête faite par la nature fur

l'efclavage, au profit de la métropole. Ces enfâns élevés

dans les habitations fous les yeux de leurs parens ou des

maitres qui les auroient adoptés comme une rielieffe de

plus, auroient contracté avec l'habitude du travail, le refpect

& l'amour des maîtres qui les élevoient, libres, mais fournis

on en auroit faits avec le tems des foldats des artifans

des chefs d'habitations à la fidélité defquels on auroit pu

s'en rapporter. Et qui doute que de pareilles i.nftitutious

u'euffent été Infiniment utiles un pays qui auroit trouvé

dans ces enfans une claffe d'hommes faits au climat, liés

dès leur naiffance aux propriétaires de l'île ayant les mêmes

intérêts & pouvant devenir habitans à leur tour ? Point du

tout; on a laiffé tout faire au hafard; & malgré les obftacles

les vexations les mépris il eft arrivé que les gens de

couleur libres font devenus en aflez grand nombre pour

former un tiers de la population libre de la colonie dont

un nombre confidérable font propriétaires.

Cette claiTe fi utile de citoyens de couleur libres de-
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puis plusieurs générations habitans aifés propriétaires
eftimables, fouvent alliés par le fang à des familles dis-

tinguées dans la métropole n'en gémit pas moins foua
le préjugé de la fervitude. Il ne leur fert de rien d'enri-
chir la colonie par leurs travaux de l'honorer par leurs
mœurs. La ligue des blancs, plus forte que leurs vertus 9
infenJlîble aux moyens de profpérité qu'ils offrent à la

mère-patrie les tient dans un état de dépreflîon d'autant

plus cruel, qu'il eft dépourvu de tout prétexte de justice,
de toute apparence de raifon. La qualification injurieufe
du fang mêlé eft le mot de ralliment de ces hommes qui
fe partageant tous les emplois de l'île toutes les graces
du gouvernement perfuadés qu'ils forment une efpèce
fupérîeure Créoles & Européens ils ne daignent pas même
admettre les gens de couleur, bien élevés propriétaires f
riches auffi blancs qu'eux dans leurs milices pacifiques.
Le moindre foupçon de faug mêlé eft un titre d'exclulîou.
Des calomniateurs à gage, des généalogiftes mal -inten-
tionnés paffent leur tems faire d'odieufes recherche

pour nuire des citoyens innocens. Des voix vénales dans
le barreau font les échos d'une infamie ridicule qu'un
fot orgueil ne ceffe, d'accréditer. On ne le croiroit pas, fil,
on n'en avoit des. preuves fans nombre les blancs avec
ce fantôme de fang mêlé ont fondé, fous le tropique
une ariftocratie auffi dangereufe & bien inoins fpécieufe
clue celle d'Europe en Europe, c'eft la nobleffe du nom}
en Amérique c'eft celle de la peau. Mais ce caractère de
la couleur s'efface à la longue il n'importe on recherche
avec une malignité barbarie, les traces du fang que des
hommes honnêtes ont reçu de leurs ancêtres Européens y
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unis à des efctaves ^'Afrique. Leur épiderme a beau effacer

par fa blanchenr le teint olvâtre de beaucoup de créoles
& de',blancs nouvellement arrivés, aux îles, on leur'reproche
inhumaiinement le mélange de leur fang; on ne leur tient
aucun comptë des générations qui les rapprochent de plus
en plus des Européens auxquels ils doivent leur origine
on leur prodigue le mépris jufqu'â leur faire délirer de quitter
une terre qu'ils rendent féconde, & où ils font tous les jours
inquiétés par des 'tyrans auffi abfurdes que barbares on

foule aux pieds à leur égard tous les droits de l'humanité
& de la fociété.

Ils font exclus des emplois civils & militaires quelque
richeffe qu'ils aient acquife quelque considération qu'ils
méritent par leur bonne conduite & leurs' mœurs. On leur

refùfe les exemptions auxquelles ils ont droit comme pro-
priétaires j exemptions qui ne font accordées lu'aux blancs,
.& dont il faut efpérer qu'ils feront le facrifice; car ce font
les priviléges nobles de ce pays-là, On tient à deshonneur
de s'allier avec eux de monter la garde avec eux de

manger même avec eux. Je n'imagine pas que les Juifs aient

jamais fubi autant cPïmmiliations dans aucun pays de l'Eu-

xope. Les bureaux d'aminiftration les gouverneurs les

états-majors les Intendans, leurs Fubdélégués fur-tout, les

jugent arbitrairement fur le feul crime de fangmêlé comme
ri'étant pas faits pour figurer avec les autres citoyens j on

les Rançonne quelquefois fous ce prétexte on les expofe à
chercher de faux titres pour faire difparoitre cette taclre

originelle des colonies. Il eft fouventimpoffible à un homme

de couléur, quoique riche d'obtenir juftice d'un blanc qui
l'aura injurié y maltraité de paroles ou de coups. On a vu des
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juges îriaceefîibJesà la corruptiont défendre avecun cou-*
rage vraiment héroïquer cette prérogative de là peau,
contre lesplaintes3?les meurtxiffuresdes.gens de couleur
tant il importedemaintenir cette noblearistocratiede l'épi-
deriné dont les anciens ne s?étoientpoint avifés & qui eft
une découverteintéreffantequenous devonsà l'ariftocratie
moderne.
Il eft tems de réformerpar de bonne loix ce régime

barbare &infenfé.Le falutdejHÇoloniesledemanda la fureté
de ces établiffemensen dépend il faut prévenir les émi-

il faut lier les membresde la même au
même intérêt il n'appartientqu'à des femmesde difputer
deîa blancheurde la peau, & il eft fouverainementridi-
cule que des françois au dix-huitièmeiîècle s'occupent
de cesmisères.Lesblancs travaillentcontr'eux-mêmes en
entretenantce pitoyablepréjugé.Que d'établifferaensavan-
tageux ils manquent paivlâ quel germe de difcordeils
fomentent dans lescolonies Moins avancés cet égard
que les Espagnolsdeles portugaisqui ont faitdesloixpour
effacercette tache de lapeau &rapprocherdes conditions
que l'ancienne barbarie tendit éloignées rougifîbnsde
n'avoir pas donné cet exempleà nos voiûns^
Les gens de couleur réclament aujourd'hui, par ma

voix, les droits natuieïs de l'homme, ceux de citoyens
puifcpiela plupart font libres ceux de propriétaires, puif-
qu'il«ont des propriétés & que plufieursd'entre eux font
três-jriches.Il faut intéreffer leur fortune particulièreà la
fortunepubliqueen les faifantjouir des droits dont on
leur a refufé l'exercice jufqu'ici. Ils font François atta-
au. Roi & à la mère-patriej pourquoi donc ces du-
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tlnetïons a ffligeantes qui excluent des emplois civils &

du fervice militaire des habitons qui ont la même for-

tune & la même capacité que les blancs qu'on leur pré-
fère ? Ilsavoient droit, à l'époque de la convocation des

états-généraux, d'être appelles aux affemblées de la co-

tonie comme électeurs & comme éligibles, pourquoi n'a-

t-on point penfé à eux ? Pourquoi ces hommes qui font un

tiers des propriétaires de File n'ont-ils point concouru à

l'élection des repréfentans du pays ? Pourquoi n'ont ils

point eux-mêmes des repréfentans dans l'afïemblée natio-

nale ? Les faux principes qui ont dirigé jufqu'iei l'admi-

niftration à leur égard font caufe de l'injuftice qu'ils ont

éprouvée mais ils peuvent compter fur la juftice des dé-

putés de S. Domingue s'ils font dignes comme nous n'en

doutons pas de leur honorable million. L'intérêt qu'ils
montreront pour les gens de couleur juftifiera aux yeux

de l'affemblée nationale de la France de l'Europe en-

tière les réclamations qu'ils ont faites pour repréfenter la

colonie & être admis au nombre des députés d'une na-

tion libre. Qu'ils penfent qu'ils ne font pas feulement, les

commetlans des blancs mais de tous les hommes libres

de l'île j qu'ils corrigent par un fentiment noble de leur

dignité ce qu'ils y a eu de défectueux dans leur élection

où les gens de couleur' n'ont point été appelles nous

ne demandons point qu'ils foient généreux, mais qu'ils
foient juftes qu'ils envisagent cette claffe de la popula-

tion coloniale ennoblie par fes utiles travaux en hommes

en citoyens, en François. Ils ne peuvent la méprifer,

fans flétrir leur députation d'un vice radical Se infirmer

la juftice des réclamations Qu'ils ont faites pour avoir

place



9

B

place dans l'afremblée nationale. Ah s'ils étoient capables
de méconnoitre un moment des intérêts auffi facrés il

iaudroit encore les repouffer dans cet hénzifphère indigne
des moeurs de l'Europe & où tant d'aventuriers

n'ont paffé que pour y donner des preuves perfévérantes de

férocité & de barbarie. Gouvernez vous, leur dirions-

nous, par des moeurs & des ufages qui répugnent aux

nôtres. Mais n'afpirez point à participer aux fages inftitu-

tions dont nous nous oc cupons pour le bonheur général
vous en êtes indignes vous qui traitez des hommes libres

comme des enclaves vous qui vous croyez nobles &

qui n'avez pas honte de flétrir votre poftérité dans une

race nombreufe & libre qui eft iffue de vous. Ah puif-

qu'ils fentent le prix de la liberté puisqu'ils font appellés.

par le travail & la propriété, à jouir de tous les avantages
des hommes libres pourquoi vous obftinez vous à leur

dénier ces avantages avec une barbare infolence ? Hommes

d'un jour vous vous glorifiez du fang européen qui coule

dans vos veines ce font là prefque les feuls titres de no-

blefle de la plupart d'entre vous & vous dédaignez ce

même fang dans les veines où vous l'avez fait couler &

vous ofez traiter en efclaves les enfans qui font nés de vous?

Mais le meilleur des peuples veut être auffi le plus fage & le

plus humain des législateurs il vengera vos enfans des

injuftices de leurs pères vous reconnoîtrez enfin pour des

frères ceux que vous avez fi longtems & fi méchamment

dédaignés; & fi c'eft malgré vous, l'Europe ne verra dans

votre conduite qu'une iniquité confommée qui n'empê-

chera point cependant que les droits de l'homme ne foient

rétablis, Mais f aime à croire que vous ferez juftes. Ouvrez
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les yeux fur ces concitoyens que vous repeuplez loin de

volts ils vous touchent de plus près que ces hommes vos

éganx, qni gémiffqient tout à l'heure fous la tyrannie des

moeurs féodales. Cenx-ci, au moins, ne vous appartenoient

en rien pour la plupart ils n'avoient pour eux que le nom

François 18c cet épiderme blanc dont votre colonie eft fi or-

gueilïeufe. Mais quelque baffe que fût leur extraction

quelque deshonoré que fut le nom qu'ils vous appoidoieiit

d'Europe une fois que leur pied avoit touché vos rivages,
ils étoient vos égaux, & fe croyoient faits pour jouir de

toutes vos prérogatives. Mais ceux-Il portent les caractères

vifibles de votre paternité fans vons ils ne feroient pas nés

pour être méprifés & malheureux; fans vons fans les bri-

gands qui ont été chercher leurs mères infortunées fnr les

côtes de l'Afrique-, rien n'auroit altéré, corrompu un fang

tjn'ils ont droit de regarder comme anffi pur que le vôtre
fi la différence de la couleur n'efface point en eux les traits

de l'humanité. Rougiffez donc de vos préjugés venez les

confondre dans des loix douces & humaines, qui honorent

autant ceux qui s'y fouinetlent que les fages législateurs

qui leur donneront leur caractère & leur force. Retirez les

gens de couleur de leur dépreflion qu'ils apprennent que

Vpus êtes des hommes, par l'acte folemnel qui les égalera

à vous dans les chofes où ils font vos égaux par la natur e

la cherté, la propriété, le droit de ne former avec vous

qu'une feule & même famille.

D'après les principes développés dans cet écrit je de-

mande, 1 °. que toutes les personnes de couleur, soient doré"

navant réputées libres dès leur naiffance, comme participant

au fang Européen & qu'il en foit fait un article particulier
dans la conf^itution du royaume.
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2°. Que les colonies & le gouvernement avifent aux

moyens d'affurer l'état & le fort des cnfans de couleur
foit par l'engagement des propriétaires fuit par l'adoption

.foit par des établiffemens deftinés à les conferver.

3°. Que les gens de couleur, 7 propriétaires, jouiflent
à l'avenir de toutes les prérogatives des blancs, la
deuaieme génération de légitimité qu'ils puiffent prétendre
ians exclufion quelconque, à tous les emplois civils &

militaires, comme les autres hàbitans de l'île, & les blancs
venus d'Europe.

4°. Qu'il foit défendu, fous les peines les plus feveres
de faire à perfonne le reproche de fang mêlé, & que l'on

faffe droit aux plaintes qui pourront s'élever fur cet

objet.
6". Que le gouvernement ait l'attention de relever la

courage de cette claffe d'hommes libres, en les fanant par-
tfciper aux honneurs dont il diflofe qu'il s'occupe à faire

difparoître l'irégalité qui a régné jusqu'ici entre eux &

les blancs, en employant tous les moyens de confidération
de perfualîon & de juftice dui feront en fon. pouvoir.

7°. Que ce fo'it une maxime d'état de maintenir les

principes d'égalité établis ci-deffus pour donner plus de

force aux dcux claffes réunies des blancs des hommes

de couleur, afin de pourvoir efficacement à la dignité
de la Nation Françoife dans ces climats lointains au

Mut de fes établiffemens, & à la profpérité des colonies»

Signé l'Abbé DE CO URNjIND 9 Lecteur &Professeur

Royal de îàttérature Françoise,
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L'HOMME
REDEVENU

ou

LES AFRICAINS

A L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Homoad hominespro hominibus.

Quamvisilleniger, quamviste candidusesses.
VIRG.

Qui calcatnigros, veruset ille niger}

Benigrata est supercarbones
Anima corum.

ISAIE.

Par, un ancien Capitained'Infanterie.

1790.



L'Asmbléenationalereconnoîtet déclare en présence
et sous les auspices de I EtreSuprême que leshom.
més naissentet demeurentlibres et égauxen droits.



L'HOMME

REDEVENU

Messieurs,

Endébutantdanslacarrièredelalégislation
vous vousêtesmisen présencedu Législateur
de l'Univers.Vousavez pour ainsidiregravé
il l'entréedulieuquivousrassemble,laformule
auguste,l'aveureligieux,qui parevosdécrets
rctdès ce moment,il a dûdevenircommeun
templepù la justiceet l'humanitétrouveront
leur premierautel.
Qui, Messieursvousavezappeléle cielet

la terreen témoignagede votrefidélitéenvers
elles. Qu'il soit donc permisà ceuxdansla
personnede qui ellesontlapremièreet la plus
inviolable.de,touteslescausesàvousprésenter,
de prendresoleinneHementacteducontratque
vons avez sofcmnellementpasséenversnous
sousleurnom et devoussommer,en rappe.
lant le grandtémoinet le grandjuge dont
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vous avez invoqué le nom et reconnu la sur*

veillance, de tenir des promesses si chères; qui

nous sont cautionnées par des formes si au-

gustes.
Vous avez garanti les dettes de la nation.

Vous les avez mises sous la sauve garde de

l'honneur français, et vous avez attaché l'in-

famie et Tanathême au mot de banqueroute et

tous les créanciers de la nation se sont saisis

avec avidité d'une déclaration si authentique,

si irrévocable comme du gage le plus infail-

lible. Eh bien r nous prendrons encore solem-

nellement acte de cette dernière, en faveur des

plus grands créanciers qu'ait cette nation; car

elle ne doit que de l'argent quelques-nns de

ses citoyens, ou à des nations voisines mais

elle doit aux Africains le caractère extérieur de

l'homme; elle leur doit l'honneur; elle leur doit

le repos elle leur doit la vie dont elle s'est

emparée, sans autre droit que celui du plus

fort; c'est-àdire celui des bêtes féroces. Oui,

vons avez déclaré l'honneur de la France en.

gagé pour de l'argent et le vôtre est double.

ment-engagé avec le. sien et comme citoyens
et comme représentans n'y aurott-il donc rien

d'engagé pour une dette aussi supérieure

celle-là, que l'homme lui-même est supérieur

au métal à un viliimon que le soleil 3 coloré.
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Non, ce n'est pas de l'argent que la France
doit à f Afrique ce seroit peu de chose, elle

lui doit ce qui échappe à toute aritméthique

malgré le scandale et l'impiété des évaluations,

que les adorateurs de l'or osent faire en un

mot, elle lui doit des hommes, et ce sont vos

propres principes, ce sont vos propres actions

que nous invoquons pour faire évaluer toute

J'étendue de cette créance. Ah si vous étiez ca.

pables de faire à la justice une si horrible ban-

queroute, qui seroit un parjure à quoi vous

serviroient et à la nation des quittances d'ar-

gent et qu'auriez-vons avancé avec tant de

travaux pour l'acquit de son honneur et du

vôtre. Tout resteroit encore à faire pour lui,

quand il ne resteroit autre chose à faire.

On fait des livres et l'on envoie des dé-

putations pour prouver qu'une nation en peut
assassiner une autre quand elle est la plus forte
et qu'elle y trouve son profit et pour prouver

que toute assertion contraire n'est qu'une sub-

tilité de lpgique ou une abstraction de meta,

physique. Les Cartouches et les Guîllery n'ont

point fait de livres et n'ont point envoyé de

députation pour établir de tels principes de

législation, et de tels axiomes de morale. Mais

ils les ont mis en pratique, et leur vie n'a.

pu avoir d'autre fondement qu'une semblable
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théorie. Ne doutons pas qu'ils ne traitassent

aussi de subtilité ou d'abstraction de métaphysi-

que, ces deux grandes défenses gravées de la

main divine dans tous les coeurs tu ne voleras

point, tu ne tueras point ce qui comprend

bien sans doute tu n'enchaîneras point, tu

n'estamperas point tu ne feras point labourer

sous les fouets déchirans et tu ne feras point à

autrui la nécessité de se révolter pour tyrans-

former en crime cette nécessité qui est ton

ouvrage et, sous le prétexte d'exemple, faire

périr des innocens dans les suplices parce que

cela est abominable devant Dieu et les hom-

rnes que cela outrage, à-la-fois le ciel et la

terre; et que pour le faire il faut être, a Mois,

athée et barbare rénier à-la-fois, Dieu et la

nature.

Nous ne ferons point de livre pour refuter

toutes les scandaleuses folies qui remplissent

ceux que nos tyrans achettent, point de livre

pour prouver que rien n est moins subtil ou

abstrait que de dire qu'on ne peut voler et

assassiner son prochain sous aucune prétexte

imaginable et que rien au monde ne peut dis-

pe.nser d'être honnête-homme. Que d'ailleurs

il y a bien loin de quelques centaines d'hommes

vings-cinq millions et que la raison d'état

et les grands intérêts de la politique ne saurôient
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être dans le cofre-fort la table et les ameu

blemens d'une imperceptible poignée d'indu

vidus, qui n'en seroient eux-mêmes que plus

heureux s'ils étoient plus rapprochés de la

nature

Que le royaume le plus privilégié de la terre,

par son sol son ciel et ses habitans n'a pas
besoin des terres qui sont au-delà des mers pour
nourrir des hommes, que la mort du despo*
tisme fera suffisamment vivre. Qu'au surplus,
ces terres ultramaritimes peuvent bien être cul-

tivées, même beaucoup mieux sans y semer
des crânes d'hommes et que l'honneur la

probité, dont le premier et le plus infaillible des

calculs est de ne rien calculer que le précepte,

pourroient encore être un second calcul

Que Christophe Colomb n'a point créé l'Eu-

rope, et que les nations qu'elle renferme n'étaient

pas plus dans le néant civil, politique et pé-

cuniaire, que tant de peuples anciens, qui ne

laissoient pas d'avoir quelque splendeur et d'être

dans quelque orospérité quoique sans nègres
affreusemeut arrachés des bras de leurs pères
mères, femmes frères sœurs et amis et con-

damnés à mourir de misère ou de désespoir
quand ce n*est pas dans les supplices le tout,.

pour quelques plantes dont le nom est à peine
connu du peuple.



Nous ne ferons point de livre encore pour

prouver que si l'on attend, pour abolir le crime

qu'il ne profite à personne il durera jusqu'à
la consommation des siècles et qu'ainsi de

deux choses l'une ou il faut abolir aujourd'hui
la traite ou ne l'abolir jamais puisque la

même raison passera héréditairement de géné-
ration en génération, et qu'on fera des livres

et l'on enverra des députations dans deux mille

ans comme présent

Que les colons forcés dans leur premier re-

tranchement de la nécessité politique ne sont

pas plus en sûreté dans celui où ils se retirent,

en prétendant que nous sommes heureux et

que le tableau de nos malheurs fabuleux, ne

produit que des amplifications de rhétorique,

parce qu'il n'y a ni ne peut y avoir aucun

bonheur à être marqué comme les bêtes et traité

comme elles ayant continuellement l'avarice

et la passion pour juge et partie et prétendre

donner l'intérêt pour caution des soins et des mé-

nagemens, c'est prétendre qu'aucun homme n'a

crevé son corps ou celui de ses chevaux, ou

même qu'aucun roi n'a dévoré son royaume

et qu'il n'y a jamais eu ni libertin, ni étourdi,

ni despote dans le monde. Car enfin qui est-

ce qui n'a pas intérêt et très-grand intérêt à

se bien gouverner et à bien gouverner les autres;
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Que le bonheur et la fureur ne vont point

ensemble et que la marche des hommes heu.

reux n'est pas de faire trembler sans cesse leurs

bienfaiteurs, et qu'il n'est besoin d'autre réfu-

tation d'une pareille impertinence que les

aveux, les plaintes et les craintes des prétendus

bienfaiteurs, qui ne cessent d'iuvoquer le pouvoir
armé pour contenir les heureux qu'ils font.

Que ce n'est point l'enfer qui a vomi, mais

le ciel qui a inspiré une société sublime connue

sous la dénomination simple et touchante

d'amis des noirs et qui n'est pas moins

au-dessus des plus pompeuses académies que
l'art de rendre les hommes heureux par des

biènfaits ne surpasse celui de les charmer par
de vains sons ou de les distraire par de vaines

expériences. Ce n'est point cette société qui

prêche la révolte et le carnage bien loin de là ?
mais ses accusateurs qui veulent y forcer la
nature en s'opposant au seul et unique moyen
de les prévenir moyen dont la prédication sa-

lutaire fait toute la mission des amis des noirs.

En sorte que ce sont précisément eux qui pré-
chent l'union et la concorde comme leurs ac-

cusateurs prêchent le feu et le sang en prêchant
tout ce qu'il faut pour rendre les dernières ex-

plosions de la fureur inévitables outre le signal

qu'ils donnent eux-mêmes aux esclaves par leur
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exemplea l'égard d'un esclavage si différent.
Ce qui fait sortir leur arrêt d'eux-mêmes,et
les met dansun état continuelde suicide, tant
il est vrai que le crimeaveugle.Et dans quel
siècleet dans quelpeuplevit onjamaisexemple
d'une cécité si frappante et qui passe toute
foi humaine.
Enfin nous ne ferons point de livre pour

prouver qu'une députationfaite à la fin du
siècle dixhuitième et à une Asssembléena.
tionale de France, pour lui demanderde re-
connoître et de promulguerles droits del'in
térêt et de la force réunis et l'autorisation
du métierpublic d'assassinssouscettesanction,
comme s'il dépendoit d'elle de donner une
telle sanction, et qu'il fut plus en son pouvoir
de légitimerla traite, c'est-à-dire,de détruire
l'essencedelanaturehumaine, quedabolircelle
descercleset destriangles nousne fersonspoint
disons-nous,de.livrepour prouverqu'unetelle

députation, dans un tel siècle à une telleAs.
sembléeet pour un tel objet, c'est-à-direau-

trement, pour lui dire en face que la justice
l'humanité l'honneur la probité ne sont que
des mots, est une insulte, un outrage mani-
feste à ce siècleet à cette Assemblée,et le
scandale le plus révoltant qui ait jamais été
donné au monde; enfin le non plus ultra de



Pinapudeur produite par le dernier aveuglement
du crime, et la paralysie totale de rame.

Et comment cette paralysie de l'intelligence
et du sentiment peut-elle aller assez loin dans
des commettans et des mandataires qui ont

prête le serment civique, et affiché même avec
tant d'éclat le zèle et l'enthousiasme de la

révolution pour ne pas voir, ne pas sentir,

que leurs scadaleuses démarches ne renferment

pas seulement une contradiction, mais un par-

jure une absurdité, mais un crime puisqu'ils
ont juré d'une part la défense d'une constitu.

tion uniquement fondée sur les droits de

l'homme, et que de l'autre il travaillent avec

tant d'ardeur à la subversion totale de ces

mêmes droits.

Non nous ne ferons point de livre pour

prouver toutes ces choses, parce que le premier
et le plus irréfutable de tous les livres, est dans

l'évidence ou dans les vifs rayons de cette lu-

mière naturelle qui éclaire tout homme venant

au monde.

Nous n'avons qu'une seule chose à vous dire
et une seule idée à prendre un seul sentiment

à exprimer dans cette foule d'idées-, dans ce
torrent de mouvemens qui entrâmes l'esprit et
le cœur à mesure qu'on qu'on s'arrête sur cette

étonnante cause. Tout notre Iivre le voici ?
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Messieurs nous sommes des hommes, et foule

notre crime est d'être né, et qu'il soit né en

même tems qne nous d'autres, hommes, qui

n'adorent, qui n'écoutent qu'un intérêt maté-

riel, qui rendent un culte sacrilège au Dieu de l'or

et sont capables de lui sacrifier des victimcs

humaines. Oui, nous sommes hommes, des

hommes comme vous; et comme vous êtes

les égaux des Rois, nous sommes les vôtres

puisque nous apportons tous, en venant au

monde, les deux mêmes propriétés foncières,

les seuls biens qui soient réellement à nous

un corps sensible et une ame immortelle Et

s'il y a du plus ou du moins dans 1'inCelligence

il n'y en a pas dans l'immortalité. Ainsi nous

voilà aussi riches aussi grand en naissant que

les Rois et vous c'est tout ce que les Rois

apportent les autres hommes leur donnent le

reste. Cette égalité métaphysique avec tous les

droits sacrés qui en dérivent, est la grande, la su-»

blime vérité que vous avez splemnellement con.

sacrée, et dont il ne nous reste plus qu'à prendre

solemnellement acte pour en faire sortir le plus

terrible, le plus insurmontable des dilemmes

contre les tyrans qui refuseroient de la recon-

noître en notre faveur. Nous vous disons donc*
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et nous disons à toute la terre où l'on peut

dégrader, enchaîner, flageller, faire périr des

Africains, sans autre raison que l'intérêt personel,
ou on ne le peut pas; si on ne le peut pas, donc il

ne reste à des Législateurs, et sur-tout à des Légis-

lateurs qui ont commencé par prendre des engage-
mens avec le ciel qu'à prononcer une proscription
éclatante etle plus frappant de tous les anathénes

contre le plus exécrable de tous les forfaits.

Et si on le peut, donc il ne tiendra qu'à l'in-
térêt et à la force de faire légitimement subir

et à votre Nation ainsi qu'aux Rois et à vous
le même sort qu'on nous fait subir et il ne

s'agit pas de savoir si dans l'état prisent, des
circonstances politiques et de la raison générale,
pareille chance est à craindre pour vous et
votre nation mais ce que vous auriez. à dire
et ce que vous pourriez faire dans telle con-

joncture, que nous ne puissions dire et faire
dans la notre; puisqu'il est vrai que ce sont
des choses égales ajontees ou retranchées à des

choses égales et dont, parconséquent tous
les restes doivent être égaux. Toutes les puis-
sances de l'esprit humain ne s'auroenit dégager
nos tyrans de la force d'un tel raisonnement. Ils

appellent sur eux tous les barbares, leurs sem-

blables, qui ue connoissant d'autre logique,
d'autre calcul que celui de la force et de l'in-
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téYêt;diroient aussique la justice, l'humanité,
la probite sont des mots et leursfermeroient
la boucheen leurcitant leur exemple;endeux
mots,voici toutelalogiquedecettecause nous
sommeshommes, vous ne pouvez le nier, et
tous les hommessont égaux en droits, vous
le dites et le promulgués donc on ne peut
nousmarquerau sceaudes bêtes oul'onpeut y
marquerleFrançoiset l'Anglois;et vouset les
rois.Quelesfaiseursde livresnégriersrépondent
ou plutôt qu'ils se taisentet se cachent.
Messieurs,nousnesommespoint guidéspar

un aveuglefureur et si nous participonsd'un
côté au sentimentgénéraldu siècleet au senti·-
mentparticulierqu'yajoutel'époquemémorable
d'une Assembléenationale, comisepour flétrir
et enchaînerle despotisme et faire des con-

quêtesà la raison à la nature nous partici.
pons aussi par la même influence à la
raison générale de ce siècle augmentéede
l'affluencedesrayonsquerépanduneAssemblée
qui réunittantde lumière;ainsidonc en même
temsque le sentimentde nosdroits en devient
plus pressant> plus impérieux, il en devient
aussiplus subordonnéà la mâchede laraison,
et plus susceptibledes tempérammenset de la

gradation qu'elleindique.
Nous ne prétendonspoint voler à l'instant



à-toute la hauteur de la liberté Nos âmes n'y

Sont pas préparées. Nous en commettrions plutôt
tous les excès que nous n'en connoitrions tout

le prix. Ainsi la justice ne pouvant avoir des

intérêts contraires à ceux de l'humanité qui lui

est identique; lorsqu'il est évident qu'une trop

brusque restitution de nos droits ne pourroit
tourner qu'à notre malheur, comme à celui des

autres ce qui fait que cette restitution subite

seroit contre nos droits mêmes nous abandon-

nerons entièrement à votre sagesse le calcul

de cette marché graduée et de cette suite de

moyens qui amèneront innocemment le retour

de nos droits dans leur plénitude.
Cette manière de traiter une maladie morale

si profonde, ne sera qu'une imitation de celle dont
l'art procède à la guerison des maux physiques
dans les degrés extrêmes. Car on sait qu'il ne
faut point exposer brusquement des membres

gêlés à un feu trop ardent, et qu'on doit de
même procurer une lumière douce et graduée
à la tendre rétine qui en a été trop long-tems
privée. Enfin c'est ainsi qu'il faut soigneuse-
ment préserver les malheureux dont une lon-

gue faim a trop débilité les organes, de se

livrer à la première impétuosité d'un besoin

qui pourroit les trahir et causer leur perte.
Non, le délai de la liberté ne sera point l'in.
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injustice qu and tout montre qu'il sera humanité;'

Nous ne refuserons pas même de tenir à bien-

fait ce ménagement, quand nous le verrons

accompagné de traits qui en expliqueront les

motifs et quand il sera si facile de les faire com-

prendre à notre raison grossière, comment pourra-

t-on se méfier des mouvemens de notre coeur, et

qui ne connoît tout ce que peuvent sur lui

les bons traitemens? Qui ne connoît notre atta-

chement et toute la générosité de notre zèle pour

les bons maîtres.? Mais la traire mais les

chaines, mais les fouets, mais les peines arbi-

traires, enfin la condition avec la marque des

bêtes pour ceux que vous mêmes avez dé-

claré les égaux des rois, et qui ont reçu le même

sceau qu'eux de la divinité; et cela quand

nous voyons de toute part flotter les étendarts

et chanter les hymnes de la liberté, faire l'apo-

théose des vainqueurs du despotisme vous

nous entendez et nous n'ajoutons

que ces mots vous allez prononcer. Dieu

vous a entendus Dieu vous voit, et puni.

vers vous juge
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de la France.
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A 2

IL EST ENCORE

DES

ARISTOCRATES,

o u

Réponse à l'infâme Auteur d'un Ecrit

intitulé Découverte d'une Conspiration
contre les intérêts de la France.

V il fuppôtde la plus horrible aristocratie,
qui prend le maique du patriotifme pour
flétrir les amis de l'humanité. Monftre quiofe foutenir le meurtre le brigandage Se
l'aflaffinat & qu'il eft utile Se bon d'im-
moler des millions d'Africains pour af-
fouvir l'avarice de quelques Colons & de
quelques Armateurs digne Avocat des
amropophages Négriers, çes exécrables
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pirates, qui vont en Afrique exciter des

guerres cruelles & en enlever leshabitans.
Miférable réponds ? où as-tu été puifer
les abominables calomnies que tu vomis
contre des hommes dont tu n'es pas même
digne d'ofer prononcer le nom ?
C"eflà descœursFrançois queje m'adreffe

( dis-tu) ô mes Concitoyens ouvrez les
yeux fi frémiffe^ une fecïe ( les amis des
Noirs ) que l'Angleterre a machinéepour la
définition de la France Crois-tu donc
en impofer & qui ne fait que les Colons
Anglois dont le Gouvernement va dé-
fendre le commerce des
Efclaves en difent autant de nous &
affurent à Londres que ce font les Fran-
çois qui engagent les Parlemens à l'aboli-.
tion de la traite.
Toutes les feclesdu monde ( ajoute cet

infenfé ) ont un myfiere qu'ellesont grand
foin de voiler par le principe de la morale
Laplus pure 6' la plus féduijante.
Le myfierede la feae dontje parle efl le

mêmeque celui de la feqe des Illuminés des

Martinifies &des Cagliofiro,
Il emporteavec lui la de(lruB.iondetoutes

les Religions, detous lesEmpiresP de toutes

les formesdu Gouvernement.
Cettefecles'efi établieà Paris fous le titre
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mode/le & fpécieux de fociéré des amis des
Noirs.

Zes plans de cette horrible Société, font
va fies &profonds & fo us le voile de ? hu-

manité de la liberté elle prétend mettre

l'Univers en combiiflion.
Elle doit travailler en révolution (ce font

fes exprefïïons ) toutes les parties du globe,
excepté l' Angleterre*
Dis, lâche valet des bourreaux de l'A-

frique, étois-tu en délire lorfque tu as
écrit ces lignes une Société qui n'a gueres
que 800 liv. à fa caille, qui ne s'àffemble
que tous les mois qui n'a vu qu'une quin-
zaine de Membres à fa derniere Séance
quoiqu'elle en ait près de 200 une pa-
reille Société eft-elle bien redoutable ?
peut-elle travailler toute la terre en révolu-
lion, & callfer des révoltes dans les Colonies?
Une Société qui compte parmi fes Membres,
Sa Majeflé le Roi de Pologne, les Marquis
de la Fayette les Prince de Beauvau
les Ducs de Charoft de la Rochefoucault
d'Havre les Syeyes ck les plus honnêtes
gens de Paris efi-elle compofée de conf..
pirateurs d'affaffins de Scélérats, comme
tu l'ofe dire enfuite j'en prends à témoin
les hommes respectables que je viens de
nommer, fi jamais parmi les amis des Noirs,
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on a traité d'autre fujet que la traite Ôt

l'esclavage, je te reconnoîtrai pour un

homme d'honneur. Dis infame calomnia-

teur, pourquoi dans la lifte que tuas

donnée as tu omis toutes ces perfonnes
& d'autres non moins confidérées, & pour-»
quoi y as-tu fubtlitué une foule de noms

honorables peut-être mais que la Société
n'a jamais connus entr'autres ceux de
MM. de Mirabeau de Robefpierre &c.

&c. & pourquoi n'as-tu pas dit que l'on

y comptoit plufieurs riches Colons, qui
certainement ne voudroient pas fe ruiner
en faifant révolter les Nègres i
Braves Citoyens, vertueux Patriotes, à

qui ce traître en impofoit votre tâche
n'eft pas unie ,ileft encore des Aristocrates,
il eft une aristocratie mille fois plus. odieufe

que celle des Nobles celle des riches
Colons blancs envers leurs frères envers
leurs efclaves, & envers les gens de cou-
leur hbres qui font auffi nombreux que
les Blancs dans les Colonies & qu'ils
traitent comme des brutes, qu'ils n'ad,
mettent à aucune charge, à aucun emploi
quoiqu'ils foient plus braves, plus intelli"

qensq & plus utiles à la Patrie i

( i ) On fait que dans la dernière guerre U Milice
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Citoyens, c'eft en vain que ces Colons
veulent vous perfuader qu'ils traitent bien
leurs efclaves par intérêt. Les fexes font
en nombre égal à Saint Domingue &
cependant il leur faut tous les ans 2 5 mille
Nègres nouveaux, & tous les ans la popu-
lation diminue d'un feizieme quoiqu'elle
augmente parmi les Nègres libres, & dans
plusieurs habitations où il y a autant d'é-
pidémie & de libertinage, que dans les
autres donc on pourroit fe paffer de la
traite, fans ruiner les Colonies, & c'eft
en pure perte qu'à Saint-Dômin gue feule-
ment, on aflaffine tous les ans 25 mille
hommes. Sans doute il faut que les ef-
claves foient bien malheureux pour qu'il,
périffe proportionnellement plus d'hommes
dans les Colonies que dans des hôpitaux
où il entre beaucoup d'incurables ( i )
fans doute f l'on n'adoucit pas leur fort
des hommes f indignement outragés &

Blanchedes Coloniesa reculéà Savanak, oû les gensde couleur fe font très -bienmontrés; non feulementces gens de couleur, maismêmeles reufdixièmesdesblancs n'ont pas été réduits aux affembléesd'élection
parcequ'il falloitpour cela pofféderaç Nègres;quelleariftocratie & on dit que leurdéputationeft légale
( i ) Voyez ce calcul très-bien fait dans l'ouvrage de

M. Frefrart, en faveur d'es Africains.
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qui font dix .fois plus nombreux que leurs

oppreueurs entendant de tous côtés le cri
de la liberté fe révolteront avant peu
& nous enlèverons les Colonies. Quelle
perte Citoyens & favez-vous quel eft
le but des amis des Noirs ? c'efi de vous

conferver ces Colonies qu'on dit qu'ils
'veulent détruire & en même-tems d'épar-
gner tous les ans le far.g de plus de 150
mille hommes Africains & Européens. Ils
ont déclaré mille fois qu'ils regarderoient
comme des ennemis du bien public tous ceux

qui tenteroient de faire révolter les Noirs.
Ils demandent feulement, que l'on abo-
lifïe la traite ce commerce infame qu'il
eft honteux pour nous que la France
n'ait pas encore profcrit, & que l'on ne

peut laiffer fubfifter un infiant, fans auto-

rifer publiquement le brigandage & Taflaf-

finat &fans approuver les forbans d'Alger
& de Maroc, mille fois moins coupables

que les Armateurs négriers.
Ils difent qu'il eft très-faux que l'abo-

lition de la traite fit mourir de faim cinq
millions de François, puifqu'ils fubfiftent

pendant la guerre ou la traite n'a pas
lieu, & que d'ailleurs en enverroit autant
de vaiffeaux en Afrique qui en- exporte-
roient- au lieu d'hommes, de l'ivoire des
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bois de teinture mille autres denrées &
bientôt du fucre du café & des épices
que ces climats peuvent produire en abon-
dance.
Ils demandent que pour encourager les

Colons à l'humanité on distribue tous les
ans à ceux dont l'attelier fera le plus aug-
menté par les naiflances les 1 million

500 mille livres devinés fous le nom de

prime à encourager le brigandage &

pour être le prix de la plus grande fcélé-

ratefTe accordés aux Armateurs qui à
force de forfaits ont le plutôt completté
la -cargaifon de leurs Navires (1).
Ils demandent, non que Ton afrranchifle

les Nègres ce qui eft impofîibleà présent,
mais que l'on donne aux efclaves labo-
rieux la facilité de pouvoir fe racheter
comme en Efpagne où ils peuvent difpo-
fer de deux jours de la femaine & avec
ce qu'ils gagnent dans ces deux jours ? en
acheter un troifieme un quatrième &
ainfî fe rédimer peu-à-peu fans faire tort
à leurs maîtres.

(1) Cette idée eft de M. Raymond homme d'efprir,
& Député des Colons Américains ou gens de couleur libres,
qui poiTéde^plus de 100 efclaves, quoique les Colons
François affirment qu'il eft efclare lui-même.
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Enfin les amis des Noirs difent &

prouvent que les Nègres fe révolteront
certainement 6 l'on n'améliore pas leur

condition & que puifque toutes les loix

que l'on a faites pour cela ont toujours
été fans vigueur & que les Colons affu-
rent eux mêmes qu'ireft néceffaire pour
leur fûreté qu'ils aient une puiffance illi-
mitée fur leurs Négres il n'y a d'autre

moyen pour que les Nègres foient plus
heureux ( & par conféquent pour empêcher
une révolte ) que l'abolition de la traite
parce qu'il eft évident que les Colons fe-
ront forcés de ménager leurs efclaves
quand ils ne pourront plus les renouveller.

Citoyens tels font les forfaits des amis
des Noirs mais avant que leurs ennemis
les Colons & les Armateurs rusent ré-
duits à ne dire que des injures voyons ce

qu'ils alléguoient pour leurs détentes.
Il y avoit difoient ils autant de

guerres autant d'efclaves en Afrique'
avant qu'ils y abordaflent. Quelle horrible
fautfeté Lorfclue les Peuples d'Europe
font en guerre, & qu'ils n'y a pas de
traite tous les Africains font en paix ce
fait eft prouvé. Et dans la guerre qu'ils
excitent entre les Princes de Guinée
afin, qu'ils aient des prifonniers à échanger
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contre leurs marchandises pour fe pro-
curer des centaines d'efclavcs ils font
périr des milliers de ces malheureux;
ainfi en portant toutes les années 2.6 mille
Noirs à Saint-Domingue, ils caufent le

trépas de plus de 1 50 mille ils en mettent
au défefpoir un bien plus grand nombre
encore.
Quelle inconféquence à ces homme

de prétendre à intéreffer Les Colons
qui prefque tous habitent en France
ne font pas moins inconféquens un grand
nombre en foutenant la néceffité de la
traite conviennent que leurs gérans font
Souvent cruels envers les Nègres & que,
s'ils étoient eux-mêmes furleurs habitations,
ils n'auroient pas befoin d'en acheter
ainsi pour procurer à ces Meilleurs le
plaifir d'avoir l'opéra il faut affaffiner tous
les ans, 25 mille hommes à Saint-Domin-
gue ,150 mille en Afrique ruiner notre
Marine & faire périr des milliers de ma-
telots, car de tout tems ce commerce
en a confommé quatre fois plus que les
autres.

Colons, Armateurs vous tous inté-
reffés à ce carnage & qui ofez l'excufer
dh croyez-moi, n'entrez plus en lice,
n écrivez plus ne vous montrez plus 'aU
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grand jour vous favez combien votre
caufe eft horrible que l'opinion publique
eft contre vous & que vous ne pourriez
alléguer que des faufîetés des calomnies,
dont la honte bientôt retomberoit fur

vous-mêmes contentiez vous d'intriguer
dans le Silence & à force de menfonges
& de baffeffes de tromper s'il fe peut
le Gouvernement, comme vous l'avez fait

jusqu'ici ou fi vous ofez encore faire en-
tendre votre voix tremblez que les amis
de l'humanité ne foient enfin obligés pour
leur propre fûrQté de faire connoître tous
vos crimes & d'en indiquer les auteurs.
0 mes Concitoyens, vous frémiriez fi

je vousapprenois la centième partie de ces

forfaits, fi je vous difois qne l'on a vu
que l'on voit tous les jours des Capitaines
de Navire, lorfqù'ils craignent de manquer
de vivres ou qu'ils ont des efclaves de

peu de défaite en faire périr un grand
nombre dans les flots ou par le poifon. Si

je vous difois que l'on a vu que l'on voit
tous les jours, des Colons brûler, empal-
ler, mutiler enterrer vivans des Nègres,
& n'être pas moins confidérés tous leurs

Compatriotes les connoifient ils fa ent de

qui je veux parler qu'il ne tient qu'à moi
de les nommer, ce font des gens qui
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s'engraifTent de fang humain, qui ne vivent
que de meurtre &: de brigandage qui
veulent être décote chez eux y exercer
la plus infernale, autocratie ce font ces
gommes qui oient parler de Patrie de li-
berté, d'humanité, & s'il fe forme une
Société d'hommes honnêtes &: modérés
qui fans les nommer fans les compro-
mettre, fans nuire même -à leurs intérêts,
entreprennent de mettre un frein à leurs
cruautés ils invoquent contr'eux le ciel
& la terre ils s'efforcent de noircir leur
réputation par les plus abfurdes calom-
nies ils menacent de tuer le Préfident de
cette Société ils menacent fans cène &
dans tous les lieux publics de tuer tous
ceux qui feront à FAfTemblée Nationale une
motion tendante à adoucir le fort de leurs
efclaves .encore tout couverts du fang de
ces infortunés ils dénoncent au Public
comme des affaiins des fcélérars des
confpirateurs ces hommes de paix qui
n'ont pour but que l'intérêt de la Patrie
& de l'humanité.

Peuple François fouffrirez-vous plus
long-tems l'incroyable impudence de ces
forcenés qui s'efforcent de vous tromper
& de vous armer contre vos plus zélés
Défenfeurs ah! fans doute ils ne recueil-
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leront que le mépris dû à îeuis trames
exécrables. Gardez-vous cependant de con-
fondre avec eux tous les Colons, la plu-
part de ceux que vous voyez ne con-
noiiTent pas les Colonies, ils ne foutiennent
les autres que par une forte de décence &
s'ils favoient les atrocités qui s'y com-

mettent, plufieurs penferoient comme les
amis des Noirs. Peuple François conten-
tez-vous de les plaindre & vous dignes
Légiflateurs de la France après vous être
iliuftrés par tant de Décrets patriotiques
fouffrirez-vous plus long-tems le brigan-
dage horrible de la traite ? Oui, fi vous

prononcez anathêmes contre cet infâme

commerce & f par-là vous fauvez tous
les ans la vie de 150 mille de vos fem-

blables, les amis des Noirs fe confoleront
aifément de toutes les injures de toutes
les calomnies que la haine & la cupi-
dité vomhTent fans ceffe contr'eux. Ils ne
vous engageront pas à châtier ces in-

fenies qui s'emportent jufqu'à les mena-

cer, jufqu'à vous menacer vous mêmes
fi leur délire n'étoit pas dangereux ils
fe contenteraient, comme ils l'ont fait,
de les regarder en pitié ( 1 ) j mais fi ce

( x LaSociétédesamisdesNoirsayant délibérédans
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délire augmente s'il fe change en fréné-
iie ils vous fupplieront non de les faire
punir, mais d'ordonner qu'on les enchaine
& de les faire traiter jufqu'à ce que la
raifon leur revienne.

fa derniere aiTemblée fur l'Ecrit dont il eft parlé, a arrêté
qu'il ne métitoit pas de réponte.
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EXTRAIT

D'un Mémoire où l'on propose de montrer,
par des essais qui ne doivent rien coûter,
1°. que nous doublerons le produit de
nos colonies, en donnant la liberté aux
nègres 2°. Putilité et la possibilité de
faire cultiver des sucreries pardes blancs
ou Européens,

V>'est en 1779 que j'ai présenté pour la
premiere fois ces divers projets au départe-
ment de la marine en les renouvellant de-
puis chaque nomination d'un nouveau
ministre mais tous mes efforts ont été
vains, et jamais je n'.aipu parvenir à éveiller
leur attention. Cependant je dois prévenir
qu'on auroit tort de tirer, de cette indiffé-
rence, un préjugé défavorable aux objets
qu'ils renferment car nous avons trop ap-
pris que, comme tout homme de bien est
un solitaire à ce département par la mêmes
raison toute proposition qui n'offre qu'un
but d'utilité leur est absolument étrangère
ce n'est pas de tout cela qu'il leur faut par-
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1er pour y être écouté. Je les renouvelle

donc aujourd'hui, où la probité, la raison

l'humanité reprennent hautement leur em-

pire. Je les ai réduites autant qu'il. m'a été

possible par la raison que la manière dont

je les présente dispense de toute discussion

et en effet, on va voir qu'au lieu de vouloir

ébranler par des raisons, j'offre de convain-

cre par des faits. Cette manière d'argumente

m'a paru la plus sûre. Au surplus j'ai

encore un grand nombre de propositions

pareilles relatives à ce département, que je

donnerai successivement, si cette tentative

a quelque succès sinon je laisserai faire

aux plus habiles que moi.

Je dois prévenir que dans tout ceci, je

n'entends en rien parler du corps militaire

de la marine, dont il n'y a que du bien à

dire, et à qui on ne peut reprocher que

d'avoir été constitué par des sots instituteurs.

Liberté des Nègres.

En général l'esclavage tient les nègres dans

un état d'apathie et de découragement si dé-

plorable, qu'il est prouvé que le travail de

deux esclaves équivaut à peine à ce que fait

un homme libre.
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Si donc vous rendez la liberté aux nègres
vous réveillerez leur activité si vous en re-

faites des hommes, ils en reprendront les
facultés et pn.i une conséquence naturelle

et même irrécusable vous en obtiendrez le

double de travail, et par conséquent le dou
ble des productions accoutumées.

Rien de plausible à opposer à ceia abso-
lument rien, dès qu'il, est prouvé que le tra-

vail de deux esclaves équivaut à peine à ce

que fait un homme libre.

Il est donc trés important de cesser de
faire gémir ces malheureux sous un joug
nuisible et abhorré et de tarir ainsi niai-.

adroitement une source immense de riches-
ses par des loix de cruauté. Comment est-il

possible que, dans un siècle aussi éclairé
on n'ait depuis long-temps brisé ce révol-

tant tableau, où, dans un sacrifiee à la bar-

barie, nous immolons de très-grands inté-

rêts Et comment n'a t on pas senti que

^esclavage armera en vain la cruauté d'un
fouet terrible et de mille barbares instru-

mens, sans jamais obtenir de ces infortunés

que des soins et des travaux imparfaits que
c'est à. la liberté seule en leur offrant une

agréable et riante perspective, de les animer
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d'un vrai zèle, et d'en obtenir en abondance

et sans effort les doux et précieux fruits de

l'encouragement ?
Sans doute qu'il ne faut pas un grand ef-

fort pour juger qu'en substituant à une mé-

thode aussi barbare que peu raisonnée les

bienfaisantes dispositions qui, ramenant la

loi à la sagesse rappelleroient les negres à

l'humanité on obtiendroit facilement de la

liberté et de. l'émulation le double de ce

qu'on est forcé d'arracher à l'esclavage par

la violence et par des châtimens inouis. Non

sans doute et la seule raison suffit pour

montrer l'évidence de cette vérité. Mais je

dois ajouter de plus, en faveur de cette nou-

velle disposition, qu'à la garantie de cette

grave autorité, se joint encore celle plus

grave., plus convictive de l'expérience; cette

autorité enfin contre laquelle on n'a jamais

réclamé et que c'est d'après ce dernier et

irrécusable témoignage que j'affirme que

l'acte de liberté fera plus que doubler le pro-

duit de nos colonies.

De cette nouvelle et avantageuse disposi-

tion t on voit donc ensuite naturellement

émaner les conditions qui régleront les droits

4w maitre et de l'esclave, et les nouveaux
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rapports d'intérêts qu'ils auront entr'eux.. il
semble en effet qu'on ne sauroit sans une

grande injustice, refuser au negre le produit
de la liberté et de l'émulation, qui seroit

uniquement dû. à un surabondant de tra-

vail, sur-tout si cette faveur accordée au

nègre ne lèse en. aucune maniere les inté-
rêts du maître, qui bien certainement dans
ce nouvel état de choses ne cessera de tirer
annuellement le même revenu de son habi-

tation, et dont même quelques variations
tourneront à son profit comme de le sous-
traire aux frais de nourriture d'habille-

ment, de remplacement, etc. et d'un autre

côté, c'en sera assez pour tirer le nègre de

l'assoupissement où le tenoit l'esclavage, que
de le mettre à même de faire de sa vigU
lance l'instrument de son bien-être,
Il suit donc delà que les conditions que la

justice et la raison semblent déterminer à

l'ébard de la liberté des negres, sont à-peu-
près celles-ci i<>. qu'après avoir cédé à cha-

que esclave autant de terre qu'il pourroit en
cultiver, d'exiger de lui une redevance en.

productions, équivalente à ce qu'un esclave
rend annuellement par son travail a°* ou
de partager avec le naître de la manufaç-
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ture le prix qui proviendroit de la vente de

ses denrées, etc. On chercheroit enfin sous

la direction de l'expérience la condition la

plus raisonnable et la plus juste et qui fût

telle enfin que sans léser les intérêts du co-

lon, elle pût suffire cependant à exciter le

nègre au travail

Mais puisque ce nouveau régime ne doit

en rien léser les intérêts du maître puis-

qu'il doit toujours retirer le même produit
de7 son bten y il sera juste par conséquent de

lui imposer les mêmes obligations auxquelles
il Btoit assujetti avant l'acte de liberté. Il

restera donc également chargé des soins

de l'entretien des détails., etc. de la manu-

facture de Tachât et de la nourriture des

animaux nécessaires aux divers transports
et enfin de tous les frais en général.
On voit donc que dans ce nouvel état de

choses, chaque établissement ou manufac-

ture deviendra une sorte de moulin bannal

où les negres dépendans feront préparer
leurs productions aux conditions convenues

et fixées. 11 est bon d'observer cependant

qu'il y aura dans ces conditions quelques
variations à déterminer selon le genre des

denrées, par la raison aue les étahlissemens
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et les préparations de quelques-unes coûtent

moins cher.

Au surplus, ce seroit à coup sûr une très-

grande faute de donner la liberté à tous les

negres à la fois; sans doute que les avan-

tages de ce nouvel état ne seroient pas assez

puissans sur tous pour vaincre également
leur penchant à la paresse et à l'inaction, et

certainement plusieurs préféreroient le repos
aux jouissances que leur assureroit une vie

plus laborieuse et plus active. Je pense donc,

d'après cette observation, qu'il seroit n éces-

saire, pour tacher de les animer au. travail,
de commencer par les rendre témoins des
douceurs de ce nouvel état en leur mon-

trant les avantages qu'en retireroient ceux

des meilleurs sujets qu'on affranchiroit d'a-
bord.

Il faudroit aussi que la liberté fut gra-
duelle et conditionnelle t afin qu'incessam-
ment on en pût mesurer le progrès sur l'ef-
fet des moyens d'émulation, et afin qu'on
restât maître- d'offrir sans cesse de nouveaux

avantages à un travail plus assidu. On tâche-
roit donc de les amener progressivement aux

dispositions convenables et à la sorte de
maturité qui leur seroit propre, en les fai-
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sant participer d'abord au produit de leur

travail de sorte que les bénéfices qui pro-
viendroient de ce produit, et qui seroient

employés à des objets d'aisance et de super-

fluité leur fissent successivement naître de

nouveaux besoins par des jouissances inac-

coutumées. Il n'est pas douteux qu'on pour-
roit faire croître à volonté ces nouveaux

besoins par des avantages plus marqués et

invariablementmesurés sur l'effet des moyens

d'émulation. Le principe général seroit donc

de ne les tirer de la dépendance des hom-

mes, qu'en les faisant rentrer par mestres

égales sous celle des nouveaux besoins; c'est-

à-dire, qu'on ne relacheroit les liens de

l'esclavage qu'à mesure qu'ils seroient tenus

par des liens plus forts, plus à leur gré et

plus convenables nos intérêts.

Je pense donc qu'il seroit nécessaire de

donner aux colons au moins huit ans pour

affranchir tous leurs negres afin d'éviter le

bouleversement que causeroit infailliblement

trop de précipitation.
On ne doit pas consulter les créoles sur

l'acte de liberté its ont tous de fausses idées

sur les dispositions et les facultés des nè-

o res pas un n'a voulu mesurer le peu de-



( Il )
tendue de leurs idées sur le peu de moyens
et d'occasions de les développer pas un n'a

voulu sentir que leurs vices, leur apathie
leur stupidité proviennent uniquement de

l'esclavage qui flétrit l'aine et énerve tou-

tes les facultés de l'esprit. En effet com-

ment veut-on que ces malheureux aient des

notions des objets déterminés par des rap-

ports si jamais ils n'ont eu besoin de com-

parer y raisonner y juger si dans leur vie

automate et routiniere ils sont sans cesse

occupés des mêmes soins et des mêmes tra-

vaux et si une aveugle obéissance et des

châtimens barbares leur tiennent toujours
lieu de raison? Comment v eut on que de

vite esclaves ne contractent pas les vices de

leurs maîtres ? Comment ose t on encore

leur faire un crime de manquer des vertus

dont ils n'eurent jamais l'exemple ? Et pour-

cfuoi enfin leur reprocher si orgueilleusement
une infériorité qu'on ne prouva jamais que

par une moindre dépravation Enfin, c'est

toujours vaguement que les créoles répètent

que les nègres sont moins bien organisés et

moins intelligens que les blancs c'est l'effet
des préjugés de l'ignorance. A la moir.dre

objection on les arrête et jamais je n'en ai
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entendu aucun appuyer ses assertions d'une

bon ne aison on ne doit donc pas les con-

sulter.

Quelques personnes en applaudissant au

projet de donner la liberté aux nègres
m'ont observé que parmi les motifs politi-

ques qui semblaient s'opposer à son exécu-

tion, se trouvoit particuliérement l'éloigne-
ment que montroient les créoles pour une

disposition qu'ils pensoient contrarier leurs

intérêts que je devois sentir combien il

étoit important d'user de ménagement avec

eux, en raison de la facilité et des avantages

qu'ils trouveroient à se donner à une autre

puissance
Je réponds à cela que même en supposant

ces perfides intentions aux créoles, nous

n'en avons rien craindre de pareil qu'il
suffit pour les contenir de leur montrer

combien il est facile de réaliser à leur pré-

judice le projet offert pour leur avantage.
En effet ne comprendront ils pas qu'au
moment où une colonie se rendroit coupa-
ble de défection il ne tiendroit qu'à notre

gouvernement de l'en punir à l'instant, en

y envoyant deux ou trois mille hommes de

débarque tuent munis d'un nombre de fusils
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Suffisant pour armer cent mille nègres, qui,
sous la direction des blancs, combattroient

pour la liberté de tous. On auroit soin en

conséquence, en débarquant de promulguer
l'acte de liberté générale. Il est évident que
rien ne pourroit arrêter l'effet d'une pareille

entreprise que cette expédition auroit le

succès le plus complet et qu'au résultat il

ne tiendroit qu'à nous, après nous être em-

parés des possessions des colons au nom du

roi de les envoyer,. dépouillés de tout, à
la puissance à qui ils auraient voulu crimi-
nellement livrer leur colonie.

Au reste, les colons ont en général une

noblesse de sentimens qui doit les mettre à

l'abri de pareils soupçons.

11 y a une seconde erreur bien enracinée

dans ce département qui est la pensée qu'il
faut une marine militaire ou royale pour
avoir des colonies et un commerce. Je pré-
tends moi, contre cette opinion, qu'il y a
des moyens beaucoup plus efficaees que
ceux de la force pour conserver des colonies
et un grand commerce qu'il ne faut pas
mêmes une frégate pour cela.

Comme l'acte de liberté doit inévitable-
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ment être suivi de la cessation de la traite

des negres il deviendra alors indispensa-

ble de faire cultiver des sucreries et autres

biens par des blancs. Sans cette précaution,

les Anglois qui ne cesseroient d'accroître

la population de leurs colonies tandis que

les nôtres resteroient dans le même état,

finiraient par avoir de très-grands avantages

sur nous dans les marchés étrangers pour

les productions des Antilles ators notre

bienfaisance tourneroit contre nous.

Indépendamment de ce motif nous de-

vrions encore préférer ces établissements à

ceux qu'on fait valoir par des esclaves en

raison des avantages multipliés qu'ils of-

frent, et sur-tout parce qu'ils seront infin.i-

ment moins croûteux. En général à nombre

égal de cultivateurs blancs et de negres es-

claves, les blancs donneront le double de

producticns, et cependant ces nouveaux éta-

blissemens coûteront la moitié moins en

sorte qu'avec un million employé à former

des établissemens cultivés par des blancs, on

auroit autant de productions qu'avec quatre

millions employés à des établissements d'es-

claves.



(i5)
On ne doit pas objecter que les blancs ne

peuvent sans risque travailler sous ce ciel

brûlant cette erreur est enfin détruite et
n'a plus de crédit qu'auprès des gens sans

expérience ou sans réflexion. Il est prouvé
au contraire que le travail est un des plus
sûrs moyens de conservation, et que les plus
funestes maladies se portent plus particuliè-
rement sur la classe oisive. L'expérience
mille fois répétée ne laisse plus de doute
sur cette question importante, et l'on est sûr
enfin que le travail est salutaire aux An-
tilles. J'en ai fait l'expérience moi-même au
moins vingt fois.

D'après le tableau avantageux qu'offre le

projet de faire cultiver les biens des An-
tille.s par des blancs on doit juger combien
il seroit essentiel pour la nation de faire
l'établissement important de la Guyanne
aux dépens du roi, d'y faire élever toutes
les manufactures à ses frais dont il retire-
roit ainsi une riche moitié, puisque les biens
cultivés par des blancs, et ceux qui le se-
roient par des negres libres, doivent être
sur le même plan et que ces divers culti-
vateurs auront les mêmes rapports d'intérêts



(i6)
avec le maitre de la manufacture, qui seront

de lui abandonner la moitié de leurs pro-

ductions, ou d'en partager le produit. Il est

constant qu'en portant cet établissement au

point où nos grands moyens en tous genres

le permettent, nous pourrions alors fournir

l'Europe entiere de tout ce qui nous vient

des Antilles.

Il est certain aussi qu'il seroit possible de

baisser un peu le prix des denrées prove-

nant de ces nouveaux établifsemens puis-

qu'lie rendroient au moins trente pour cent

des capitaux employés à leur édification ce

qui à coup sûr feroit tomber les établisse-

mens cultivés par des esclaves, qui déjà ont

peine à se soutenir au prix exorbitant où

les negres se vendent actuellement. D'où

il suit que l'acte de liberté et les établisse-

mens des blancs sont des armes sûres pour

combattre victorieusement l'activité angloi-

2e dont nous ne pouvons plus soutenir la

concurrence pour les établissemens cultivés

par des esclaves.

Ces deux projets sont terminés par la pro-

position de faire l'essai de donner la liberté

aux nègres, et en même temps l'essai de la cul.

ture
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ture d'un bien par des blancs sur une habi--

tation de Sainte-Lucie, voisine du morne

Fortuné où logent les troupes et cela sans

qu'il en coûte rien au gouvernement. Il

suffit pour faire ces essais d'obtenir du roi

la permission d'affranchir sur cette habita-

tion autant de negres que je le croirai né-

cessaire, et d'exempter de service soixante

soldats, à qui je ferai cultiver des cannes à

sucre qu'ils feront rouler ou manipuler sur

cette habitation, dont le moulin fournira

facilement à cet excédent.

Je dois observer qu'il est de nécessité ab-

solue de faire ces deux essais avant la pro-
clamation de liberté et avant d'entrepren-
dre en grand la culture des biens par des

blancs, afin que sur la mesure des avan-

tages qu'ils offriront on puisse exactement

déterminer ce qu'on pourra faire à l'égard
de ces deux objets importans.
Je me charge de diriger ces deux essais

et j'en garantis d'avance le succès le plus

complet; j'espère que cette assertion, jointe
à ce qu'ils ne doivent rien coûter, détermi-

nera l'assemblée nationale à demander au

roi qu'ils soient faits incessamment. Au reste,
la seule condition que j'y mets pour moi
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est de n'en retirer aucun avantage, voulant

écarter d'une bonne action l'humiliation de

la faire par intérêt.

Proposition de confier V administration des

colonies aux créoles.

On ne cesse de répéter que nos colonies

sont à charge à l'état, et qu'il seroit avan-

tageux de les abandonner. Je conviens que
cette observation est parfaitement juste, et

je serois de ce mêmes avis si nous éti ns

forcés en les conservant de conserver tous

les abus qui se sont glissés dans leur adminis-

tration. Il est certain du moins que le nom

d'administrateur des colonies est devenu

synonyme à celui de voleur public. Mais si

en nous débarrassant de toute cette engeance

rapace qui est en déshonneur à la nation

et qui ruine l'état il est possible de tirer

un grand profit de nos colonies alors il fau-

dra les conserver sans doute. Voici quel-

ques-unes des friponneries dont j'ai été

témoin à Saint Domingue et qui feront

pressentir la raison pourquoi nos colonies

nous deviennent à charge.

Etant en garnison au Cap, je fus détaché

au Port-Paix avec cent hommes. Peu de jours
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après mon débarquement, on y ordonna

des réparations aux bâtimens où ma troupe

logeoit qui étoient dans le meilleur état.

J'en fis l'observation aux personnes char-

gées de veiller les intérêts du roi mais on

ne laissa pas que de les continuer en dépit
de tout ce que je pus dire. Frappé de cette

obstination à continuer des travaux inutiles,
et soupçonnant quelque fripponnerie dés-

lors je tins registre de tout, avec l'attention

de doubler sur mon état le prix des dépen-
ses réelles, qui malgré cela, ne s'élevèrent

pas à six cents livres. De retour au Cap

j'appris qu'on les avoit portées sur le compte
du roi à plus de cinquante mille livres.

Etant chargé de visiter nos malades au

Cap, je trouvai que sur huit cent trente-

cinq soldats qui étoient à l'hôpital, il y en

avoit à peine un tiers de malades et que
sur vingt-deux officiers un seul avoit la fie-

vre. Je dînai avec tous les autres, qui jouis-
soient de la meilleure santé. Après le repas,
je témoignai ma surprise à un de ces mes-

sieurs de trouver à l'hôpital autant de per-
sonnes bien portantes. Cet officier me ré-

pondit que lorsqu'il n'y avoit pas six cent
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soldats et vingt officiers à l'hôpital .lespères
de la charité faisoient mal leurs affâires et

qu'en considération du bon accueil que ces
messieurs faisoient à tout le monde, on tà-
choit de leur fournir au moins le nombre

compétent. Cependant le roi paie 3o livres

par jour pour un officiers, et 3 liv. 12 sols

pour un soldat.
J'ai vu aussi au Cap en 1777, tirer une

ligne de défense entre la batterie du bac et
celle du morne qui en cas d'attaque de la

ville, n'eût fait que gêner nos opérations.
Je faisois cette observation à l'officier char-

gé de ce travail ridicule, qui me dit d'un

ton de plaisanterie on voit bien que vous
n'entendez encore rien aux NOTRESopéra-

tions par .exemple celle-ci a pour objets
de nous emparer de huit cent mille livres

qui nous restent en caisse, et je vous en

promets un succès complet qu'avez-vous à

me répondre ?
On a construit un magasin à la grande

rivière, qu'on a fondé sur un terrein peu
solide à dessein qu'il durât peu et cette

spéculation a si bien réussi, qu'en peu de

temps il a été relevé trois fois; en sorte
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qu'au résultat il en coûte huit ou dix mil-
lions à l'état pour un magasin inutile j'a-
joute inutile parce que je me charge de
démontrer que dans aucun des cas supposés
à la guerre les troupes ne doivent point se
retirer à la grande rivière.
En général lles trois quarts de forts et

batteries qui se trouvent entre le môle Saint-
Nicolas et le fort Dauphin sont superflus
et à leur inutilité on voit évidemment qu'ils
n'ont été-imaginés que pour les faire payer
au roi trois ou- quatrefois plus qu'ils n'ont
coûté à élever.
On voit au Cap, sur la ravine de la Pro-

vidence, un très-petit et fort vilain pont, à-
peu-près pareil à ceux qu'on trouve sur les
ruisseaux qui traversent nos villages en
France, ou il eût tout au plus coûté quatre
cents livr es r et qu'on a fait payer au roi
plus d'un million.
Ce n'est ici qu'une foible esquisse des

horreurs dont j'ai été témoin aux iles du
vent et sous le vent que je réserve pour un-
autre temps. On va en voir la raison.
Au reste, on s'étonnera moins du brigan-

dage qu'excercent dans nos colonies les



gens du roi si on fait attention que la dis-

tance des lieux, la nature des affaires la

multiplicité des objets de dépense favorisent

cet esprit de grapillage au point qu'en sur-

posant même que les chefs de l'administra-

tion qui sont en Europe y donnassent des

soins d'intégrité, ces soins seroient insuffi-

sans, et le désordre se perpétueroit égale-
ment malgré cette vaiiîe surveillance. Mais

si cette supposition qu'ordonne un respect

aveugle pour tous les gens en place, n'est

pas vraisemblable et qu'au contraire tout

nous autorise à généraliser ces inculpations,
à étendre cette charge sur tous, et qu'enfin
nous ayons tout lieu de penser que tous ces

gens d'administration ne forment qu'une
seule et même famille d'insectes voraces

habitués à se nourrir de déprédations et de

fraudes, et travaillant du plus grand concert

à dévorer à la fois l'état, le commerce et nos

colonies, alors le mal devient plus pressant,
et nous sommes forcés d'adopter un nouveau

plân ou nous devenons leurs complices.
J'avois proposé en conséquence de laisser

le soin et la charge de l'administration des

colonies aux colons qui sont présens et qui
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tons seroient individuellement intéressés

d'une portion à ce qu'elles le fussent le plus

économiquement. Il est constant que la sur-

veillance la plus. active est celle de l'intérêt

particulier.
Je voudrois donc que toutes les dépenses

publiques fussent à leur compte comme

nourriture, habillement recrutement de

troupes, entretien des fortifications maga-
sins, arsenaux, frais de perception, etc. Ils

auroient de même le droit d'asseoir l'impôt
le soin de sa répartition, comme le choix
des objets à imposer. Cela fait, on suppri-
m.eroit en conséquence comme inutiles tout
ce qu'on appelle gens du roi, tant militaires

qu'administrateurs. On conserveroit seule-
ment un gouverneur dans chaque colonie,
à qui il seroit expressément défendu de
s'immiscer en rien dans le civil, et dont les
fonctions se borneroient à garder et défen-
dre sa colonie de toute entreprise étrangère
et de sa conservation au nom du roi. A près
quoi on taxeroit ce que chaque colonie re-
mettroit au trésor public et je garantis que
l'état gagneroit à cette nouvelle organisation
de huit à douze millions par année sans
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peser aucunement sur les colonies.

Je sens d'avance toutes les objections des

personnes payées pour perpétuer les mau-

vaises formes, de ces personnes qui toujours

trouvent un droit dans le desir et la facilité

de voler. Combien d'inconvéniens ils feront

naître- combien d'empéchemens ils vont

trouver, combien de difficultés ils vont pré-

senter mais je dis que, sans s'arrêter à

toutes ces clameurs dont il est si facile de

démêler le véritable objet, si on trouve au

plan proposé des obstacles qui semblent rai-

sonnablement s'opposer à son exécution, je

me chargerai en ce cas de les applanir si

parfaitement, qu'il ne restera aucune res-

source à la mauvaise foi de justifier son as-

tuce par le prétexte du bien public c'est-à-

dire, que le développement de mes moyens

sera si juste et si simple qu'ils ne sauroient

être rejettés, même par les personnes les

plus intéressées à conserver les anciennes

formes pour exercer leurs monopoles et

qui toujours fondent leur fortune sur leur

infidélité. Ces moyens pourvoiront même

aux cas extraordinaires comme temps de

guerre nouvelles entreprises nouvelles
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constructions de fortes, de magasins etc.

Je crois devoir ajouter que si ce plan n'é~

toit pas adopté i! resterait alors au service

du roi beaucoup de mal-honnêtes gens que

je connois, et dont je connois les malver-

sations et je ne crois pas qu'il y ait de con-

sidération dans le monde qui nie dispense
de les dénoncer et de demander des recher-

ches sur leur abjecte conduite. Je regarde
du moins comme un devoir sacré de tout

François de travailler autant qu'il est en

lui à écarter des grandes affaires ce tas de

misérables qui désolent l'état, en se faisant

un jeu de la Hipponnerie mais afin que ces

recherches se faussent plus régulièrement, et

avec plus de succès je demanderai qu'elles
remontent à 1775 époque à laquelle plu-
sieurs régimens furent embarqués je de-

manderai aussi qu'il me soit permis d'indi-

quer les précautions à prendre et les moyens

préparatoires qui les doivent précéder, et

ce sera alors que je me chargerai de mettre

au plus grand. j jour ces routes tortueuses et

ténébreuses qui ont servi à détourner des

sommes énorines durant la derniere guerre

malgré qu'un long exercice de fripponne-
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aies couvrir d'une apparence de réalité par

des comptes visés, par des reçus signés, par

des états vérifiés par tous ces objets enfin

dont la prévoyance a enseigné à la fraude

de s'armer pour sa défense et à qui il

ne manque absolument rien, sinon d'être

vrais.

Au surplus on ne doit pas s'étonner que

le département de la marine soit celui ou

l'on remarque le plus grand désordre, puis-

que c'est celui qui offre le plus d'imperfec-

tions et de difformités celui qu'il semble

qu'on a particuliérement et à dessein choisi

pour éprouver combien un grand empire

peut opposer de résistance à tout ce qui tend

à sa ruine. Il n'y a pas jusqu'au privilege

déshonorant qu'ont acquis les gens de la

cour de tout faire sans rien savoir, de tout

obtenir sans rien mériter, qui ne s'y fasse

plus sensiblement sentir que par-tout ail-

leurs, qui n'y pese le plus cruellement

sur la nation car quoique nous n ayons

presque pas de ministre qui n'ait déshonoré

sa place par son inhabileté encore en

voyons-nous dans les autres départemens
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qm ont quelques notions des objets qui les

con.cernent mais dans celui de la marine.,
il est constant qu'ils y arrivent sans con-

uoissances et sans aptitude et toujours leur

élévation à cette place a été l'ouvrage de

l'intrigue animée par la cupidité. Au reste
nous avons de cette vérité une preuve bien
manifeste dans cette suite de ministres qui
se succedent depuis si long-temps à ce dé-

partement, dont l'impéritie et l'inaptitude
étoient si connues qu'on n'avoit point
cru exagérer de dire que leurs connoissan-
ces alloient à peine jusqu'à savoir si l'eau
de la mer est salée, et qui en effet ne s'y
sont fait remarquer que par leur inutilité
ou par des fautes dans les occasions impor-
tantes, soit à la guerre en politidue ou en
fait de commerce, et qui enfin par infidélité
ou par mal-adresse ont ruiné l'état sans
avoir su le servir. Ici tout bon François ne
doit-il pas se sentir la rage dans l'ame en

voyant nos grands et immenses moyens en
tous genres les moyens de la plus puissante
nation du monde, se flétrir et devenir nuls
dans ces mains impures et mal-adroites, en
nous voyant réduits à l'humiliation de ne
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jouer qu'un rôle dérisoire en. Europe ou

nous devrions faire trembler les plus redou-

tables puissances ? Cependant si nous vou-

lions observer que dans ce département
nous avons plus particulièrement à nous

mesur er avec le peuple le plus intelligent, le

plus énergique, le plus infatigable d'Eu-

rope, peut-être qu'alors nous jugerions que

ce n'est pas de l'intrigue et de la cupidité

qu'il faut tenir des ministres, que ce ne

sont pas des hommes sans talens et sans in-

telligence qu'il faut leur opposer. La plus

saine raison ne nous avertit-elle pas au con-

traire qu'il faut leur opposer des hommes

capables et expérimentés et dignes de réta-

blir nos affaires par de savantes spécula-

tions, par de judicieuses entreprises, par de

fortes résolutions des hommes d'honneur

et de bien, faits pour réveiller les sentimens

d'honneur éteints par une longue oppres-

sion, faits pour détruire le germe de la ser-

vitude semé par tous ces gens sans ame et

sans esprit ?. Ne sent-on pas enfin que ce ne

sera que sous des ames fortes et des esprits

éclairés que notre marine prendra. son rang

et ses droits en Europe qu'elle pourra 'se
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montrer digne de la majesté de la nation

et qu'elle pourra en imposer à notre or-

gueilleuse rivale ? Et certes n'y a-t-il pas
de quoi s'indigner en songeant que c'est à

force de combinaisons et d'opérations im-

bécilles que nous restons sous la dépendance
des Anglois 3 que nous devrions protéger
et que nous maîtriserons sûrement, si jamais

par un développement sage et réfléchi nous

savons profiter de tous nos avantages sur

eux? Et quel est le lâche François qui ne

sent pas en effet que, malgré l'intelligence
et l'énergie de cette nation célèbre nous la

dépasserons en tout, oui, en tout si jamais
nous avons un homme de génie à la tête

de ce département, et que nous arrivions

au jour heureux où il nous sera permis d'en

écarter tous ces êtres d'avarice d'ineptie
et de turpitude.

Oui je suis persuadé que, s'il étoit pos-
sible de donner à tous ces hommes tour-

mentés de cette âpre avidité pour les gran-
des places sans consulter leurs forces pour
les dignement remplir, assez de lumieres

pour juger des maux qui déposent contre

leur intelligence et leurs talens, assez d'hon-
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neur et de délicatesse pour se pénétrer d'un

généreux repentir oui, je suis persuade,

dis-je qu'il n'y en a pas un qui, à l'instant

même ne mourût de honte et de douleur.
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OBSERVATIONS

SUR L'ESCLAVAGE

ET LE COMMERCE

D ES NEGRES..
Pour répondre aux questions insérées dans

le Journal de Paris et qui avoient été

faites par M. B. S» Frossard, auteur

d'un excellent ouvrage intitulé La
Cause des Noirs portée au tribunal de

l'humanité, de la justice et de la religion

par M. Théophile MANDAR (a).

*i31 un.peuple libre a dans ses pensées,,
dans, ses discours dans sa marche et
jusque damsses gestes et dans ses regs.rds
cette fierté qu'il ne tient que du sentiment



de son indépendance cette noblesse et

cette majesté que 1"exercice de la souverai-

neté imprime sur le front du citoyen et qui

ne l'abandonne qu'à la mort si la liberté

donne à l'homme dignité grandeur, senti-*

ment noblesse force, courage et magna-

nimité, le rendroit elle indifférent aux

maux de ses semblables? Dira-t-on que

l'homme libre le citoyen roi conserve

dans son caractère cette atrocité qui ferme

à la sensibilité le cœur des tyrans et qu'il

aime à s'en déléndre ? L'homme libre, le

cito Yen-roi formera-t-il aussi le désir de se

nourrir du sang et des sueurs de l'homme

Lui qui élève librement ses mains vers le

ciel pour y adresser ses vooux lui dont la

voix est ce foudre qui écrase et punit les

rois ? LE citoyen dont le bonheur et la

liberté font l'objet de l'admiration de tous

les peuples consentiroit-il à être servi par

des esclaves? Si les Français possèdent

600,000 esclaves à a o00 livres l'un portant

l'autre voilâ sNîcriëra-t-ron une perte

tèelle de six cents millions, ce qui est

immense.

le réponds ces 600,000 hommes ne vous

appartinrent jamais sans pudeur vous les



avez mis au nombre de vos propriétés
offrez-leur un salaire ils continueront de
multiplier pour vous le produit de vos
terres les Quakers nous ont donné cet
exemple serions no^ismoins susceptibles
d'humanité-, de désintéressement et l'é
quité ne seroiî-elle pour nous qu'un nom,
et la justice un problème? Les loix saintes
de la nature feroient elles sur nos coeurs
m-oins d'impression que ses merveilles
sur nos esprits?
Le travail de l'homme qui jouit de sa

liberté est plus considérable;. sonintell!
gence lüi donne une main que n'a pas
l'escla.ve il se sert de sa raison c'est pour
lui un excellent maître l'esclave, au con-
traire, n'a qu'un de tout. ce que le libre a
par deux.
Et que l'on ne dise pas que ee sont

encore des idées purement philosophiquesP
que l'expérience n-alpas démontrées et
quelle démentiroit j'en appelle à, tous les
colons qui voudroient être debonne foi et
je fonde la vérité de cette assertion sur
leur propre témoignage je Fài avec eux.
observé etils L'ontsouvent reconnu entre
eux.



La liberté nous élève vers les eietix
d'où elle tire son origine et la servitude
nous retientvers la terre où elleest née.
On ne peut se défendrede la plus pro-

fondecompassion, à la vuede cetteclasse
nombreused'hommes qui reçoiventavec
l'existence, ce bienfait du Créateur, les
marquesd'un esclavageaussi long que la
vie de ces hommesqui comptent lesan-.
nées par la variétédeleurs souffrances et
dont les seiitimenstoujours flétris tou-
jours calomniés n'ont jamais été bien
contus.
ccMadameSennardvécutquatre-ving-six

à quatre-vingt-sept ans; j'ai fait lesbon-*
jneursde ses funérailles:Quelquesannées
avantsamort, elle avoitdonné la liberté à
plusieursnègres.Il y avoit,de l'habitation
il l'église,une distancede troislieues; j'ac-
compagnoisle corps arrivéau bourg, on
le déposadansunebièrecommune,sousun
grandarbrequisertde lieu derendez-vous
d'oùle clergépart pour allerà l'église.Les
habitant et les amis arrivèrentpar toutes
les routes et bientôt leur nombreindiqua
que le.corps qui venait d'êtredéposésous
l'arbre. étoit celui d'un riche. Le petit-fils



de la défunte pleuroit; je le consolois,quand
tout>à-coup j'apperçus deux vieux nègres
qui accoururent s'aidant de leur bâton ils
jetèrent un cri perçant et se dirent La
voilà, notre bonne maîtresse elle est
morte et ils pleuroient. Je considérai at-
tentivement ces deux vieillards ils soule-
vèrent le drap mortuaire je leur deman-
dai pourquoi. Je vous en supplie, mon-
sieur, que je baise les pieds de notre maî-
tresse notre maîtresse étoit si bonne
nous voulons pleurer sur ses pieds, sur
son visage permettez que je lui baise les
pieds Je leur défendis de découdre le
linceul Nos larmes le mouilleront nos
larmes sur les pieds de notre bonne niaU
tresse! Je me retirai ne pouvant en
imposer à deux. hommes dont les suppli-
cations étoient interrompues par les san-
glots ils décousirent le linceul à l'endroit
des pieds, les lui baisèrent en versant des
larmes avec âbondance ils jetèrent de
grands cris élevèrent les mains au ciel
et les reposèrent sur les pieds froids de
madame Sennard. L'nn d'eux commença
à découvrir la face de cette morte respec-
table je ne voulois pas le souffrir mais



je sentis jusques au fond du cour le pou*
voir que cet acte de leur reconnoissance
exerçoit sur moi. Plein d'admiration pour
ces deux vieillards, je détournai pour quel-
ques momens la vue d'un spectacle aussi
nouveau et aussi attemdrissant cependant
les amis, le clergé vinrent. On plaça en.
liate le corps dans la bière. Ce n'est qu'a-
vec beaucoup de larmes que je pourrois
raconter ce qui se passa au moment où
l'on cloua la bière leurs cris, leurs gémis-
semens furent l'oraison funèbre de ma-
dame Sennard ils suivirent le deuil dans
le choeur, se placèrent à genoux au bord
de la, fosse, et, tandis que les amis et
moi y jettions de l'eau bénite, ils y dépo-
sèrent leurs pieuses larmes. Je les vis bai-
ser la terre dont j'avois fait combler la
fosse, et pendant ,plusd'uneheure ils y pa-
rurent immobiles. Je les entendis répéter
ces mots Elle étoit si bonne
La servitude, qui isoleles hommescomme

leurs senti menset leursvolontés, fera place
à la liberté qui les réunit, qui leur donne
je ne sais quoi de grand et de noble. A l'abri
de la liberté, les nègres bâtiront des bour-
gades les mariages seront fréquens, la po-



pulation en sera l'effet et, tout aussi long-
temps que les blancs pourront se maintenir
à ce degré de supériorité qu'ils ont sur les

Africains et du côté des lumières des
sciences et des arts autant que par cet
ascendant légitime et naturel qu'un bien-
faiteur conserve sur ses protégés de l'ac-
croissement des nègres suivra celui des ri-
chesses de l'habitant, et du commerce de
la métropole avec les colonies.
Cet arbrisseau que lesoleil n'avoit jamais

wivifié de ses rayons vous l'avez transplanté
la main de l'homme a protégé ses jeunes
branehes; il le couvre bientôt de son ombre,
le couronne de Heurs, et l'entichit de ses
fruits voici, ô FRANÇAISune race nom-
breuse d'êtres qui n'attendent que la lu-
mière bienfaisante de la liberté, pour deve-
nir des hommes.
Les hommages de nos inférieurs nous flat-

tent peu nous n'y faisons qu'une légère
attention ce sont nos inférieurs mais

l'hommage et la reconnoissance de nos

égaux nous élève au dessus de nous-mêmes
notre ame et tous nos sentimens sont d'ac-
cord. On ne sçauroit ajouter à notre bon^
heur nous régnons et nos sujets sont
nos égaux



Aujourd'hui, ô mes. compatriotes li-
vrez-vous à tous les sentimens de la charité,
qui compatit, qui soulage et qui nourrit
plusieurs milliers d'hommes vos égaux
dans I'ordre de la nature, vos frères en
Dieu, élèvent tous ensemble leurs mains:
suppliantes leurs regards sont lixés sur
vous ils ne se plaignent pas, ils oublient
leurs maux ils vous implorent, vous qui
êtes leurs maîtres ils vous supplient,
eux PARqui vous PROSPEREZIls sont dans
les profondes ténèbres de l'ignorance, vous
posséder toutes les lumières ils ont encore
cette ame vierge susceptible des senti-
mens les plus purs par cette longue pa-
tience à attendre de vous le. bienfait de la
liberté, ce zèle à vous servir, par cet amour
de leurs jeunes, épousesen allaitant vos en-
fans, toutes les. années de leur vie, vous
en avez oui.
Depuis trois siècles vos aieux et vous-

mêmes qui m'entendez, possédez de vastes
domaines; leurs travaux les ont mis dans.
vos mains.. Jouissez-en, jouissez de ces
biens plusieurs milliers d'esclaves vous
en ont donné la propriété; ceux qui vous
supplient sont leurs enfans.



La liberté dont les peuples les plus libres
font la base de la grandeur, de la prospérité
et de la gloire, ainsi que du bonheur des
nations, sera.. t elle un bienfait pour les
nègres ? Leur caractère naturellement in-
dolent, l'habitude d'obéir, l'insouciance
absolue du lendemain cette existence ou.
plutôt ce sommeil continuel dans lequel
toutes les facultés de leur ame paroissent
plongées commedans un abîme, pardonnez-
moi l'expression font qu'ils vivant de la vie
des morts et je les appellerôis plus volon-
tiers des êtrps qui aspirent à devenir des
hommes ils naissent les années se ras-
semblent sur leur tête; ils les ont passées
en gémissant sur la terre leur vie a éié un
long et horrible songe.
Ces hommes sont à une distance qui ne

peut s'apprécier; pour les élever à notre
hauteur leur tendrons nous comme à
des enfans une main secourable et protec-
trice ?
Ces êtres sont nés pour nbs plaisirs pour

multiplier nos r;ichesses et jouir, sous notre
protection de la portion des biens dont
nous daignons leur laisser le libre usage.
Si j'ai bien entendu, habitans des toîo

nies? ce sont-la. vosdiscours.



Vous cormoissez le cours des astres les
saisons ont uue marche invariable mal-

gré leur inconstance. Coimoissons nous
les bornes de la tyrannie les loix qui lui
lui seront supérieures; les institutions que
nous devons rechercher pour prévenir s2
naissance son accroissement continuel
enfin pour empêcheurses dangereux des-
seins ?
Que l'un de ces habitans, riche des Ilots

de sang et des larmes qui coulent sur de
vasteshabitations soit soumis au supplice
les plus ordinaire parmi les plus extrêmes
ordonnez qu'un nabot soit arrondi au
dessus de la cheville de son pied droit,
qu'une chalne prenne de ce nabot et soit
fixée à un collier de fer qui sera son car-
can. Donnez-lui une nourriture grossière
un travail continu que son sommeil soit
court ses heures de repos rares qu'il
ignore à jamais le terme de ses maux
s'il se plaint répondez-Iui par un châti-
ment atroce s'il murmure que ses clou-
leurs augmentent avec qu elle éloquence
il fera retentir les tribunaux de ses justes
réclamations Que dis-le? les tribunaux
Un esclave il n'en est pas pour lui ses



larmes n'exciteront point la pitié ou s'il
parvenoit à trouver des âmes qui voulus-
sent compatir à ses peines ce sera pour lui
comme le bon grain de l'Evangile-, qui est
tombéparmiles épines. J'aborde cet homme
doublement malheureux son ame fuit la
présence deshommes; l'espérance d'un son
plus heureux n'est pour lui qu'un songe
il ne s'y livrera pas; sa situation actuelle
disperse s,espensées ses reflexions sont,
à l'égard de son coeur, ce que le nabot ce
que la chaîne et le carcan sont à l'égard dé
son corps.
O vous, qui jouissez en paix du bienfait

inestimable de la liberté, considérez et
voyez cet homme dont toute la force suffit
là peine à ses tourmens son courage est
courbé par la douleur; il ne peur plus pieu*
rer il a versé sa dernière larme
Elevez vos pensées vers cet avenir qui

s'ouvre à vos neveux ils vantent votre gé-
nérosité ils gémissent d'être nés deux
siècles après vous ils vous envient 1*1-ioii-
~nenvde ce bienfait et la gloire qui en ré-
jaillit sur eux ne leur semble qu'une foihle
lumière, comparée à la gloire infinie que
Vousvousêtes acquise.



0 FRANÇAIS 1 PEUPLE généreux ET ma-

gnanime tes enfansvont mettre au nombre
de l'héritage deleurs pères, les continuelles
actions de grâces des esclaves qui tiennent
la liberté de leur magnificence et) d'âge en

âge, le vieillard redira à ses petits:;enfansi
Nos pères eurent des esclaves ces esclaves
ont imploré nos pères nous sommesFran-

çais ô mes petits enfans nos pères les ont
affranchis ces hommesont loué Dieu et
béni nos pères leurs enfans en conservent
le précieux souvenir; ils nous chérissent
leurs cabanes sont pour nous un sûr asyle
et leurs fruits ils les trouvent meilleurs

quand ils nous les ont offerts.
Mots sublimes qui retentissiezde la terre

au ciel, accens des milliers d'hommes qui
s'écrient, transportés ravis de joie Nous
LIBLESILÉSFrançais! NOUSlibres! Vieil-
lards enfants répètent ces mots; pour eux
une seconde naissance Nous libres Voilà
d'éternels titres de noblesse; vous aviez
600,000esclaves ce sont six cent mille
hommes, et c'est par vous, par votre una-
nime consentement, qu'ils ont franchi l'in-
tervalle immense de l'ESCLAVEà l'HOMME1

Quelques personnes peut-être, me di-.
ront



font que la traite des nègres a été faite
sous la sanction dû gouvernement que st
ce tr afic n'eût pas été permis on ne au..
roit osé faire. Et encore que ces hommes
vous appartiennent en toute propriété
Comme la maison de votre père) qu'il a hé.
ritée de votre aïeul est la vôtre par suc-
cession, ne me dites pas non plus habi-
tans des colonies que vous aves nourri
et soigné les enfans de vos esclaves que
vous les avez logés /vêtus, que vous les
avez instruits et que, par tous ces titres
ils vous appartiennent de droit comme vos

propres enfans.
Si tels sont vos argumens, je vous en

conjure et par tous ces généreux Fran-
çais vos ancêtres dont vous avez trop
négligé les grands exemples par cette nais-
sance dont vous vous targuez, être blancz l
et par cette humanité que vous montrez en
donnant l'hospitalité aux étrangers par
l'amour que vous devez à votre patrie
dont le nom fait tout seul votre joie et votre
bonheur par tous vos Concitoyens qui
d'une voix unanime vous y invitent et
vous en pressent; et si l'on peut ajouter à
d'aussi puissans motifs je vous en conjure



par vous-mémes par votre gloire le si-

lence est préférable à ces raisons il est pré-
férable à la honte ineffaçable d'une telle

excuse avec quelque éloquence que vous

la présentiez, il est préférable au crime et

à 1 infamie dont vous vous rendriez cou-

pables redites-vous à vous-mêmes ce qu'un

étranger (qui n'auroit aucun intérêt à cette

cause, quel celui dont il ne pourroit se dé-

fendre à la vue d'un si grand nombre d'hom-

mes malheureux et opprimés ) se diroit

que les prérogatives de l'homme sont scel-

lées du sceau de la sagesse divine, qui l'a

doué de facultés nobles, distinctes de celle

de la brute.

Mais me dir ez-vous les esclaves que
nous achetons sont des criminels condam-

nés au dernier supplice nous les en déli-

vrons.

Ainsi vous, qui êtes des Français de-

venez les généreux libérateurs des criminels

de l'Afrique vous ravissez à la loi le cou-

pable qu'elle a condamné et afin que votre

générosité soit digne du nom que vous por-

tez, Français et vous nations de l'Eu-

rope, VENEZ ET oyez Ils ne dérobent à un

suppliceinfameplusieurs milliers d'hommes,



que pour les faire jouir d'une vie longue
d'infamies d'une vie douloureuse, et qu'ils
prolongent avec art par un alternatif rai-
sonné de hien-étre instantané et de maux
infinis; ainsi, de notre aveu nous devf».
nons les exécuteurs des sentences portées
contre les criminels de l'Afrique nous qui
répétons avec orgueilles noms de noshéros;
de nos savans de nos philosophes, et qui,
ô comble d'horreur ô hnnte nous les
législateurs des nations, en devenons les
bourreaux.
Que si je vous accorde qu'ils sont des

prisonniers de guerre vous vous plongez
plus avant dans l'infamie. Des prisonniers
de guerre ces hommes qui sont échappés
du carnage leur vie est sacrée. Quand ils
étoient des criminels vous n'étiez que les
exécuteurs de la loi; et quels exécuteurs
encore Dans le second cas, vous violez
le droit des gens vous faites le mal que
Dieu avoit permis qui n'arrivât pas à ces
prisonniers j'entends qu'ils ne succom-
bassent pas à la guerre vous vouspressez
comme des animaux de carnage et ne
pouvant, comme eux dévorer lesvictimes
immolées sur le champ de bataille, vous



vous appropriez les malheureux prison-
niers, pour les détruire ensuite par le glaive
de la tyrannie par le feu de la douleur et

par tous les tourmens.

Quel moment, ô mes compatriotes, que
celui où le vieillard nègre dira à son flls: Moi,

qui suis libre par les année3 (a) je vois ma

( a ) Lorsqu'un nègre ou une négresse est parvenu

l'âge de 60 ans, c'est un usage presque générale-
ment suivi par les habitans, de ne plus donner à ces

vieux serviteurs aucune espèce d'occupation ils

jouissent d'une ombre de liberté, et les derniers ins-

tans de leur vie leur appartiennent. Je n'ai point vu

d'exemples d'esclaves âgés de 60 ans assujettis au

travail, qu'ils reçoivent des ordres., ni qu'ils aient
,aucune inquiétude; le soir de leur vie se passe

grâces à cet usage, dans un oubli absolu des peines
et des chagrins dont ils étoient accablés j'en ai

connu qui avoient 80 ans, quelques-uns de go ans.

J'ai dîné avec un nègre libre, âgé de io5 ans il

jouissoit de la santé la plus robuste, s'étoit marié à

rage de i o3 ans etavoit eu un fils de cet hymen son

épouse avoit vingt ans elle étoit sage il avoit ne-

meuré plusieurs années à Paris, et les évènemens,
dont on ne trouvoit plus la trace que dans l'histoire,
étoient récens pour cet homme sa mémoire étoit

fidèle, et son esprit juste, mais sans culture il racon-

toit ce qu'il avoit vu avec une simplicité et ce ton

de vérité qui sied à la vieillesse. On me demande



liberté se prolonger comme un rayon de
lumière sur mes enfans tu es libre avant

l'âge, tes enfans naîtront libres et d'un

esclavage, long-tems malheureux, je vois
paître, avec les siècles une nation d'hom-
mes libres. Oui ils seront tous libres
ils ne seront jamais esclaves Dieu ne le

permet plus.
J'entends des hommes respectables épou-

vantés de l'affranchissement subit des nè-

gres le moment de la liberté sera pour
eux une surabondance de jouissances de

toute espèce leur ame sera plongée dans

une sorte de délire et les plus modérés ne

la permission de le faire dîner à table je le priai
de permettre que je fusse placé auprès de lui,
en le traitant de monsieur il s'offensa de cette qua-
lification, qu'il assuroit ne lui être pas due. et il
me fallut déférer à son avis et l'appeler papa.
Dans les grandes habitations il n'est pas fort.

extraordinaire de voir jusqu'à deux et trois cente-

naires quant aux nonagénaires on y fait peu d'at-

tention, et beaucoup moins aux vieillards ils ne

manquent de rien leur vieillesse a quelque chose
de vénérable. Le maître naît, il se hâte de jouir.; sa

vie s'écoule avec rapidité, tandis que l'esclave est,
debout surchargé d'années. Ces vieillards nègres
Sont très-religieux. T. M,



seront pas exeuipts de cette ivresse géné-
rale qui s'emparera des esprics el leest légi.
time seroit-cedonc.un crime à cesmalheu-
reux, de ne plus se souvenir de leur déplo-
rable situation, à l'instant où ilssont affran-
çhis ? Hommes respectables, voyez avec
moi l'Homme pénétrer ces foibles êtres
en même tems que la sentiment dela liberté
efface pour eux toute l'horreur des années
écoulées. Ivbessts. sujbt^ime L'ESCLAVAGE
^ESTELUS
L'acte par lequel un blanc achète d'un

noir sa liberté, est illégal il est criminels,

il est atroce.

Le nègre tend la propriété de. sa per-

sonne, de ses volontés et df ses actions

sa personne appartient à la société dans

laquelle il est né, à sa patrie après Dieu

sa volonté dénuée des lumières de la rai-

son, et ses actions de la moralité desquelles
son bonheur présent et futur dépend tout

entier ne peuvent, sous aucun rapport
être concédées ni vendues.

Le nègre qui se vend ignore certaine-

ment le prix infini de l'existence celui plus

grand encore de la liberté il ignore jus-

cju à quel point on pourra abuser du droit



limité qu'il a donné sur sa personne ce
que l'on ne connoit pas n'a pu être appré-~
cié, n'a pu être payé ne peut être cédé
comment pourroit-on le vendre? Le blanc
qui achète le nègre du nègre, a par-dessus
lui l'avantage de savoir qu'il achète un
homme; il reconnoit si le nègre à vendre
a essentiellement toutes les facultés de
l'homme. l'intelligence, la force l'adresse 9
la mémoire s'il ne les a pas toutes il di-
minue de sa valeur etde quelque manière
que l'un et l'autre établissent leurs prin-
cipes, ils sont et le vendeur et l'acheteur,
dans une erreur égale je n'y trouve qu'une
diffèrence c'est que le vendeur ne con-
noit pas bien précisément le prix de ce qu'il
vend pourquoi il est digne de pitié l'ache-
teur, au contraire, le sait parfaitement
c'est parce qu'il le sait ? qu'il contracte
c'est parce qu'il achète sciemmentlaliberté
et l'existence d'un être son égal dans la
classe des êtres son frère en Dieuy qu'il
est criminel qu'il est méprisable qu'il est
infâme et, par toutes ces raisons lemépris.
qu'on a pour les esclaves doit à plus juste
titre s'étendre sur leurs .maîtres..
La liberté, la liberté est un bienfait in-



hérént à l'existence de l'homme elle est
inaliénable et incessible. D'où' nous vien-
nent tant d'argumens, sinon de la peine
que vous ressentes à vous dessaisir d'un
bien acquis contre les lohc saintes et invio»
labiés de la nature? Ces loîx augustes sont

sacrées elles sont éternelles*
En examinant quels ont été les motifs

qui ont pu vous déterminer à faire la traite

des nègres, si je vous demande, Français
est-ce l'amour de l'humanité de la justice ?
vous gardez le silènce d'un homme accablé

sous. de son crime ce silence
dévoile à la fois vôtre honte et vos forfaits
ce silence vous accuse il vous convainc
ce silence fixe sur vos act i ons sur vos pen-
sées, tous les sentimens de l'horreur et de

l'exécration ce silence change à mes yeux
tout ce qui vous environne en objets d'in*

dignation ce silence appelle sur vous les

supplices réservés aux plus grands crimi-

nets, l'ignominie qui les précède, et ce

long souvenir par lequel les hommes ex-

pient sur les enfans et les crimes et lès bas-

sesses de leurs ancêtres et comme si le

tems de notre vie ne sufiîsoit pas à notre

honte, la vengeance divine, toujours un-



placable et infinie dans sesmoyens, trans-
met le souvenir de nos crimes et, de siècle
en siècle ces mêmes sentimens de cour-
roux et d'indignation dont nous, sommes
émus parviendront à nos derniers neveux
avec la même h orreur et votre infamie
sera encore une infamiedans tous les siècles
à venir.
Ce fleuve dont la source est éloignée de*

la mer par plusieurs centaines de lieues et
qui/par sa largeur et sa profondeur vous
laisse à douter si vous cessez de naviguer
en pleine nper vous 1'appelez grand et
par comparaison à d'autres fleuve: vous
dites, c'est le plus grand de tous les fleuves
vous nommez le lieu d'où il prend sa source
et celui où ses eaux se confondent avec les
eaux de la mer leur distance excite en
vous une profonde admiration vous ne
connoissez rien au monde dont la grandeur
puisse être comparée à la grandeur de ce
fleuve je m"enétonne avec vous comme
vous je l'admire; et queUe que soit l'im-
mensité de ce fleuve vous en connoissess
la naissance et vous voyez,son embouchure.
Voici ô Français un long cours de

Crimes il a commencé depuis plusieurs



générations placés à une grande distance

du lieu où il coule avec les années, nous

n'en connoissons que ce que les voyageurs

dont l'exagération est toujours loin de la

vérité, nous en disent, si leur nombre qui

est infini, n'inspire pas une confiance sans

bornes, vous convenez néanmoins que le

peu que vous en savez, et à quoi votre

scepticisme ne peut rien opposer, est au

dessus de tout ce dont l'homme est ca-

pable ce cours de crimes est l'oeuvre j'en

frémis d'épouvanté et d'e ffroi il est l'oeuvre

de l'homme civilisé il est ce cours de

crimes il est immense, puisqu'il couvre

toutes entières des iles plus grandes en-

semble que des royaumes de l'ancien mon-

de il traverse les mers il dépeuple l'A-

frique et l'Amérique; l'Amérique entière

n'est paa- assez vaste pour ses ravages ET

CE CRIME N'EN SERA PAS UN TRÈS-GRAND

Les- nègres libres sont de tous les maîtres

les plus durs et quand un Européen veut

effrayer son nègre et lui inspirer une grande

crainte il le menace de le vendre à un

nègre libre ces hommes v parvenus tout-

à-coup de l'esclavage à. la liberté con..

servent dans leur'coeur le souvenir affreux



de ce qu'ils ont été capables de souffrir
sans mourir et ils épuisent sur leurs mal-

heureux esclaves les tourmens et les tor-

tures que l'homme a inventés dans sa fu-

reur ils les exécutent avec un raffinement
de cruauté, et cet air de satisfaction et de

calme que nous aurions un jour de fête.

Rien n'approche de la tranquille férocité
de cette ironie dans les paroles, dans le

regard et dans les gestes par lesquels ils

froissent tous les sentimens du patient à

l'instant où sor corps offre l'image d'une

plaie inguérissable, et dont les douleurs ne
se peuvent concevoir.

Si un Européen le sollicite de faire grâce
il lui réplique avec un respect mêlé de

reproches C'est mon nègre, c'est mon

esclave, etc.

Trente-deux mille esclaves importés dans

nos colonies ont perdu, avant leur arrivée
le sixième de leurs compagnons ou par
les suites d'une épidémie ou parles acci-
dens de la mer, et, ce qui est pire, par la
férocité et l'intempérance des blancs, et
enfin par le défaut d'espace et la mauvaise

nourriture, autant que par les précautions
mêmes que les blancs prennent pour leur



conservation si vous ajoutez à ces trente-
deux mille hommes qui ont été faits pri-
sonniers de guerre pour nous être vendus
le nombre de ceux qui sont péris dans la

mêlée avant ou après la bataille, en se pré-
cipitant dans les rivières ceux qui sont
morts à la guerre en combattant pour leur

liberté, et qu'ils ont défendue avec la plus

grande intrépidité; ceux que le spectacle
de leur patrie dévastée aura affectés pro-
fondément, et qui sont allés attendre la

mort sur les tombeaux de leurs ancêtres

en nous maudissant; ceux qui savent que
les fers de la servitude entrent jusque dans

l'ame, et qui préfèrent la mort à l'escla-.

vage ét à la clémence des blancs si vous

iéfléchissez sur tous ces objets, vous con-

viendrez que, pour convertir tous les ans.

trente-deux mille hommes en animaux do-

mestiques et en instrumens de labourage,
nous avons imité un homme qui, voulant

transporter des arbres, détruiroit plusieurs
forêts.
Et en effet, on ne peut estimer la dé-

population annuelle moindre de 60 à 70,000
hommes pour la partie de l'Afrique avec

laquelle nous faisons la traite des nègres



ce qui donne, pour dix années, un nombre

de 6 à 700,000] Depuis trois cents années
nous continuons ce commerce avec les rois
de la côte d'Afrique.
,Si je me transporte en Afrique, je vois

des Français exciter les rois à dépeupler
leurs provinces, et un chargement d'eau-

de-vie faire verser une plus grande quantité
de sang un miroir, un peigne une pièce
de toile sont le prix que nous offrons en

échange de meurtres que l'on vient de

commettre ces vils objets pour la liberté

d'un homme pour la liberté de plusieurs
milliers d'hommes, pour la mort d'un plus

grand nombre. Je succombe à la vue de
tant d'horreurs; et tous les hommes assem-

blés applaudiroient à ce commerce, que

j'élèverois ma voix du milieu de leurs cri-

minelles acclamations et seul je m'écrie-

rois AYEZ HORREUR.

Les larmes que ce nègre verse avec amer-
tume, ses aïeux les ont répandues avant
lui son fils les répandra'à son tour et ses
arrière petits enfans arroseront de leur
sang et de leurs pleurs ce même sol sur
lequel leur aïeul a gémi la douleur l'igno-
rninie les tourmens, la servitude voilà



donc l'héritag eque l'esclavepromet à sapos
térité Etoit-il donc réservé auxpeuplesmo-
dernes de commettre un crime dont-toute
l'horreur fut transmise et par l'agresseur
et par l'offensé de générations en généra-
tions ?
Dans la supposition même où les nègres

que vous achetez seroient contre toute
vraisemblance coupables de crimes ne
les ont-ils pas déjà expiés en devenant vos
esclaves? Cette peine n'est-elle pas infini-

ment supérieure à toutes les peines cjni ont

jamais été infligées par tous les législa-
teurs ? Mais leur postérité est-elle aussi

complice des crimes commis par leurs pa-
rens en Afrique ? Non sans doute c'est
votre postérité au contraire qui se rend

complice de vos fureurs et de vos cruautés
vos successions sont un héritage de crimes
à expier que l'on continue un héritage de

pleurs à essuyer, un héritage de plaies à

guérir de consolations à donner au lieu

desquelles vous prodiguez les tourmens
un héritage de torts à réparer, et que vous

aggravez, de malheurs et de maux infinis

que vous augmentez tous les jours.
On me pardonnera sans doute cette



digression sur l'esclavage des nègres dans

un ouvrage consacré tout entier à redire

quelle est la splendeur d'un peuple qui
à l'énergie de la liberté, ajoute encore

la majesté du pouvoir souverain un ou-

vrage destiné à faire connoître à l'homme

ses droits et leur étendue sa dignité
sa puissance et quels biens il a droit

d'en espérer Sans doute un sujet aussi

grand, les droits et la souveraineté du

peuple, n'est pas éloigné de la cause des

noirs. Français ô Français peuple e ma-

gnanime qui vois le trône et sa splen-
deur comme une prairie où tes Législa-
teurs viennent de s'asseoir en ton nom

il est tems que ta puissance se manifeste

par des bienfaits I la cause des négres
rencontre sans cesse aux pieds du trône de

ton roi DES hommes DES intérêts ET

DES PASSIONS. 0 Peuple-roi jusqu'à quand
souffriras-tu que la majesté du nom Fran-

çais soit avilie et offensée?

C'est dans l'auguste Assemblée Natio-

nale que l'humanité fera entendre sa voix

touchante eh que puisse-t-elle s'y mon-

trer précédée de ces gémissemens que fait

entendre dans les provinces de l'Afrique le



Vieillard isolé qui demande aux vents
sur quelles côtes ont abordé ces hommes
blancs qui ont emporté les noirs pour ne
les ramener jamais 1 Heureux ce vieillard
dans sa douleur trois fois heureux il

ignore ce que sont devenus sur une rive

étrangère son frère sa femme les fils de
sa sueur et ses propres enfans.

(Ce texte de ThéophileMandarest extrait du tomese-
condde «De la Souverainetédu Peuple,et de l'excel-
lence d'un Etat libre». Par MarchamontNeedham,
Traduit de l'anglais. par ThéophileMandar Paris,
chezLavillette,1790.1

De l'imprimerie de J. GRAND,rue du Foin-
Saint-Jacques > N°. 6.
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A

RÉPONSE
AU CHAMPION AMÉRICAIN,

ou

COLONTRÈS-AISÉ A CONNOITRE,

DEPUIS qu'on ne se bat plus en France
Monsieur, je conviens avec vous qu'on s'yassassine quelquefois qu'il est imprudentde provoquer les assassins mais il est encore
plus indiscret, plus indécent, et plus in-
juste, d'attaquer les gens d'honneur, de les
attaquer de la manière la plus inepte et
cependant la plus calomnieuse, en imputantun.manque de courage M. de la Fayette
que vouscraignez peut-être au fond du
coeur.Je vous dirai que je ne ccinitoispointce héros magnanime comme vous le préten-dez. Je sais seulement que sa réputation est
intacte, sa valeur connue, son cœur, commecelui de Bayard, sanspeur, sansreproches;à qui nous devronspeut-être le bonheur delaFrance et le pouvoirdela nation. Je n'entre-
prendrai point de justifier les hommescélebresque vous provoquez ils sont tous
militaires et François et ce titre mesuffit
pour les croire braves.
Mais si je vous imite Monsieur parcette especede dëli, je m'écarte un peu trop
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de mon but en tombant dans l'erreur gros-
siere que vous avez commise mon égard.
Ce n'est pas la cause des philosophes, des

amis des noirs que j'entreprends de défen-

dre c'est la mienne propre et vous voudrez

bien me permettre de me servir des seules

armes qui sont en mon pouvoir. Nous allons

donc guerroyer, et ce combat singulier,

grace a ma jeanlorgnerie, ne sera pas meur-

trier. Vous m'accordez cependant des vertus

et du courage au-dessus de mon sexe. Je

pourrois en convenir sans trop d'orgueil
mais vous ne me prêtez pas moins gratuite-
ment l'ambition de consulter sur la langue et

sur mesfoibles productions les académiciens,

les savans gens de lettres et tout le

sacré vallon qui protège plus d'un sot et

dont je fais fort peu de cas excepté les

écrivains, quiont honoré les talens par l'hon-
neur et la probité. Le mérite littéraire est

bien peu de chose quand il est dénué de ces

deux avantages mais passons à ce qu'il

m'est important de vous apprendre et que

vons ignores parfaitement.

Vous prétendez. Monsieur, que les amis des

noirs se sontservis d'une femme pour provo-

quer les colons. Certes il est bien plus extraor-

dinaire qu'un homme qui annonce quelqu'es-

prit, de la tacilité et même de la bravoure

charge une femme d'être le porteurd'un car-
tel et veuille par une entremise aussi sin-

guliere que poltrone, faire ses preuves de cou-

rage. Je ne puis donc apprécier votre valeur

que comme une espèce de dom quichotade
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AT

et vous considérer comme un pourfendeur
de géants et de fantômes qui n'existent pas..
Je veux cependant, en vous ramenan t à la
raison, rire avec vous des maux où je ne
vois point de rernede. Vous avez à combattre
la société des amis des noirs et moi j'en ai
à confondre une bien plus terrible c'est
celle de. Le temps qui détruit tout qui
change à son gré les arts les mœurs et la
justice des hommes ne

changera jamais
l'esprit de corps de ceux de quijai si forte,.
ment à me plaindre.
On a vu tomber en France depu is quel-

ques mois le voile de l'erreur de l'impos-
ture, de l'injustice, et enfin les murs de la
Bastille mais on n'a pas vu encore tomber
le despotisme que j'attaque. Je me vois donc
réduite à essayer de l'abattre. C'est un arbre
au milieu d'un labyrinthe touffu hérissé da
ronces et d'épines pour émonder ses bran-
ches, il faudroit toute la magie de Médée.
La conquête de la toison d'or coûta moins
de soins et d'adresse à Jason que ne vont
me coûter de tourmens et de pieges à éviter
ces branches empoisonnées qui font du tort
à l'arbre célèbre et au génie de l'homme.
Pour les détruire il faut terrasser vingt
dragons dangereux gui tantôt se transfor-
mant en citoyens zélés tantôt en serpens
flexibles se glissént par-tout, et sèment
leur venin. sur mes ouvrages et mon person-nel.

Mais à mon tour, ne dois-je pas, Mon»-
sieur avec plus de raison vous soupçonner.
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de vous être mis vous-même honorablement

en avant pour cette faction rampante dui.
s'est élevée contre Y esclavage des nègres ?
Qu'imputez-vous à C3t ouvrage ? qu'imputez-
vous à l'auteur ? Est ce d'avoir cherché

faire égorger en Amérique les colons et

d'avoir été l'agent d'hommes que je cannois.

moins que vous, qui peut-être n'estiment

pas toutes mes productions depuis que j'ai
montré que l'abus de la liberté avoit pro-
duit beaucoup de mal ? Vous me connoissezt
bien peu. J'étois l'apôtre d'une douce liberté
dans le temps même du despotisme. Mais
véritable Françoise j'idolâtre ma patrie j'ai
tout sacrifié pour elle je chéris au même

degré mon roi et j,e donnerois mon sang

pour lui rendre tout. ce que ses. vertus et sa

tendresse paternelle méritent. Je ne saeri.

fierois ni mon roi à ma patrie ni ma patrie
à mon roi y mais je me sacrifierois pour les

sauver ensemble bien persuadée que l'un
ne peut exister sans l'autre. On connoît

l'homme,. dit-on par ses écrits. Lisez-moi

Monsieur depuis ma lettre au peuple jus..
flues à ma lettre à la nation et vous y re.

connoîtrez, j'ose m'en flatter., un cœur et
un esprit véritablement François. Les partis
extrêmes ont toujours craint et détesté mes

productions.
Ces. deux partis, divisés par des

intérêts opposés sont toujours démasqués
dans mes écrits. Mes. maximes invariables
mes sentimens incorruptibles, voilà mes

principes, Royaliste et véritable patriote
vie à la mort, je me montre telle que je

suis»
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Puisque j'ai le courage de signer cet écrit,

montrez-vous de même et vous obtiendrez
mon estime qui n'est pas peut-être indif-
férente pour un galant homme': car je l'ac-
corde aussi difficilement-que Jean-Jacques.
Je puis m'élever jusqu'à ce grand homme

par la juste défiance qu'il eut des hommes

j'en ai peu rencontré de justes et de vérita-
blement estimables. Ce n'est pas de légers
défauts que je leur reproche mais leurs vi-
ces, leur fausseté et leur inhumanité exer-
cées sans remords sur les plus foibles. Puisse
cette révolution régénérer l'esprit et la cons-
cience des hommes et reproduire le vérita-
ble caractère François! Deux mots encore
je vous prie.
Je ne suis point instruite comme il vous a

plu de m'en accorder la gloire. Peut-étre un

jour mon ignorance attachera quelque célé-
brité à ma mémoire. Je ne sais rien, Mon-
sieur rien vous dis-je et l'on ne m'a rien

appris. Eleve de la simple nature, abandon-
née ses seuls soins, elle m'a donc bien
éc.lairéè puisque vous me croyez parfaite-
ment instruite. Sans connoître l'histoire de

l'Amérique cette odieuse traite des nègres
a toujours soulevé mon ame excité tnon

indignation. Les premières idées dramati-
ques que j'ai déposées sur le papier furent
en faveur de cette espece d'hommes tyranni-
sés avec cruauté depuis tant de siecles. Cette
foible productions se ressent peut être un
peu trop d'un début dans la carrieridrama-
tique. Nos grands hommes mêmes n'ont pas
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tous commencé comme ils ont fini, et un
essai mérite toujours quelqu'indulgence. Je

puis donc vous attester Monsieur que les
amis des noirs n'existoient pas quand j'ai

conçu ce sujet et vous deviez plutôt présu-
mer, si la prévention, ne vous eût pas aveu-

glé, que c'est peut être d'après mon drame

que cette société s'estformée ou que j'ai eu
l'heureux mérite de me rencontrer noblement
avec elle. Puisse-t-il en former une plus gé-
nérale, et l'entraîner plns souvent à sa re--

présentation Je n'ai point voulu enchaîner

l'opinion du public à mon patriotisme j'ai
attendu avec patience son heureux retour
en faveur de ce drame. Avec quelle satisfac--
tion je me suis entendu dire de toute part
que les changemens que j'avois faits repan-
doient sur cette piece un grand int-érét qui
ne pourra que s'augmenter quand le pu-
blic va être instruit que, depuis quatre mois

j'ai dédié- cet ouvrage à la nation, et que
j'en ai consacré le produit a la caisse patrio-
tique établissem-ent dont j'ai présenté le

projet dans ma lettre au peuple publiée
depuis dix-huit mois Cette priorité m'au-
torise peut-être sans vanité à m'en re-

garder comme l'auteur. Cette brochure fit

beaucoup de bruit dans le temps fut de
même critiquée et le projet qu'elle offroit
n,'a pas été moins réalisé avec succès. Je

devois vous instruire ainsi que le public
de ces faits qui caractérisent l'amour que
''ai pour le véritable caractère Francois et

es efforts que je fais pour sa conservation.
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Je ne doute pas que la comédie touchée de
ces actes de zele ne conspire à donner des

joursiavorïibles (i) à la représentation de ce

drame, auqL:el je ne puismedissimuler qu'elle
s'intéresse infiniment. Elle m'en a donné
des preuves que je ne puis révoquer en dou-
te. L'auteur, la comédie et le public con-
tribueront ensemble, en multipliant leurs

plaisirs à grossir les fonds de la caisse

patriotiques qui peut seule sauver l'état, si
tous les citoyens reconnoissent cette vérité.
Je dois encore observer que dans ces re-

présentations patriotiques plusieurs per-
sonnes ont payé souvent au-dessus de leurs

places. Si celle-ci produit
la même disposi-

tion de coeur il faudra distinguer les pro-
fits de la caisse patriotiques des droits de la
comédie. Une liste exacte remise la na-
tion de la part des comédiens donnera la

preuve de l'ordre et du zèle de ces nouveaux

citoyens.
J'espere, Monsieur, et j'ose m'en flatter,

que d'après les éclaircissemens que je vous
donne sur l'esclavage des nègres vous ne

le poursuivrez plus et que vous deviendrez
au contraire le zélé protecteur de ce drame
en le faisant même représenter en Amérique,

(t) Chacun sait que lorsque les comédiens ne pren-
nent pas à un auteur tout l'intérêt possible, ils ne lui
accordent pour la représentation de son ouvrage que
les mauvais jours c'est-à-dire les mardis jeudis et
vendredis et encore ne représentent-ils le plus souvent
qu'avec des pieces usées et peu susceptibles d'attirer le
soncours et j'affluence.
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il ramènera toujours les hommes noirs àleurs

devoirs en attendant des colons et de la
nation françoise l'abolition de la traite
et un sort plus heureux. Voilà les dispo-
sitions que j'ai montrées dans cet ouvrage*.
Je n'ai point prétendu d'après les circons-

taftces, en faire un flambeau de discorde;
un signal d'insurrection j'en ai au con-

traire, depuis, adouci l'effet. Pour peu que
vous doutiez de cette assertion, lisez je
vous prie, l'heureux naufrage imprimé

depuis trois ans; et si j'ai fait quelqu'allu-
sion à des hommes chers à la France ces
allrtsions ne sont point nuisibles à l'Amé-

rique. C'est ce dont vous serez convaincu
la représentation de cette pièce si vous

voulez me faire l'honneur d'y venir. C'est
dans ce doux espoir que je vous prie de
me croire Monsieur, malgré notre petite
discussion littéraire suivant le protocole
reçu votre très-humble servante

DE GOUGE.
Paris, le 18 janvier 1790.

P O S T-S C R I P T U M.

J'aurois cru me compromettre si j'a voisrépondu dans
le corps de cette lettre à toutes les ordures qu'un infâme
libelliste vient de répandre sur mon compte dans sa feuille
mercenaire. Il me fuffit de rappelier au public pour ton-
fondre cet abominable calomniateur, la lettre écrite à Ai. le
duc d'Orléans La motion ou séance royale. Le public re-
connoîtra que j'employai auprès de ce prince la voix de
l'honneur pour le ramener à son devoir s'il s'en étoit
écarté; mais en même-temps ces écrits le démasquoient,
s'il étoit coupable. J'ignore s'il l'est en effet, mais ce dont

je suis convaincue, c'est que mon fils a été sacrifié et
vient de perdre sa place dans la maison de ce prince.
Voilà ma justification.
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A

LETTRE

AUX PHILAN T R O P E S.

jLÊ il octobre 1790 doit être une époque à jamais
funèbre dans les fastes de l'histoire à son retour pério-
dique, la liberté, l'humanité la justice seront en deuil,
et la postérité étonnée ou indignée se rappelera qu'à
pareil jour une partie de la nation fut immolée aux pré-
jugés, à la cupidité de l'autre. Ce ne fut point une Saint-

Barthelemi», mais quel est le plus humain celui qui
m'ôte en un moment la vie et ses, peines, ou celui qui
me la prolonge, en me ravissant tout ce qui peut la rendre

supportable?

L'esclavage des Ilotes est une tache ineffaçable à la
mémoire des Spartiates. Lacédémone, à cet égard., devoit-
elle trouver en France des imitateurs ? N'imputons point
à l'assemblée nationale mais à ceux qui l'ont induite en

erreur l'asservissement de nos frères consacré d'une
manière solemnelle. On décide ( chose inouie chez toutes
les nations!) qu'il ne sera rien changé à l'état des per-
sonnes dans. nos îles que sur la demande des colons c'est-

à-dire, que l'on n'extirpera les abus que sur le vœu de ceux

qui en vivent qui en sollicitent la prolongation c'est-à-

dire, que les droits éternels des hommes seront subordon-

nés à l'orgueil à l'avarice c'est-à-dire, qu'ils seront



jouets de l'oppression jusqu'à ce qu'il plaise à leurs des-

potes d'alléger leur sort

cet étrange détnet est prononcé presqu'à l'unanimité,

par les représentans du peuple français au moment où ils

s'applaudissent d'avoir foudroyé la tyrannie reconquis la

liberté et comme si l'on eût craint la lumière, dans une

affaire de si haute importance un autre décret, précédant
celui-ci, avoit empêché qu'on n'ouvrît la discussion.

Celui du 16 août dernier relatif aux troubles de

Nancy avoit été rendu de là même manière et ses tristes

résultats auroient bien dû garantir d'une précipitation
enthousiaste. Si les réclafnans n'avoient rien de sage à

présenter le décret n'en souffroit aucune atteime et

dans te cas contraire, quelles terribles conséquences à

tirer 1 On ri a pas voulu nous entendre (1) mais jamais

on n'étouffera la voix de ceux dont k caractère intrépide
s'irrite contre les obstacles, et qui voués au soutien des

droits des hommes monteroient sur Téchafaud pour les

défendre. Les membres du corps législatif doivent l'exemple
du respect à ses décisions mais le devoir d'obéir n'ôte

pas le droit de raisonner. L'assemblée nationale ne pré-

tend pas dominer les confiances; ce serùir d'ailleurs

une entreprise qui excéderait les forces humâmes. Ainsi

quiconque croit 'rectifier une ecreur, proposer un mieux

acquitte une dette envers la patrie, et son ïèie, fut-il

erroné seroit encore louable.

Tétablîrai que» par son décret du t%, l'assemblée na-

tionale, manque in à ses promesses %Il. ses principes

MM. Pétù»,Mimbeau et moi. avons, inutilement
demandé la parole.
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j°. à la justice 4°. à l'humanité. Il sera plus aisé de nie
censurer que de répondre. Ensuite je prouverai que le
décret est impolitique. Ceci s'adresse à ceux qui, com-

posant avec les principes les plus inflexibles croient que
l'intérêt est tout, et la justice rien. Mais auparavant, don-

nons quelques détails certains sur les sang-mêlés, nom-

més aussi mulâtres ou gens de couleur.

Ils sont environ 40 mille dans nos lles de l'Amérique

toujours plus attachés au sol que les colons blancs dont

les yeux se tournen: sans cesse vers la métropole et qui
se hâtent de faire fortune pour repasser en France.

Les sang.mêlés sont libres il ne s'agit point encore
des esclaves, que, par bonté pour eux il ne faut peut-être
conduire que graduellement 4 la liberté. Les droits de

Miomme concédés brusquement à ceux qui n'en çonnois-
sent pas les devoirs, pourroient devenir un présent funeste.
J'insiste sur le mot libres appliqué aux gens de couleur
parce que toutes les fois qu'on veut faire entendre en lcut
faveur l'accent de l'humanité, des Cannibales pour faire

diversion égarer l'opinion effrayer la pusillanimité
crient qu'on veut faire égorger tous les blancs, en affran-
chissant les Nègres, dont il n'est pas question dont la
cause n'a rien de commun avec celle des mulâtres. Et

combien, depuis le décrets, viennent niaisement me dite;
« Je crôyois que vous vouliez proposer l'abolition de l'es-

clavage Croire 'sans savoir c'est sottise» dire le ;on"
traire de ce qu'on sait, cest perversité vous choisirez.
Eh bien, je vous l'assure tel de mauvaise foi qui vient
de lire cette tirade est prêt à répéter la même imposture-.
les sang-mêlés possèdent Letiers des fonds territoriaux.
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Croirait-on que, dans un ouvrage imprimé cette année
au Cap-Françors, un magistrat propose de leur ôter toute

propriété immobiliairc et de lés réduire à une pension
modique, pour lescontraindre â servir lts blancs ? Cesont les
termes de l'auteur (i).
Les sang-mêlés étant indigènes, sont acclimatés. Cette

race crcisée, partant robuste est regardée depuis long-
temps, comme le pius ferme appui de la colonie contre
Yinsurrection des Nègres et le marronage (2). Quand der-
nièrement des dissensions intestines divisoient les blancs

qui a maintenu la sûreté publique et contenu les esclaves
dans la subordination ? En temps de guerre, ils gardent
les côtes. On sait quel courage ils ont déployé à Pensacola,
Savannah. Et quand, à la Martinique on proposoit à

M. de Damas de les désarmer il s'y refusa, en citant
avec éloge leur bravoure et leur fidélité.

Leur fidélité il falloit qu'elle fût bien reconnue pour
obtenir le témoignage éclatant que leur rend Hilliard
d'Auberteuil (3). L'assemblée générale de Saint-Marc qui

(i) Idées sommaires., par M. de Beauvois, conseilla an
Cap etc. p. 1i
(z) Voyez la note de l'article mulâtre, dans l'Encyclo-

pédie.
(3) Considérations sur l'état présent de la colonie fran-

chise de Saint-Domingue. Paris 1777 par M, Hilliard
d'Auberteuil. C'est ici le cas de dire ce que je viens d'ap-
prendre sur la fin tragique de cet écrivain. Vers la fin de
J'année dernière ayant été soupçonné de préparer un m?
jnojre en faveur des sang- mêlés il fut conduit, sur un bâ-
timent du roi, qui étoit en rade au Port-au-Prince. Après
avoir langui deux mois dans la fosse aux Lions, on l'en
sortit mourant pour le remettre à terre, on bientôt il
expira.
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tendoît, dit-on à l'indépendance des colonies vouloir
associer les sang-mêlés à ses projets; elle vouloit de plus,
qu'ils jurassent envers les blancs respect et soumission.

Qu'arrive-t-il ? le serment civique profané par cette
clause insolente, est surpris ou extorqué à plusieurs: les
autres le rejettent courageusement. Ils s'empressent d'a-
dresser à M. de Peynier leur protestation d'attachement
à la mère patrie et prouvent par-là qu'ils sont dignes
des droits de cité, auxquels ils aspirent, pour en fairu.
un bon usage. Toutes les lettres qu'ils m'ont écrite;s.

respirent le même esprit. Il suffira d'en citer une

« Nous n'avons senti aucun agrément des décrets sur
» les colonies. Vous aviez prévu l'interprétation qu'on en
» feroit mais Dieu nous est témoin que l'injustice ne

corrompra pas nos cceurs et que nous conserverons

» toujours pour la nation et pour notre bon roi te;te
fidélité qui nous est naturelle. Pourquoi avoir voulu nous
« laisser au jugement de nos ennemis, etc. ? »

J'arrive à mes preuves.
i°. Par son décret du112. l'assemblée nationale manque
sa promesse. te zz octobre 1785», la députation des

sang-mêlés admise à la barre, y lut son adresse; on lui

répondit Aucune partie de la nation ne récdameravainement
ses droits auprèsde l 'assembléedesreprésentansde la nation,
A-t-on tenu parole ? Il fut décrété qu'on rendroit compte
à l'assemblée de leur pétition. Dans dix ou douze séances
du comité de vérification elle a etc- discutée contradic-
toirement avec les colons blancs ( 1 )> et parce que l'avis

( 1 ) J'invoque le témoignage de mes collègues au co-
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du comité étoit favorable aux sang-ittêlés on a si bien

manœuvre que le rapport n'a pas été fait à l'assemblées

nationale.

mité de vérification. La plupart de MM. les colons blancs
ne nous ont-ils pas dit et répété que les gens de couleur
«voient le droit d'assister aux assemblées paroissiales que
rien ne les en empechoit, qu'ils en avoient vu voter -à côté
d'eux cet. ? Et cependant tous leurs efforts sont dirigées
contre cette demande des gens de couleur et malgré l'évi-
dence du sens de l'article 4 de l'instruction sur les colo-
nies, quand tes trois départemens de Saint-Domingue se
sont concertés pour le plan de convocation de l'assemblée
coloniale, ils ont repoussé les sang-mêlés, par rarticle 9
que voici textuellement

Ainsi qu'il a toujours été pratiqué, les mulâtres nègres
» et autres gens de couleur libres ne seront point admis
à voter dans les assemblées paroissiales etc. » Conci-
liez tout cela. Et tris miki magnus Afollo.

Les colons blancs qui, dans la liberté veulent trouver
le droit d'enchaîner celle des autres ont toujours caché
aux sang-mêlés les efforts que l'on faisoit à l'assemblée
nationale pour soustraire cette classe outragée aux hu-
miliations dont on l'abreuve à l'opprobre dont on la
couvre. La gazette du Port-au-Prince, numéro 19, ren-
dant compte de nos séances par une réticence dont le
motif n'est pas équivoqué, glisse très-légèrement sur ce

que je dis à la séance du 3 décembre quand il fut ques-
tion de créer un comité colonial; elle énonce seulement

que MM. l'abbé Grégoire x Clermont Lodève et Charles
Lameth ont parlé diversement sur les questions accessoi-
res, et sur la question principale et voici le fin mot c'est

que je voulois qu'avant de décréter l'établissement d'un
comité, on jugeât l'admission des citoyens de couleur,
dont je peignis la situation affligeante. M. Charles La-
meth grand propriétaire de Saint-Domingue déclara

qu'il préférerait de tout perdre plutôt que de mécon-
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2.et,L'assemblée nationale contredit ses principes. J'outte

-cette célèbre déclaration des droits, qui assure à tous les

hommes le patrimoine inaliénable de la liberté, qui sera tou-

jours l'épouvantail des tyrans, et recueil où viendront se

briser toutes les prétentions des oppresseurs. Oseriez-vous

dire que les blancs seuls naissent et demeurent libres et égaux
en droits ? Pourriez-vous localiser cette morale qui em-

brasse toutes les régions comme tous les âges ? Au lieu

de biaiser sur les expressions dans un décret qui signifie
évidemment la traite la dignité du corps législatif n'exi*

geoit-ellc pas qu'il prononçât avec clarté et. fît exécuter

avec fermeté ? M. Barnave nous assuroit le n que ja-
mais l'assemblée n'avoit entendu rien changer à l'état des

personnes sans l'aveu des. colonies et moi je lui soutiens

que lorsqu'à la séance du 18 mars j'insistai pour que les gens
de couleur fussent désignés nominativement dans l'article 4

de l'instruction, un très-rand nombre de voix plusieurs

colons et M. Barnave, qui professe actuellement une autre

doctrine s'empressèrent de déclarer qu'ils regardoient l'ar-

ticle comme prononçant d'une manière irréfragable les

droits des sang-mêlés, comme leur assurant la plénitude
des avantages de citoyens et vainement les colons blancs

ont voulu démentir cette vérité M. Garat dans lc jour-

noître les principes que la justice l'humanité et la vérités
éternelles ont consacrés; il se déclara pour l'admission des

députés de couleur, et même il desiroit qu'on préparât
l'abolition future de l'esclavage. Je prie fopinant de rap-
procher son avis du 3 décembre, avec tout ce qu'il me die

près la tribune le 2.8mars lorsqu'il craignoit si fort quel
sur ma demande on ne désignât nominativement les sang-
mêlés dans l'article 4 de l'instruction sur les colonies.
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nal de Paris leur a répondu victorieusement en prou*
vant cette assertion jusqu'à l'évidence.

Encore un mot à M. Ikrnave. Après avoir dit que ja-
mais il ne.fut dans les vues de l'assemblée de neasta*

tuer sur l'état des personnes que sur le vœu de la colonie

il assure que l'assemblée nationale se propose de le décréter

constitutionnellement, L'assemblée nationale n'en a pas le

droit, et je le prouve. La constitution est la distribution

des pouvoirs politiques mais l'état des personnes leur

égalité leur liberté sont hors de la constitution anté-

rieurs à la constitution. L'assemblée nationale peut recon-

noître ces droits les déclarer, en assurer l'exercice; mais

ce que nous tenons immédiatement de Dieu, ce qui est

dans l'ordre essentiel des lois de la nature ne peut être

l'objet d'un décret. Les hommes ont droit d'exercer leur

liberté comme ils ont droit de manger 1t dormir,etc. Ainsi
la proposition citée renferme, une absurdité.

3Q. Ce qu'on vient de lire établit clairement l'injustice
du décret et ce qui suit n'est que surabondance de rai-

sonnement. Le code noir ou édit de 1685 tegistré à Saint-

Domingue, articles 57 et 59, veut qu'en tout les mulâ-

tres libres soient assimilés aux blancs. Ils invoquent cette

loi que vous n'avez point abrogée et qui est inconci-

liable avec le décret du 11. Les blancs se plaignent amè-

rement des attentats du despotisme ministériel à leur

égard et ils veulent interdire aux sang-mêlés de trop justes

plaintes appesantir leur joug traiter leurs soupirs comme

des cris de rébellion et des hommes dont le crime est

de vouloir goûter les fruits d'une liberté que la loi leur

assure, sont livrés à la merci de ceux qui contr'eux,

sont juges et parties.
Ou
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Ou les sang-mêlés sont une portion intégrante de rem';

pire françois et alors ils doivent être citoyens ou ils sont

un peuple étranger, et alors en guerre contre leurs despotes
ils ne peuvent jamais être rebelles. 'N'avez-vous pas con-
sacré le principe que la résistance à l'oppression est légi-
time ? François, je vous interpeller avec le sentiment de
la dignité de l'homme, la connoissancede vos droits la
certitude de votre supériorité en pareil cas que feriez-
vous ?

4°.Ledécretdu 12estcontraire à l'humanité. Sivotrc ame
n'est pas fermée a la pitié écoutez les sanglots de qua-
rante mille malheureuxdont les droits sont inconcussibles
dont les maux sont incontestables. Dansmon premierou-

vrage, j'ai accumulédes faits bien capablesd'attendrir sur
leur pénible existence quel affreux supplément on pour-
roit y joindre
Législateurs vous avez prononcé le droit d'émjgrer»

et dans la colonie on leur défend de sortir de leurs pa-
roisses sans permission et les planteursblancs concertés
avec nosarmateurs, empêchentles sang-mêlésde retourner
à leurs foyers on refuse de les embarquer pour les isles.
Approchent-ils de la côte ? on les empêched'aborder ou
du moinson les rembarque incontinent leurs lettres sont
interceptées on tâche de rompre toute communication
rntre ceux de la colonie et ceux qui sont en France, afin,
que ceux-làignorent complettemenrles effortsque l'on fait.
ici en leur faveur, et que ceux-ci soient réputésdes aven-
turiers. Exposéesà tous les mépris à tous les outrages
récemment encore, on a vu des fillesde couleur arrachées
à leurs familles par des blancs pour assouvir leur exé-
crable lubricité. Les sang-melés oseront-ils se plaindra
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quandla plainteestuncrime et que le styleleplusres-

pectueuxparoitencoreattentatoireà ladignitédesblancs
Parlerontils de leursdroits? M.dela Chevalerie pré-
sidentde l'assembléede Saint-Marc appelécelaun dé*

règlementd'idées(i). Tous lescitoyensont droit de s'as-
semblerpour traiterde leursaffaires et à forceouverte,
on dissipeles gens de couleur, assembléspaisiblement
pourconcerterleursdemandes.Quiconqueoseroitdéfendre
leurcause,risqueroitd'êtremassacré,ou, toutaumoins,
de voir ses possessionsravagées. Après avoir égorgé
M FerranddeBaudières,sénéchaldu Petit-Goaveparce
qu'ilavoitréclaméenfaveurdessang-mêlés,onpromenoit
sa têtesurunepique et, par une perfidiesatanique ori

corrompoitles Nègres pour lesengagerà trahir leurs
maîtres;et uneproclamationpubliquepromettoitdel'argent
et la libertéà tout esclavequitueroitun desz7mulâtre*

proscrits pours'être trouvésà une assembléeprèsde la

petite rivière et le jour de laFête-Dieu,on égorgeoit,
àlaMartinique quatorzesang-mêlés fidèlesau drapeau
de la patrie.J'ai vu des infortunésde cette classeà la

galerie le jour où l'on prononçaleur nullitécivile,leur

réprobationpolitique ils fondirenten larmes,quandils
ouïrentcepréambulededécret qui laissedesmillionsde
victimessousle glaivedessacrificateursEt l'onoseparler
de ustice dereligion decharité1
5°.J'ajouteque lepréambuledudécretestimpolitique

etd'abord,sonobscuritépeutêtreutrepommedediscorde.

( i ) Voyezson discours,lorsde soninstallationà la
placedeprésident.
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sa

11déclare que rien ne fera changé à l'état des personnes,
que sur le voeu de la colonie, Et qui émettra ce voeu?
Qu'.est-ce que la colonieLes blancs partiront de la pour
exclure les sang-metés;mais ceux-ci sont colons dans
toute la forcedu termç légalement libres et conséquem-
ment fondés à croire que le décret n'exclutque lesesclaves.
Qu'est-ce donc qu'une loi dont le texte amphibologique
offre des germes de division?
Je répèteceque j'avois imprimé précédemment, et qu'on

s'est dispensé d'attaquer, quedes convenances politiques
ne doïventpasfléchirla rigueur decette morale invariable t
émanéede Dieu, qui est la même pour les nations et les
individus que la vertu seule dans les empires est un
point fixe, et que leur ftabilité leur bonheur, résultentde
l'heureux accord des principes politiques avec ceux de la
justice. Mais il y a,peu d'hommes et les hommes seuls
peuvent goûter ces vérités précieuses!Oublions donc que
c'est ici la lutte de la cupidité contre la justice. Faisons
s'il est possible, momentanémentabstraction de cette jus-
tice et ne parlons quele langage d'une politique enfantée
par des passions toujours abjects, toujours atroces
qui se jouent de l'existencedeshommes (i).
ILescolonsblancsnaus disentque.l'intérêt général s'op-

pose à la demande des «ang-mêlés. Ceux-ci assurent le
contraire et ces deux classes d'hommesétant à peu-près
4galesen nombre, ceconflit d'autotités les détruit respec-
tivement. Ajoutons cependant que s'il falloit compter les,

Se joûsrde r existencedes hommesest bien le terme
propre ton fait quelquefois des lotcries d'esclaves, et Je
sort leur donne un maître.
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suffrages les sang mêlés y joindroient ceux d'une portion
de blancs qui n'ont point abjuré les vrais principes. Mais

le martyre de M. Ferrand de Baudières est bien capable

d'effrayer les apôtres de l'humanité. l'ignore même com-

ment a pu échapper à la proscription M. de Saint-Olympe

président de l'assemblée de la Crdix-des-Bouqtuts.Dans une

circulaire, adressée aux f paroisses de l'île, et qu'on à

eu la gaucherie de lire à la séance du 11 il s'exprime
ainsi
« Avant que l'énergie nationale eût ressuscité les droits

«9primordiaux de tous les hommes de l'abyme profond
» dans lequel ils sembloient être ensevelis pour les

» François la saine politique avoit fait appercevoir aux

habitans de Saint-Domingue la nécessité de ne former

» qn'une seule classe decitoyens, pour opposer une résistance

» ferme et constante à l'ennemi domestique dont les

a» forces naturelles sont en si grande disproportion des

tt nôtres Saint-Domingue donnoit à l'univers le spectacle
» extraordinaire de l'union commandée par la politique,

qui par-tout ailleurs divise en créant des distinctions ».

I:e monde politique va certainement prendre une nou-

velle face. Le volcan de la liberté allumé en France amè-

nera bientôt une explosion générale et changera le sort

de l'espèce humaine dans les deux hémisphères l'intérêt

de la colonie et de la métropole, leur sûreté au dedans

et au dchors, exigent que toutes les forces aient «une

même tendance c'est l'histoire du faisceau dont un père
mourant offroit l'emblème à sa famille. Mais le sein de-

nos îles recèle et couve des germes destructeurs. C'est

toujours une détestable politique d'avilir une partie du

peuple, au lieu de l'intéresser au mainticn de l'ordre*-



N'est-cepasl'oppressionexercéesurlessoldatsqui en
causantt'insurrectiondesrégimensa faillientraînerla
dissolutionde Farméedeligne? Ce seroitunegrande
erreurd'imaginerquelescoloniespuissentconservcilong-
tempscetétatdecontraintequiviolentelanature il fan-
droit,pourcela bienpeuconnoîtrelamarchedeschoses
humâmeset cetteopinionsefortifieparlesconsidérations
suivantes.
Les.sang-mêlésvoientarborerpar-toutcettecocarde

qui suivantla prédiction,doitfâirele tourdumoade
ilsvoientpromeneravecpompefétendartdelarévolution;
etcroit-onquelecridéla libectéquiretentitsanscesse
àleursoreillesneréveillerapasdansleurscoeursle sen-
timentde leursdroits?Joignez-yceluide leursforces,
dontl'accroissementprogressifestprodigieux.Jeneciterai
qu'unfait.En1770,,il y avoità Saint-Domingue7O55
gensdecouleur(1)j en1787 onen comftoit10631(2.).
Ainsi dansun lapsdehuitans voilàunepopulation
plusquedoublée;tandisque, suivantM.Moheau la
Franceoffreàpeineunneuvièmed'augmentationdansune
périodede 71ans.
Bornerezvouscettepopulationdontl'accroissement

futura pourcautioncertainele libertinageeffrénéd'un
grandnombrede blancs? L'industriedesmulâtresles
fruitsdeleurindustriesuivrontlesmêmesgradations.

(1)AdministrationdesfinancesparM.Nccker,tomer,
chap.13.
(2)Relevéfait à Saint-Domingue,et déposédanslesbureauxdela marine.
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Dans la crainte d'un soulèvement, désarmerez-vous. toutes

les milices de couleur et les maréchaussées ? Il faudra alors

les remplacer, et les contenir par des envois multipliés de

troupes, destinées à faire constamment tout le service,
dans un climat brûlant qui dévore les Européens efféminés

et les Nègres excédés.

Qui peut nous dire si la faste dégradée poussée au

désespoir, n'appelera pas la force au secours de la justice-,
si les mulâtres ne feront pas cause commune avec les

Nègres contre ceux vers qui l'amour filial ou l'habitude

du respect les eût portés sans effort ? Le parti le plus doux

pour eux ne sera-t-il pas de passer chez l'Espagnol, qu'ils

avoisinent et chez qui la diversité des nuances du teint

n'entraîne pas d;e,sdistinctions civiles ? Déjà plusieurs onc

adopté ce parti et je vous donne pour fait certain car

j'en ai les preuves que si les injustices des blancs n'ont

un terme prochain, beaucoup de sang-mêlés se proposent
d'abandonner- une contrée où le soleil n'éclaire que leurs

'douleurs « de porter ailleurs leur industrie. et leurs ri-

chesses.

Ne redoutez-vous pas, en outre la coalition des sang-
mêlés et d'une partie des blancs qui visent à l'indépendance,
avec d'autres qui, devant immensément à la inétropole
saisiroient avidement une occasion de se libérer sans payer?

L'aigreur, l'ambition des uns, l'improbité des autres, ne

iomeuteront-elles pas des troubles pour amener une scis-

sion, dont les résultats seroient incalculables ? Qui sait

si despuissances rivales ne profiteront pas de ce choc inté-
rieur, pour se porter en force sur les colonies? Un passage

imprimé récemment dans le Mornhfg-fo& est bien propre
à donner l'éveil j et j'entends meure ta question, si déjàl
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dts agens secrets n'ourdissent pas la trame qni doit amener
une ruprure éclatante dont ensuite ils rejetteront perfide-
meut l'odieux sur les défenseurs de l'humanité.

C'est ici le cas de relever une fourberie dont la honte

appartiendra à qui de droit. L'assemblée provinciale du
Nord envoie une adresse à l'assemblée nationale j'en ai
diverses éditions faites les unes à Saint-Domingue les
autres en France. Quel est le faussaire qui dans les édi-
tions faites en France a retranché divers passages dont
fèffet infaillible eût été de révolter les patriotes ? En voici

quelques citations ceADieu ne plaise que naus entendions
» vous dénoncer nos frères et nos défendeurs ( les membres
» de l'assembléedeSaint-Marc ) nous rendons justice à leurs
a» vues nous les partageons Ils ne peuveut avoir
» en Vue que le bien de lacolonie. Mais avant d'enta-
» mer le nouveau pacte, qui doit lier à jamais Saint-

» Domingue à la France etc. » Et le mot pacte, qui an-
nonceroit des provinces fédérées est répété en divers
autres passages également supprimes. Mais je prie le lec'tcui
de s'arrêter sur celui-ci qui est important « Si la division
» subsiste elle peut mener à une guerre intestine si
»i l'assemblée générale propage des idées qui ne sont
» absolument étrangères à aucun individu, la réunion
» peut entraîner une scission absolue avec la France qui
ne sera que trop sûrement soutenue». Et c'est pourtant à

cette assemblée qui a tenu un langage si séditieux, qu'on
a fait voter des remercimens par l'assemblée nationale

qu'elle outrageoit 1

Puissé-je être faux prophéte Mais si mes frayeurs étoient

justifiées par l'événement je n'aurais point à me repro_
cher de n'avoir pas appelé l'attention sur ces considérations
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majeures. N*cst-il donc pas évident que, si l'orgueil vouloit

abjurer ses prétentions la classe des citoyens, devenue

plus nombreuse., rendroit celle des esclaves moins formi-

dable ? Les sang-mêlés et les blancs, étant rapprochés par
les mêmes intérêts, les mêmes avantages la masse de

leurs forces combinées assurecoit plus efficacement la tran-

quillité des colonies. Tenez pour certain que tôt ou

tard l'énergie comprimée des mulâtres se relèvera avec

une violence irrésistible. Ce repos contraint des opprimés,
ne peut avoir d'autres bornes que le temps de leur foi-

blesse apathie dangereuse! silence effrayant du malheur!

qui ne se rompt ordinairement que par un élaa tumul-

tueuz vers 1a liberté

A ce qu'on vient de lire voyons ce qu'opposent nos

antagonistes.
1°. L'assemblée nationale, disent-ils, ne connoît pas

récat des colonies. En concluent-ils qu'il faille les en croire

aveuglément ? Les sang-mêlés, partant du même point
infèrent le contraire. S'agit-il des principes ? Il seroit ab-

surde de prétendre qu'il faut avoir habité une contrée

pour saisir des vérités indépendantes des temps et des lieux.

S'agit-il de faits Pourquoi les planteurs blancs auroient-ils

le privilège exclusif de nous les manifester Ils pérorent
à merveille pour dévoiler l'oppression ministérielle qui
pesoit sur eux mais vous ont-ils jamais dit un mot des
vexations odieuses qu'ils exercent contre les mulâtres
des atrocités exercées contre les défenseurs des mulâtres ?
Les lâches assassins de M. Fcrrand de Baudiefes sont res-

ponsables de ce crime à la nation à l'univers à l'E-
ternel. Pour combler la mesure, il ne s'agit plus que de

bâtir
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bâtir.unromandanslequelonsupposeraitqueIcééianh
étoitunconspirateur.

i°. Jamais ? dit-on, la colonie ne sacrifiera le préjugé

de la couleur.Sansdoute il ya d'étrangespréjugésdans
un paysoù le mariaged'unblancavecunemulâtressele
déshonoretandisqu'iln'estpasdéshonorantde vivreavcô
elledansuncancubinage-grossier.Il estavouéquela &i-
trissureimpriméeà lacouleur,est la principalecausede
la dissolutionqui règnedans les colonies.Sommes-nous
doncvenusici pour pactiseraveclesabus? et l'assemblée
nationale qui décrète que l'infamied'un suppliciéne
rejaillirapointsursesprochesmalgrélepréjugégénétal,
nepeut-ellepas nedoit-ellepasextirpercelui-ci?
10.Mais les gens de couleurtiennentde nous. leur

liberté. Je vous demandesi à côté d'unacte de bien-
faisanceet de justice on doit jamaisplacer les humilia-
tions.Observonsd'ailleursquele très-grandnombrepos-
sèdela libertéà titre héréditaire et lorsqu'unmarchand
de chair humaine arrivéde la côte vousvend un es-
clavequi mériterad'être affranchi vous transmet-ildes
droits imprescriptiblessurtoute sa postérité?
4°. Mais les gensde couleurpeuventcomptersurnos

bontés ce sont nosenfans.Vosenfans et lecoeurpa-
terne!les repousse Nousadoucirons dites-vous leur
son. Est-cete passéou l'avenir, que vous offrez pour
garant?
Articulieznettementvosintentions,prétendez-vouscom-

poseraveceux? ils refusentlacapitulation voulez-vous
les fairemonterau rang de citoyens lesassocierà tous
lesavantagesdecitoyens? Pourquoicetacharnementcontre
ceux qui tententd'opérercette bonneœuvre?pourquoi
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vouloir courber sous le joug, sans les entendre, des hommes

qui ne veulent pas anticiper sur vos droits mais jouir de
ceux que leur assurent la nature et la loi (i) ?
A défaut de raisons les colons blancs sèment des

terreurs paniques tantôt 'ils nous disent qu'un décret en
faveur des mulâtres les feroit tous égorger ce qui an-
nonce des dispositions fort charitables de la part des blancs
tantôt c'est l'inverse. Vous allez disent-ils nous faire
massacrer tous. Et par qui, messieurs ? par les noirs

pouvez-vous craindre des hommes que vous nous peignez
si heureux sous votre régime, que leur sort est infiniment

préférable celui de nos villageois ? Selon vous les

Nègres se refuseroient à l'échange, ils ne voudroient pas
retourner en Guinée ni même accepter le don de la

liberté par les sang-mêlés. Calomnie grossière ils ne

demandent paisiblement que la rentrée dans leurs droits

Je reçois en ce moment un mémoire intéressant,
elue m'envoie M. Marneville capitaine au régiment de
Pondichén j'y lis ce passage honorable pour les sang-
mêlés de nos colonies dans cette partie du monde « Les
» gens de couleur libres ont réctamé le droit de porter
» la cocarde nationale après beaucoup de diffcultés
la permission leur en a été accordée. Le refus eût

» été de toute injustice. Cette espèce d'hommes a rem-
» pli, dans tous les temps les devoirs de bons citoyens,
et de sujets fidèles pendant toute la guerre ils ont servi
avec zèle sur notre escadre, et par-tout où l'on a voulu
les employer. Au dernier siége de Pondichéry, j'ai été té-
moin de la valeur des Topasses (soldats mulâtres) dont
on avoit formé une trouée particulière. Cette classe in-
téressante est victime d'un préj ugécruel mais son sort
est infiniment plus doux dans les colonies françaises,
au-delà du cap de Bonne-Espérance que dans celles de*
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et l'accés dans vos coeurs, mais qui peut. nous dire à

quel terme les forceront vos duretés ?

Avant de finir qu'on me permette quelques réflexions
sur le sort de ce nouvel écrit. Ou les blancs n'y repon.
dront pas et franchement quand la logique est pressante,
c'est le parti le plus sage on affecte alors un ton déni-

grant qui signifie cela ne mérite pas une réfutation et

d'après l'axiome de Boileau on est sûr d'avoir des admira-

teurs. Ou les blancs tenteront de répondre, et voici un échan-

tillon de leurs preuves recueillies dans des brochures des

colloques particuliers, et dans l'assemblée, autour de la tri-

bune. « En défendant les mulâtres vous êtes des fous
des convulsionnaires, des énerguménes des hommes

pétris d'amour-propre » et ces éloquentes apostrophes
détruisent merveilleusement tous les syllogismes. C'est une

heureuse resssource que les calomnies et les injures j'en
atteste celles que j'ai vu pleuvoir sur moi et que je méprise
à l'égal de leurs vils auteurs j'en atteste ces pamphlets

imprimés contre moi en France à Françfort à Saint-

Domingue, pour m'être constitué avocat de causes que
je n'abandonnerai jamais celles des juifs des Suisses-

Fribourgeois des gens de, couleur (1). Je place sur la même

(i) Lecteurs, je vous confie, sous le plus grand secret, une
anecdote sur mon compte, que les colons blancs se soufflent
à l'oreille IL défend Us sang mêlés rien d'étonnant en ctla,

pour belle-soeur une vertueuse métive je la priserois plus
que la presque totalité de vos femmes, dont on vante l'ama-
bilité, mais qui ne savent pas même sous les dehors d'une

pudeur apocryphe masquer la laideur du vice qui réu-
.missent l'effronterie du regard l'impudence du propos le

cynisme des actions.

Puisqu'on gratifie d'une belle-sœur un homme qui est
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ligne-lesreptilescachéssousl'herbeet les libellistessous
l'anonyme pour darder plus sûrement leur venin.
Retranchez vous dans l'ombre et de-Il, criezque
les amisdes noirs qui le sont de tous leshommes,
sont lesennemisdesblancs qu'ilssontsoudoyéspar les
Anglois.Peignez-lescommedesmonstresqu'ilfautétouf-
fer, parce qu'intrépidementils font la guerreaux ty-
rans mais sur-tout évitezde raisonner car c'est là
l'écueil.Imitez la prudencedel'assembléeprovincialedu
nordde Saint-Dcminguedansson adresse elle impute
les troublesdescoloniesenpanreà monlivresurlesgens
decouleur.Ellesegardebiendedétruirelesfaitsquej'ai
énoncés lesprincipesquej'ai posés;contentedequalifier
mon ouvrage elle croit sansdoute qu'uneépichéte
injurieuseestunepreuvetriomphante.
Non non, messieursles colons cette marchen'est

pasloyale;j'ai pourmoi cesmaximessublimesdejustice,
contrelesquelless'amortissenttous les outrages, tousles
paralogismes.Voulez-vousme combattre? au lieu d'être
lâchementanonymes montrez-vousà front découvert
n'incidentezpas ne divaguezpas hors de la question
attaquezmes principesdescendezdansl'arêne je vous

filsunique,il n'encoutoitguèresplusdeluicomposerune
familleentière,de luidonner,par exemple,un pèreJuifsunemèreSuisse.etc.Cettedialectiqueformidableseroituneréfutationvictorieusede toutcequ'ilavanceenfaveurdesmalheureux.
Eh messieursles colons pourquoivous ingénierà

chercherdes argumenspéremptoires? Il enest un plus
obvieque jem'empressedevousoffrir.Il défendles sang-mêlis;parcequ'ila reçud'euxquIqucsmillions)ainsiquedcs
Jufs et desSuisses.
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prometsderamasserle gantelet et den'êtrepoint ende-
meurepourla réplique.
Aureste endéduisantmes preuves,je n'ai pas eu la

présomptiond'opérerdesmiracles de convaincrela va-
nité1 d'humaniserla cupidité.Loin de nouscette tourbe
d'êtres sanscaractère,stupéfaitsde trouveren autruice
saint amourde l'humanité qui leur paroîtune démence
insigneou un sentiment-exagéré.Mais il est encoredes
amesdroites capablesde s'éleverà cesgrandesvuesmo-
rales, qu'on désignoità la tribunecommedes spécula-
tionsmétaphysiques.
Unjourilsserontappréciés,lesvraisamisdeshommes

qui secroiroientindignesdu bonheur s'ilsnecherchoient
à le répartirsur tousleursfrères.Ils ne caressentpointles
opinionsdonton s'engoue ils ne fléchissentpaslegenou.
devantlesidolesquelamodeencense;ils n'aspirentpoint
à la dictaturedanslesclubs poury exercerle'monopole
dessuffrages,poury distribueretrecevoirdeshonneurs,que
l'hommesensérepousse dèsqu'ils sont présentéspar la
main souilléede l'intrigue.N'aspirantqu'à être utiles,
bravantlesclameursdelahaine,ilss'exposeroientà toutes
lesvengeances,pourvengercesgrandsprincipesd'égalité,
deliberté dejustice quela natureinspire,quela religion
consacreet sanslesquelsonvoitbientôtleshommess'avilir
et lesempiress'écrouler.
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LETTRES
DES DIVERSES SOCIÉTÉS

DES AMIS DE LA CONSTITUTION,

Qui réclament les droits de Citoyen actif en faveur des

hommes de couleur des Colonies.

Lettre de la Société des Amis de la Constitution de Saint- Etienne à
celle d'Angers.

Le 3 avril 1791, et de la liberté l'an 2e.

Frères ET AMIS,

Vos vues sont trop louables et votre adresse trop remplies du plus pur
patriotisme pour que nous ne nous empressions pas d'y adhérer.
Oui c'est à un peuple de souverains qu'il appartient de faire jouir de

leurs droits les plus sacrés une classe d'êtres infortunés qui, quoique
propriétaires, ne peuvent participer au douxplaisir d'être citoyens. Ils sont
hommes comme nous, et comme nous ils méritent de jouir de tous les
droits de la société.
Votre lettre frères et amis fait honneur à votre humanité et à votre

patriotisme toutes vos démarches, toutes vos actions ne tendent qu'à un
seul but le bonheur général
Recevez les sentimens de la plus parfaite cordialité, avec lesquels nous

sommes

FRERES ET AàdIS,

Les amis du club central de Saint-Étienne.
signés Richard président, Pignon secrétaire.
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Lettre de la Société des Amis de la Constitution de Montauban à celle

& Angers.

Montauban, le 3o mars 1791 et l'an z" de notre liberté.

FRÈRES ET AMIS,

Nous avons reçu votre lettre du 9 mars courant, et nous ne pouvons

qu'applaudirà votre zèle pour l'humanité. Vous défendez sa cause, en écri.

vant en faveur dea hommes de couleur libres de nos colonies et votre

adresse à l'assemblée nationale tend à une exécution entière et parfaite de

la constitution relativement à la déclaration des droits de l'homme et du

citoyen. Nous vous remercions frères et amis., des instructions que vous

nous avez données à ce sujet nous en avons fait usage; et à votre exemple,

nous avons fait une adresse à l'assemblée nationale pour le même objet.

Le bien public doit s'opérer de deux manières et en arrêtant les entre.

prises des ennemis de la constitution; et en protégeant ceux qui demandent

à jouir de ses bienfaits.

Nous sommes très-sincèrement,

Frères et AMIS,
Vos très-affectionnés serviteurs

les membres de la société des amis de la constitution.

signés Patbi. président; Gautibr secrétaire Comtau, secrétaire

Saint-Génies, secrétaire.

lettre de la Société des Amis de la Constitution de Bourg en Bresse d
celle d Angers.

Jknirg chef-lieu du département de l'Ain,

y avril 1791 l'an sflde notre liberté.

FRERES ET AMIS,

Vous plaidez la cause de nos frères les hommes de couleur
libres dans

nos colonies avec trop d'humanité et de justice pour que la société des

zmis de la constitution séante dans cette ville n'aie aussi-tôtpris l'engage.
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ment de joindre ses voeux les plus sincères à ceux que vous nous exprimez

dans votre lettre du 9 mars dernier, à vos frères de toutes les sociétés

patriotiques du royaume.

Vos principes sont si lumineux et [dérivent si fort de la déclaration des

droits de l'homme et du citoyen, qu'il y auroit à rougir de ne pas les adop-

ter, et de ne pas les représenter sous toutes les formes à nos augustes régis-

lateurs. Quoiqu'il nous soit impossible de revêtir vos principes d'un style

aussi beau et énergique que celui qui caractérise votre adresse à l'assemblée

nationale, la société se fait un devoir de rédiger une pétition selon vos dé-

sirs, en faveur des François qui n'ont d'autre démérite que d'être d'une

couleur plus foncée que les Européens.

Nous sommes très-cordialement

FRERES BT AMIS,

Les membres du comité de correspondance au nom de la société.

iignés Loi président Imbert secrétaire Bujet Enjorrahs fils.

Lettre de la société des amis de la constitution de Saint-Tropez à telle

(L'jfngers.

Saint-Tropez le 3o mars 1791 l'an 2e.

FRERES ET AMIS,

Nous avonsreçu votre lettre du 9 mars au sujets des hommes de couleur,
elle a retracé àplusieurs de nos marins qui- ont membres de notre so-

ciété, les vexations dont ils avoient été souvent les témoins dans leurs

voyages en Amérique, et tous, nous avons partagé votresainte indignation;
tous nous avons été pénétrés desmaux, qui cause encore l'ignorance du

principe. sacré de l'égalité des hommes. Ce n'est pas une différence dan*
leur conformation et dans leur couleur extérieure, qui peut altérer ce

principe de la nation et tous les amis de l'humanité, pénétrés de toute
l'étendue de ce principe gémissent sans doute de voir préparer même
dans ce siècle de lumieres une transaction dont les nègres seront le prix;
mais lorsqu'on ne peut obtenir le mieux; il faut au moins se contenter du
bien et si nous ne pouvons rendre la liberté aux nègres n'oublions rien
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pour la rendre aux gens do couleur ce sera an triomphe au lieu de
deux que nous eussionsambitionnés.
Nous vousadressonsl'adhésion de notre société, afin que vous la fiassiez

passer à l'assembléenationale.
Nous sommestrès-&aternellement

Frères ET AàIIB,

Les membres de la société des amis de la constitution de S. Tropez.

Signés Tourner président Thohb secrétaire; Blanwin, secrétaire.

Extrait des registres de la société des amis de la constitution de

Saint Tropes.

Le 27 mars 1791 l'an Il. de la liberté les membres de la société des

amis de la constitution et de la liberté de S. Tropez se sont réunis dans

le lieu ordinaire de leur séance.

M. le président a ouvert la séance, etc.

L'ordre du jour amenant la discussion sur les gens de couleur l'assem-
blée ayant oui lecture de la lettre de la société d'Angers considérant que

l'égalité des hommes est un droit imprescriptible indépendant de leur or-

ganisation extérieure et que ce principe de la nature immuable comme

elle, n'a besoin que d'être énoncé pour être senti de tous les coeurs

droits et vertueux, considérant qu'on ne peut rien ajouter à la manière

touchante et solide avec laquelle il est développé dans la lettre de la so-

ciété d'Angers, et que depuis long-temps les amis de l'humanité gémissent
des vexations qu'éprouvent les gens de couleur a unanimement adhéré de

coeur et d'ame à la réclamation de la société d'Angers et délibéré de lui

adresser un extrait de la présente, pour être envoyé à l'assemblée nationale.

Collationné conforme à l'original.

Signés Thoms secrétaire BuurviN secrétaire.

Lettre de la société des amis de la constitution de Vernenil à celle

d Angers.

Terneuil, département de l'Eure, J791, *3mars.

FRERES ET AMIS,
Uhis de coeur et d'esprit à tous lesvrais patriotes nos principes ne peu-

vent être différer» des leuts. Les droits de l'homme voilà notre boussole
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voilà, notre fanal, voilà la règle de notre conduite, voilà ce que nous avons

juré de défendre jusqu'au dernier soupir. Nous nous joignons donc avec le

plus vif empressement à vous, pour demander que l'assemblée nationale

décrète l'activité des hommes de couleur. Nous sentons de quelle impor-

t mce est ce décret, que nos représentans ne peuvent refuser, sans tomber

dans la contradiction la plus monstrueuse. Soyez certains que vous nous

trouverez toujours prêts à concourir de toutes nos facultés au bien général.
Nous sommes avec le dévouement le plus entier

VOS FRERES ET AMIS,

Les membres de la société séante à Verneuil.

Signés Darius le jeune président homme de loi LAIR du comité

de correspodance LE BEL vice-secrétaire Avenel dit comité de cor-

respondance TRAMBLAY du comité de correspondance et L. RoTROU
du comité de correspondance.

Autre lettre de la même société à celle £ Angers.

Verneuil, département de l'Eure 9 avril 1791 l'an 2e de la liberté.

FftîRlS ET AMIS,

Nous avons lu hier 8 séance tenante l'ouvrage que vous nous avez

adressé, Il a paru généralement à toute la société tel qu'il est en effet,

composé avec beaucoup d'ordre, de jugement et d'esprit. Les raisonnemens
sont précis et serrés au point que nous ne concevons pas comment on peut
y répondre. Nous vous prions d'exprimer à celui de vos membres qui est
auteur de cette. exellente production toute la satisfaction qu'il nous a pro-
curé. Ne nous découragerons pas frères et amis par les obstacles toujours
renaissans que l'orgueil oppose à notre humanité pour les gens de couleur.
Nos représentans sont justes, et les sons harmonieux de la justice étouffe-
ront enfin les cris cacophoniques de l'ambition.

Nous sommes avec les sentimens de la plus sincère fraternité et du plus
partait dévouement,

FRERES ET A MIS

Les vôtres de la société des amis de la constitution de Verneuil.

Signés, L. Rotrou, ancien président, et du comité de correspondance;
Dajuus l'aîné nomme de loi.
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Lettre de la société des amis de la constitution de Bordeaux à celk

tC/lngers sur la nécessité de donner aux hommes de couleur les

droits de citoyens actifs.

Bordeaux le 22 mars 1791 l'an 2* de la liberté.

ERERES ET AMIS,

Nous s avons été frappés comme yous, de la prétention de quelques

planteursblancs
de S. Domingue. Notre société et la chambre de commerce

de notre ville ont reçu la longue lettre des députés de la province du

Nord et l'invitation d'appuyer leur demande auprès de l'assemblée natio-

nale. Tous les vrais amis de la constitution, de la liberté et du bonheur des

colonies ont gémi de l'acharnement avec lequel ces députés sollicitent un

décret qui prive les hommes de couleur libre du droit de citoyen, un dé-

cret qui rend leur sort pire que sous le despotisme, puisque par l'édit de

1685, ils avoient le droit égal de jouir de toutes les faveurs de ce qu'on ap-

pelloit alors liberté. Nous avons senti le piège qu'on tendoit à la bonne foi

des négocians et des manufacturiers, en affectant de confondre la cause des

hommes de couleur libres avec l'esclavage des noirs pour obtenir leur as-

sentiment. Nous avons dégagé la demande des planteurs blancs des décla-

mations dont ils l'avoient entourée pour effrayer quiconque oseroit y tou-

cher, et nous avons vu qu'elle ne tendoit qu'à rendre les colonies presque

indépendantes de la métropole, à la faveur d'une initiative contraire à une

constitution représentative, et à y établir les distinctions funestes que nous

cherchons à abolir dans la métropole. Qu'en un mot, comme vous le dites,

on vouloit faire sanctionner une révolution dans le sens opposé à la

nôtre. Aussi n'avons-nous, émis aucun voeu en faveur de cette étrange

prétention et comme nous ne l'avons considérée que comme l'excès

du délire de l'orgueil, luttant contre les loix et les principes de l'éternelle

justice, nous nous sommes contentés de faire connoître à MM. les députés

de la province du nord de Saint-Domingue que, fidèles à nos principes

nous ne pouvions nous réunir à eux, en leur faitant sentir ladistance énorme

qui existe entre leurs sentimens et les nôtres. Nous n'avons pas cru qu'il fût

nécessaire de faire d'autres démarches, parce que les droits de citoyen sont

assurés et con6rmés aux hommes de couleur libres par le décret du 8 mars
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de la dernière année, et l'instruction du 28, malgré tous les commentaires

des planteurs blancs et que nous sommes bien convaincus que nos saget

législateurs ne se prêteront pas à la modification que réclarnent sans en

vouloir peser les désavantages les députés de la province du Nord de S'

Domingue, Telle a été notre conduite frères et amis dans cette circons-

tance, et tels en sont les motifs. Voyant qu'on agissoit à S. Domingue comme

si. les droits des hommes de couleur libres avoit reçu quelque atteinte, vous

avez pensé, sans doute qu'ils n'étoient pas bien solidement établis. C'est

une erreur &ères et amis que les planteurs blancs ont eu l'adresse' de

Faire propager la manière dure et cruelle dont on les traite est une pré-

varication un attentat à la liberté et une désobéissance à la loi; mais

votre zèle à défendre leur cause ne leur est pas moins utile pour cela il

doit servir beaucoup pour provoquer une protection efficace aux hommes

de couleur libres et leur assurer l'exercice de leurs droits. C'est seconder

les désirs et les voeux de tous ceux qui aiment sincèrement la liberté et

l'humanité.

Nous sommes très-cordialement vos frère? et amis,

Les membres de la société des amis de la constitution.

signés, Langoisan, prêtre, président' MARGOT, secrétaire-, Blondbx,

secrétaire Lama.bq.ue secrétaire.

Zettre des amis ik la constitution de Fougères à ceux d Angers.

Fougeres département de l'Isle et Vilaine, le 19 mars 1791

et l'an 2* de notre liberté.

FRÈRES ET AMIS.

La société des. amis de la constitution, établie à Fougères, a reçue la lettre

circulaire que vous avez adresséeà toutes les socié tés patriotiques du royaume
concernant le sort des hommes de couleur libres il en a été donné lecture

dans la séance du 17 de ce mois et après les applaudissenlens que vous mé-

ritent la force et l'énergie avec laquelle vous plaidez la cause de cette classe

malheureuse, elle a unanimement arrêté d'adhérer il votre pétition, et de

la recommander aux soins et aux efforts de la société centrale. L'adresse

que vous l'invitez fa faire pour le même objet, ne pourroit jamais opérer
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la même conviction que lx votre, elle n'auroit rien à ajouter à la solidité de

vos principes ainsi elta a préféré 'me adhésion pure et simple.

Nous sommes avec les sentimens d'admiration dus à votre patriotisme et k

votre générosité.

FRÈRES ET AMIS,

Vos très affectionnés serviteurs les amis de la constitution.

signés MARTIN président Jumelais secrétaire,- et P. LE Breton, se-

crétaire.

Lettre de la société des amis de la constitution de Pontarlier à celle

Pontarlier le 2o mars 1791, l'an 2e.

FRERES ET AMIS,

Dis les premiers momens qu'on a cherché à abuser l'assemblée nationale

sur les vrais intérêts de nos colonies, nous avons été indignés comme vous

contre les perfides qui travallent ainsi à nous les faire perdre le principe de

l'égalité s'oppose à leurs détraction. L'humanité doit prôvalolre dans un

état libre comme le nôtre et quoique nous faisions part de nouveau, de

nos craintes à nos frères des Jacobins afin de les intéresser chaudement à

adresser le voeu général au corps législatif, de faire jouir dans cet instant

les sang mêlés ou les mulâtres propriétaires dans nos îles, de tous les

droits accordés aux citoyens par notre constitution nous sollicitons en

même temps l'abolition de la traite des negres dont les hommes ne se sont

emparés que pour faire injure à la déclaration des droits éternels de l'homme,

traite barbare que tout homme doit avoir en horreur. Tout intérêt doit

reculer à l'aspec de l'humanité. Nous vous remercions de votre souvenir

étant bien fraternellement,

Frères ET AMIS,

Les membres du comité de correspondance

signés MicHAUDmaire président. Colin nomme de loi, Devalet

vice-président du directoire du district Violàhd JouPïaov Louis

PtRROtf Bauuutoisr l'aîné.
Lettre
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B

Lettre de-la société des amis de la constitution du Mans à celle & Angers*

Au Mans ao mais 2e année de la liberté.

FRERES ET AMIS,

Votre lettre lue dansune de nosdernieresséancespubliquesa vive-
mentému noscoeurs.Lepeuplequiy étoitprésenty a répondupar de
longsapplaudissemens,preuvecertaineque lesgrandesvéritéssontsenties
de tout lemonde et qu'ilestimpossiblede>méconnoltrede bonne'foi les
droitsimprescriptiblesde l'égalitéet del'humanité.
Leshorreursexercéesenversnos frères lesgensde couleurlibresdes

colonies,depuislong-tempsont déchirénosentrailles.Nousavonséprouvé
de justes alarmesen apprenantlesmanoeuvresdesmalveillansqui cher-
chent à fairedécréterl'inactivitédesmulâtres.L'infamie dont ce décret
contradictoireet barbarecouvriroitnotre augusteassembléenationale, Il
inquiéténotrepatriotisme.
Nousvousavonsprévenus,frèreset amis parune adresseau corpslé-
gislatif,danslaquellenousexposonsle désirardent et unanimedontnous
brûlons pour quele droitdecùoy«osaitaccordéà nosfrereslesmulâtres,
qui, membresdelamêmefamille,travaillantcommenousà la rendreheu-
reuse et florissante, doiventjouir aussidesmêmesavantagesque nous,
pour quenousn'ayonsplussousles yeuxcette lignehorriblede démarca-
tionquieonserveroiten nouslesouvenircrueldesdistinctionshumiliantes
de l'ancienrégime.Nousavonsmanifesténoscraintessurlessuitesfunestes
«ju'auroîtcertainementune violationaussiévidente,des vvaisprincipes
sur les ravagesauxquelsseroienten proie les coloniesdanslesquellesla
nombredesmulâtresl'emportedebeaucoupsur celuidesblancs, r*vrtges
dontlemoindredesmauxseroitla perte desavantagesconsidérablesque
nousretironsdescolonies.
Recelez frereset amis nossinceresremerciemensvotre lettre auroit

sûrementopéréeennousla plusprompte conviction,si nous n'avions e
bonheurd'êtreéclairédepuis long-tempssurunevérité aussiimportante.
Les sentimensquiy sontexprimésavecl'énergie la plusforte et la plus
persuasive ont resserrélesnoeudsde fraternitéqui nousu nissaientaupa-
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ravant quoique de la maniere la plus étroite et vous pouvez compter sur
la sincérité avec laquelle nous serons jusqu'à la mort

Vos frères et amis, les membresde la société patriotique du Mans
Signés Phiwppadx président Boysh socrétaim Drouard se-

crétaire.

P. S. Nous avons inséré dans notre adresse à l'assemblée nationale notre

voeu pour l'abolition de la traite des nègres* Nous espérons que quand il

sera-temps d'appuyer sur ce point important tous nos frères se joindront à
nous et qu'il s'élèvera une voix générale pour mettre fin aux atrocités

inouies de cet infâme commerce.

L,ettre de la société des amis de la constitution de Niort à celle d'Angers.

Niort, ce 20 mars 1791.
FRERES ET AMIS,

Si l'intérêt particulier n'imposoit silence à la bonne foi, il ne se trouve-
roit personne qui osât dire que la différence des couleurs en doit mettre
entre les hommes le temps viendra, nous osons le croire où ce sys-
tème cruel disparaîtra, En attendant, nous n'avons pas seulement applaudi
aux sentimens constitutionnels consignés dans votre lettre du 9 de ce mois
sur les hommes de couleur libres nous avons encore pensé qu'il etoit de
notre devoir de joindre nos réclamations aux vôtres pour obtenir un décret

digne d'un peuple quisaitapprécierla liberté. Oui, frères et amis. ilesttemps
que cette classe d'hom.ues pour qui vous réclamez concoure à tous les
avantages de la société, puisqu'elle en partage les charges. Remplis de ces

principes sacrés, nous n'avons pas balancé après une discussion assez
intéressante, à arrêter qa'il seroit écrit à l'assemblée nationale pour appuyer
votre pétition. Ce qui a été fait sur le champ.
Nous sommes avec les sentimens de la plus sincere fraternité,

Frères BT AMIS,

Vos très humbles et freres
les membres de correspondance de la société des amis de la constitution.

Signés, C. G. ÏDdforx, pré,srdsnt Eabxaow, Phiwiwaih fils atné
Dblarok, secrétaires.
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Lettre de la société des am 's de la constitution de Libourne â celle

d'Angers.

Libourne le 23 mars 1791, 2e de la liberté.

FRERES ET AMIS,

JUGER du prix, du mérite et de l'excellence des homme, de la considé-

ration dont ils doivent jouir dans l'ordre social, par la couleur de la peau
c'est de toutes les balances la plus injuste, et de tous les microscopes le plus
infidèle et le plus trompeur,

Aussi, n'est-ce pas ainsi que vous avez envisagé les hommes de couleur

libres, habitans de l'île de Saint-Domingue, cette partie de nos colonies

pour laquelle vous avez plus particulièrement pris intérêt, parce que des

relations particulieres sans doute ont fixé vos regards sur elle.

Liberté, propriété, industrie laborieuse talens utiles, services recom-

mandables, support des charges dévouement pour la chose publique fa-

tigues, dangers courus la gloire des troubles appaisés cris de la justice et

de l'humanité ceux de l'intérêt et du bonheur général dépouillement ho-
norable d'avengles préjugés dictés par de dangereuses passions telles sont

les bases et les grands objets qui ont fixé votre estimation et vous ne pou-
viez mieux éclairer votre opinion.
C'est à la lueur de ces rayona semblables à ceux du pere de la nature

que nous portons également nos regards sur la même partie d'hommes pour

lesquels vous avez porté à l'assemblée la voix de vos réclamations pour faire

participer ces mêmes hommes aux droits du citoyen actif, dont, selon nous,

ile ne peuvent être privés, y ayant au contraire la part la plus méritée.

L'énumération rapide des motifs que nous venons de vous en donner
leur puissance qui entraine nos suffrages pour aux vous assure notre ad-

hésion à vos démarchés que nous nous faisons un devoir de seconder

comme vos frères et affiliés, si vous êtes disposés « nous recevoir et recon-

npitre également sous cette derniere dénomination qui nous flatte et

nous nattera.

Nous sommes avec toute la fraternité la plus cordiale

FRERES Bï AMIS,

Lesmembres de la société des amisde la constitution,
n°. i««" de Libourne.
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Lettre de la société des amis de la constitution de Yannes h cette
d'Angers.

Vannes z6 mars 1791.
FRERES ET AMIS.

Noos vous faisonslesplus sincères remercimensde la nouvelleoccasion

que vousnous avez fourni de plaideurla causede l'humanité e t dela raison
et c'est avec le plus vif empressementque nous avons réuni nos voeux aux
vôtres, pour demander à rassemblée nationale que les hommesde couleur
libreajouissent auxmêmes conditionsque lesautres François des avan-
tagesde la nouvelle constitution. Puissentnos augusteslégislateursentendre
nos voix, et rendre le décret désiré.
Nous sommesavec le plus fraternel et le plus inviolable attachement.

FRERES ET AMIS,
Vos amis et frères

les membresde la société des amisde la constitution de Vannes.

Sfgnés Bache&ot présidént Caixet secrétaire Bouroeret fils, se-

crétaire Coao secrétaire.

Lettre de la société des amis de la constitution de Contantes à celle-,

d Angers.

Coutances a3 mars 179t.
FRERES ET AMIS.

Nous avon»reçu votre lettre du 9 courant, par laquelle vous nouspré-
venez que vousvenez de présenter à l'assemblée nationale une adresse en
faveur desgensdecouleur libres nous l'avons lue dansune denos séances
avec tout l'intérêt possible notre façonde penser est conformeà vos prin-
cipes ils ont pour base la justice, la nature et les droits de tous les

hommes décrétés par l'assemblée nationale. Nous allons donner pareil-
lement notre adresseà nos représentans en faveur de ces hommes si in-

justement persécutés, pour les faire jouir commenous des droits de ci-

toyen actif, et nous sommes iben persuadés que nos frères de toutes les

sociétésdes amisde la constitution, vont se réunir pour obtenir de l'assem-
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bléenationalele décretdejusticeet d'humanité qtu est déjà gravedans
le coeurde nosdignesreprésentans.
Noussommestrës-cordialement,

FRERES ET AMIS,

Vos affectionnés serviteurs,

t.es amis de la constitution.

Signés Macb président PicQuEL secrétaire.

Lettre de la société des amis de la constitution de Lisieux à celte

d'Angers.

Lisieux, ce zg mars 1791,

PRERES ET AMIS,

No us avons reçu avec la plus grande joie le gage précieux de vos senti-

mens d'humanité pour nos frères les gens de couleur, qui sont propriétaires
dans nos Iles et contribuent à toutes les dépenses publiques. Nous y ad-

hérons avec bien du plaisir, et nous vous envoyons ci-joint copie de

l'adresse que nous avons fait parvenir à ce sujet à l'assemblée nationale.

Nous sommes dans les sentimens de la plus tendre fraternité

FRERES ET AMIS,

Les membres du comité de correspond»"?.

Signés Margeot, Yandon prêtres LE Roux prêtre Loisei»

Copie de F adresse du club de Lisieux à l'assemblée nationale.

AUGUSTES REPRÉSENTAIS,

Tandis que l'empire ne reconnoit plus de limites, que de la capitale
fiançoise jusqu'aux provinces les plus reculées tous réclament les droits
de la nature que l'homme secoue avec courage le poids accablant du des-

potisme, une partie du genre humain sent plus que jamais appésantir ses

chaînes des malheureux Africains enlevée et transportés dans nos colo-

nies, offrent le contraste le plus frappant avec les principes que nous pro-
fo sons.

Comment en effet accorder cette fierté républicaine, avec la verge tyran-
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nique sans cesse levée sur eux; le despotisme est-il donc indestructible ? Et

comme tout être physique ne disparoit-il d'un lieu, que pour se reprt'<-

tenter sous un mode difterent, dans une région plus éloignée, en se re-

Nêtant des principes malfaisans qu'il rencontre ?

Pourriez-vous augustes représentans, illustres fondateurs de notre li-

berté, pourrez-vous n'éprouver qu'une pitié stérile en contemplant le

tableau révoltant des cruautés que la soif des richesses fait exercer à des

hommes barbares sous les climats brûlans de la zone torride et pourrez-

vous vous laisser entraîner par ces prétendus politiques perpétuels

antagonistes de l'humanité.

Non coeurs générex coeurs sensibles vous serez vivement émus du

sort de ces infortunés vous apporterez des soulagemens à leurs peines, en

adoucissant au moins par des loix bienfaisantes le poids rigoureux de leur

esclavage.
Une classe.d'hommes parvenus de cette- première, demande à grands

cris le droit de défendre ses intérêts dans les assemblées coloniales et cette

prétention vous paroltra d'autant plus justes que d'après les principes

équitables que vous avez établis, tout citoyen supportant les chargea de

l'état doit par cette raison participer aussi aux avantages de notre

constitution.

C'est donc augustes représentans, les jxutes réclamations des gens de

conleur libres, propriétaires de nos colonies, et en général la cause de l'hu-

manité souffrante que nous allons vous exposer faire des heureux, voilà

votre tâche; vous en offrir l'occasion, voilà la notre. Quelle plus douce

occupation

Tel est le but vers lequel dirigeant nos instances, nous vous prions de

vouloir bien les prendre en considération.

Le premier pas à &ire en faveur de la servitude des noirs .seroit d'affoi-

blir la cruauté des chati/nens de déterminer les punitions iridulgemment

proportionnées aux délits parce qu'il est sensible qu'on ne doit point es-

pérer qu'un esclaves qui n'agit que par des impulsions étrangères puisse

avoir la même intelligence, la même économie la même activité le

même courage que l'homme qui a en perspective le produit entier de

ses peines.
Il faudroit que le temps et la quantité de travail, celle de leurs vétemens,

leur nourriture leur logement fussent également déterminés.
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Que la liberté f&taccordée aux négresses qui auroient élevé un certain
nombre d'enfans. Hifenn*égaleroit un tel appas dansleur coeur animée par
respoir d'un si grand avantage .auxquelles toutes aspireroieat sans cepea*
dant y parvenir aisément, feroit succéder à la fainéantise.et aux vices la
louable émulation d'élever avec soin des enfans done le nombre et la
conservation assureroient aux planteurs la tranquillité et l'abondance.
Il seroit encore important, pour éviter les désertions les vols, les assas-

sinats commis par les negres fuians ce qui arriveroit rarement par le*
douceurs continuelles qu'ils trouveroient dans leur habitation que les co-
lons fussent tenus d'avoir, dans leur atelier. un nombre égal d'hommes et
de femmes, pour les déterminer entièrement à garder leur cabane point
du quel ils se sont toujours écartés, en préférant les mâles pour l'avantage
de leur exploitation.
C'est enfin par un nouveau code noir qu'on parviendroit à améliorer le

sort diesnegres et éteindre une infinité d'abus commis ce sujet par le
gouvernement.
Peut-on voir un brigandage aussi odieux que celui qui s'exerce en-

core, lorsqu'un habitant satisfait de l'attachement du service de son es.
clave, veut lui donner la liberté pour prix de ses bons offices il ne peut
la lui accorder qu'en ajoutant au sacrifice de l'esclave, une somme exigée
par les officiers des places qui semonte quelquefois à la moitié de la va-
leur réelle de l'esclave ce qui refroidit la reconnoissance desmaîtres pour
leurs serviteurs et par conséquent, perpétue l'esclavage de ces derniers
car s'il arrive que l'esclave soit saisi quoique portant le billet de liberté de
ton maître qui n'auroit pas rempli cette formalité pécuniaire, il est con-
fisqué au profit du roi, ou plutôt, au profit du gouvernement.
Mais pour que l'observation d'un tel code fut exact, il faudroit qu'on

procédât chaque année dans nos colonies à l'élection de deux commit-
¡aires par quartier dont un blanc et un homme de couleur libre aux-
quels les plaignans s'adresseroient., et qui feroient en quelque sorte les
fonctions de nos juges de paix et cela sans frais, et conjointement avec les
notaires de chaque-quartier.
Par cette modération humaine et politique on arriveroit par dégré à

adoucir les peines de la servitude des noirs à rendre peu à peu à l'agri-
culteur colonial une partie de ses droits pour en.obtenir pj.ussûrement le
tribut deedevoirs qu'on lui impose.
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La conservation d'un plus grand nombre d'esclaves enlevés à nos cAlo-

nies par des maladies presque toujours occasionnées par de mauvais trai-

temehs de toute espece seroit l'heureux résultat de cette sage économie

car il est constant que sans ce nouvel ordre des choses elles seront bien-

tôt dépeuplées de cultivateurs puisque par le calcul très-bien démontré

de M. d'Estourneaud fait en 1785, de dix millions d'esclaves tirés des

plages malheureuses de l'Afrique il ne nous en reste dans nos colonies que

seize cent mille.

U est de plus constant encore par la difficulté la lenteur des traites.,

et par le témoignage des navigateurs de la côte de Guinée, que cette mine

d'esclavea si abandonnante autrefois, tarit de jour en jour; ce qui démontra

d'une manière palpable combien l'intérêt et l'humanité ont de motifs pour

conserver ces restes précieux et infortunés de tant de millions d'hommes.

D'après ces réformes dictées par des sentimens d'une telle importance

nous allons vous soumettre, augustes représentans, celle que la justice

demande à grands cris en faveur des gens de couleur le droit de citoyen

actif.

Qu'àuroient donc à vous opposer d'ambitieux politiques contre une ré-

clamation si équitable ?

Un antique préjugé des priviléges des distinctions qui doivent diapa-

roltre aussi promptement que réclaire aux yeux de la raison et de la saine

philosophie.
Sur quoi sont-ils fondés ces avantages ?

Sur la pusillanimité du peuple qu'ils offensent. Ne craignent-ils pas que

secouant une lois le despotisme occidental, ravageant les propriétés de ses

tyrans bouleversant les colonies entières ils ne disent avec l'illustre

Voltaire À tout cœur outragé la vengence est permise.

Evitez-nous augustes représentans évitez-nous ces catastrophes san-

glatit« ôtez à ces frénétiques le glaive dont ils peuvent se frapper, et cor-

rigez par de sages lois, lé délire de la cupidité.

Que ces hommes qui ne different des autres que par la dissemblance

de l'épidémie, recouvrent entièrement les droits imprescriptible de la

nature.

Que les mulâtres cartefons nustifs et sang-mélls une fois libres et

propriétaires jouissent des avantages de notre heureuse constitution.

Mais pour que leur paru par une telle institution, ne devienne pas le

parti
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c

parti prépondérant, ét que l'équilibre, cette loi, qui condnit toute la su-

prême perfection, règne aussi dans les assemblées coloniales il nous parait

indispensable d'augmenter beaucoup quant aux colonies et aux gens de

couleur la somme fixée pour l'éligibilité en France, ou plutôt, ce qui

seroit plus conforme au principe de l'égalité que sur un nombre dé-

terminé d'administrateurs à élire dans les assemblées coloniales il en fût

pris moitié parmi les blancs, et moitié parmi les gens de couleur qui seroient

élus respect! veulent les uns par les autres et de la même, manière que les

élections en France.

Il faudroit que les emplois les places leur soient ouverts qui'ls puissent

ester et s'opposer en justice à l'oppression de leurs ennemis qu'ils puissent

indistinctement être reçus dans toutes les compagnies des milices des colo-

nies. et ne fassent point comme par le passé des compagnies parti-

culieres que dans les assemblées, les spectacles publics, ils ne soyant point

rélégués en quelque sorte comme à présent dans des places qui leur sont

destinées qu'ils s'asseyent sans crainte d'insulter dans les hotels publics, à

la table des blancs; qu'enfin, ils jouirent pleinement de cette liberté, de

cette égalité précieuse tombeau ue la discorde et des dissentions sociales.

C'est par de tels bienfaits augustes représentans, que nous professerons
véritablement une unité de principes que nous actions seront conformes

à notre langage, que le titre de frères ne sera point usurpé, que vos lauriers

sans cesse verdoyans, étonneront l'univers, et que nos annales apprendront
à la postérité la plus reculee combien la nation françoise méritoit incon-

testablement l'estime de toutes les autres nations.

Nous sommes avec respect,

Illustres représ e ntans, etc.

Signés t Marolot t président Bonjeot secrétaire le Roux prêtre
Secrétaire.

Lettre de la société des Amis de la constitution de Riom à celle
d'Angers.

Riom, département du Puy de Dôme. ce 24 mars 1791.
FRERES ET AMIS,

Lorsque nous avons reçu votre lettre circulaire nous étions occupés
rédiger une adresse à rassemblée nationale pour solliciter auprès d'elle
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une prompte Interprétation de son décret du 28 mars. Comme vous nous

.avions été touchées de la justice de la cause des sang-mêlés et de leur mal-

heur. Comme vous nous avions senti que c'eût été porter atteinte à

notre liberté, et indigne des amis de la constitution, que de garder le silence

dans une si belle cause.

Nous vous prions, frères et amis, d'accepter copie de notre adresse.

Puissions-nous nous rencontrer toujours comme dans cette circonstance, et

cooperer avec vous au bonheurs des sang-mêlés 1

Nous sommes avec le plus sincere attachement

Les membres composant le comité de correspondance.

Signés Tajlhand e'x-présidtnt Croisieb secrétaire.

Copie de l'adresse de la société des amis de la constitution d Angers
à rassemblée nationale.

Angers, 8 mars ty.

AUGUSTES REPRÉSENTANS.

Des abus de tous les genres défiguroient depuis plusieurs siècles le plus
bel empire de l'univers; ces abus avoient tous leur source dans l'oubli des

droits de l'homme ils ont disparu pour jamais, sitôt que ces droits sacrés

et imprescriptibles ont été solemnellement reconnus.

Pourquoi faut-il que plusieurs milliers de nos freres séparés de la mère-

patrie par l'immensité des mers ne jouissent pas des mêmes avantages

Pourquoi faut-il que l'odieuse distinction des castes ayant été supprimée

parmi nous subsiste encore dans nos colonies d'Amérique
Sans doute qu'il seroit dangereux peut-être de vendre tout-à-coup la

liberté à des hommes flétris depuis long-temps par les chaînes de l'escla-

vage sans doute qu'il seroit peut-être encore plus dangereux d'investir

des droits de citoyen actif, et d'élever aux différens emplois de l'adminis-

tration, ces êtres infortunés qui, transporté n'aguères du sein de l'Afrique,
sont à peine en état de se laisser conduire.

Mais quel danger, ,quel inconvénient même y auroit-il à accorder ces

droits incontestables aux hommes de couleur libres qui par leurs senti-

mens et par leur éducation. ne différent point des blancs dont ils tirent

leur origine et qui possédant la plus grande partie des terres de nos. colo-

nies, sont le plus intéressés à la prospérite publique.
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Ah sans doute il n'y en auroit aucun il y en auroit plutôt Ales leur

refuser, et à réduire au désespoir un peuple qui sent que la justice est pour
lui et que cette justice est conforme à vos principes.
Mais ce n'est point seulement votre justice qu'ils réclament en ce mo-

ment c'est cette humanité, dont vous avez donné des preuves si écla-

tantes, et qui vous a mérité à tant de titres, moins le nom de législateurs,

que celui de peres de la patrie.
Hélas! les ennemis de tout bien vous laissent peut-être ignorer qu'Ogé et ses

braves compagnons pour avoir voulu obtenir par la voie des armes ce

qu'ils avoient inutilement réclamé, vos décrets à la main ont perdu sur un

échafaud leur misérable vie, ou gémissent sous le poids des chaînes. Ils vous

laissent ignorer, les cruels:! qu'il est défendu à tous les hommes de couleur

libres de se trouver plus de deux ensemble sous peine d'être immolés sur

le champ; ils vous laissent ignorer, enfin que ceux d'entre les blancs qui
s'intéressent à leur sort, n'osent sans s'exposer aux plus grands dangers
ni prendre leur défense ni vous faire entendre leurs justes réclamations.

O législateurs par-tout des échafauds sont dressés par-tout des bour-

reaux impitoyables tiennent la hache levée sur ces misérables victimes.

Hàtez-vous de prononcer sur le sort de ces infortunés qui vous tendent, d'au

de-là des mers des mains suppliantes. Hâtez-vous le temps presse pré-
venez le plus terrible des malheurs; épargnez un nouveau crime à l'Europe,
et un opprobre'éternél au nom françois.

Nous sommes avec le plus profond respect,

AUGUSTES représentai*»,

Vos très-humbles et très-obéissans serviteurs

Les amis de la constitution.

Signés JOSEPH Delacnav président BENABEN secrétaire.

OBSERVA T I ONS.
LE peu de temps qui nous reste et la nécessité de faire connoitre à l'as-

semblée les sentimans des principales villes de France avant li décision qui

peut être portée mercredi 18 mai, nous empêche de publier une foule
d'autres adresses semblables et plusieurs dans le même genre écrites à la
société des amis des noirs de Paris par les trente-un clubs popuaires de

Lyon le club central de Condrieux, le cercle social, etc.

DE L'IMPRIMERIE DU PATRIOTE FRANÇOIS.
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ADRESSE

D'UN PATRIOTE FRANÇAIS
A L'ASSEMBLÉE NATIONALE

SUR LA TRAITE DES NOIRS.

LES principes de Phrlantropie qui avant l'épo-
que de la révolution ont frapé d*anathême le fléau:

politidtte de la Traite des Noirs, ont été les heu-
reux préfages de l'efpric public dont Pénergie a ré.

généré l'Empiré François*

Ces principes ouvertement profeflTés fous le re-

gne même du defpotifme ont feryi de bafe à la
Déclaration des Droicsde l'Homme. Ce chef-d'oeuvre
îmmortel de la fageffè unie à la bienfaifancé^a
brifé tous les liens du pouvoir arbitraire, & a con-
facré l'éternelle vérité que tous les hommes Jont
égaux deyane la Loi & devant la Nature. Cepen-
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dant, malgré Mcendaat de la raifon univerieiie

malgré les torrcns de tumiere qui ont diffipé les

ténèbres dont s'enveloppoit l'orgueil, la funefte

coalition de l'ignorance & de la barbane s efforce de

perpétuer un odieux commerce qui flétrit les lau-

riers moiffonnés dans le Champ du Patriotifme3

qui fait rétrograder la tévolution de tout l'es-

pace qu elle a parcouru. Avarice quel eft ton fatal

pouvoir? à ton afpect la vertu s'enfuir épouvantée*
& tes hommes qu'elle venoit de transformer en

Géants, ne font plus que des Pigmées Quoi des

êtres régénérés, redîmes du fervage, oferoient encore

exercer le trafic auflî honteux qu'immoral de la

liberté de leurs femblable* ? ils fpéculcroient encore

fur les maux de Yhumanité ? Petite à jamais
le Mortel antropophage qui le premier s'eft dé-

claré l'Apôtre de cette loi de fang que les Sec-

rateurs de cerre dodrine impie forent à jamais
1 opprobre de Ia fociété & i'efîfoi du genre humain!

Le regne du crime cft fini &. l'infamie, au défaut

des remords, doit nous venger des Tyrans donc

nous avons arraché Je mafque hypocrite.

Si les réclamations de la cupidité, fi les Sa-

phîfmes de la perfidie & la. terreur dont elle a

environné la Légiflature oxir joui d'un fuccès éphé-

mère fi la craint infenfee de perdre les Colo-
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nies a pû faire taire la voix de la raifon & de

1'huinanité bientôt les Fondateurs de la Liberté:Ce

pénétreront de l'inconféquence fe convaincront

de rimpoffibilité de concilier avec les droits (acres

& imprefcripribles de l'homme l'approbation for·

melle d'un marché public où 1'.acheteur & Vadiëtl

font également dégradés, où la dégradation phy-

sique de la victime attefie la corruption mora.le. du

facnhcateur.

Affez long-ternslaTraite des Noirs a créla honte

le fcandale de l'univers allez long tems les Né-

gocians François,, fcduits, entraînés par l'exem-

pîe des autres Puiflances ont été les complices
de cet attentat aux droits de l'humanité. L'odieux

d'une conduite, plus irréfléchie que perverie plus
machinale que volontaire, s'eft perdu dans l'océan

des forfaits d'une Cour corrompue. Mais ce com-

merce, peu pardonnableCous l'ancien Régime,fèroir,
dans le nouveau, un crime de lèze-conUkution.

Un peuple libre doit rejetter avec horreur l'idée

de s'abreuver du rang & des larmes d'un peuple
enchaîné qui ne peut opposer que 4'inuules (ànoîots
aux traicemens les plus cruels.

Une Nation généreuse doit frémir à la propor-
tion de joindre la lâcheté à i'alTaffinat. Certes

quand le Sénat François a brifé l'idole du defpotifme,
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il n'a pas entendu qu'une portion d'hommes desho-

noreroit fa vi&oire & fôuilleroit le berceau de ta Li-

berté, en ordonnant les horribles apprêts de la fervi-

tude, en accaparant des Enclaves au-delà des mers

pour offrir à la patrie des facrifices de fang hu-

main. Cette fuppofition feroit un ourrage au Corps

Légiflatif. Ah plutôt, détournons nos regards
du tableau des crimes qu'enfante la cupidiré cef-

ions d'envier aux Anglais aux Hollandais & aux

Nations qui ne peuvent féparer les idées com-

merciales de leur intérêts politique le miféràble

lucre du commerce des Noirs. Déplorons leur

aveuglement & les foneftes effets de leur barbarie
mais gardons-nous de les imiter dans leur perver-
fué de les rivalifer en forfaits & de vouloir don-

ner des leçons de fratricide aux peuples dont nous

femmes devenus les Maîtres & les modèles ( a ).

( a ) MM. Néracs Bégouen Garefché # autres Né-

gocia ns qui. en leur qualité de Membres deTAflemblée

Nationale, ont coopéré à la régénération françoife s'em-

prcfîeront fans doute de joindre l'exemple au précepte, en
renonçant à un trafic f contraire à leurs principes en

partant leurs regards fur une autre carrière. Les Etats-
Unis d'Amérique ou plutôt l'immenfe quantité de terres
incultes qui dans l'intérieur d'un Royaume agricole
^attendent que la rofée du riche pour fe couvrir d'abon-
dantes moiflons offrent à l'ambition commerciale &aux
Capitalises un champ plus va1le & plus digne d'un Peuple
libre.
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A*

En vain objeteok -on que les Nègres qui Ce

vendent sur les côtes d'Afrique font Efclaves avant

d'être livrés à un nouveau Maître qui devient

plutôt leur libérateur que leur bourreau. Il eftvral

que ces infortunés avoient déja été chargés de fers

par leur indigne Souverain mais ce Tyran qui

préfère les richeffes à l'honneur, fera fans intérêt

pout faire de Ces fujets un troupeau d'efclaves, quand
il ne trouveta plus d'acheteurs & de complices,quand
l'avarice comtnerciale ne versera plus dans fes mains

le prix de l'infanticide. Une coupable concurrence a

rendu l'Afrique le Bavard où les peuples s'aflem-

blenc & fe coalifent pour deshonorer i'eipcce humai-

ne où la barbarie paye à la barbarie une prime fàcri-

lège; où les vendeurs & les acheteurs, également cri-

minels, s'enrichinenc des misères de leurs viçtimes.

Les Défenfeurs de la Traite & de l'efclavage
rouvriraient bientôt les yeux fur le crime de leur

apologie, G la loi du plus fort fncroduifbit en Fran-

ce une Traite dzs Blancs ou fi une Nation conqué-
rante venoit dire aux Français Enchaînez-vous

mutuellement que le plus foibîe devienne la proie
du plus fort chaque holocaufle fera payée ceijç

picoles. Les malheureux que fon conduirait au

Bavard, & qui en fbniroient pour pafle'r entre les

mains d'un Acheteur, pourroienr-ils s'eflimer heu*
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reux pourroienr-ils fe félicirer de ce changement
de condition C'efi ainfi que la Traite des Nègres
cft un bien pour les Africaines.

On objeéte encore que la nécefrité de foutenir

la balance du commerce s'oppofé à des innova-

tions dont profiteraient feules les autres Puiflànces.

Ccfê, à-peu-pres, comme f un N bociant diCoit

la aéceffité de jouir d'une profpérité qui égale au

moins celle de mon voifin me contraint d'égorger

périodiquement les voyageurs pour menrichir de

leurs dépouilles.. On frémît. Eh* bien la com-

paraîlbn n'eft impatfàite que parce que les loix qui

s'appliquent à un individu, doivent, à plus forte
raifon s'appliquer à la collection des indivi-

dus.

Il' a plus le prétexte dont s'étayent les Anti*

Philantropes difparoîtroit devant le calcul des

vrais intérêts de la France mais nous voulons laif-

fer à fes Légiflateurs Augures la gloire d'avoir fait

fur fAutei de l'Humanité le facrifice d'un gain quel-

conque. Un vafte Fppire peut-il être aiîîmilé à

une petite Ville Républicaine, où l'on feroîr oblige
de calculer les bénéfices d'une atrocité ( i), devenue

( I Ce gain eH fi foible, que plufieurs Capitalises de

France en pourrdient faire annuellement le cadeau à leur

Patrie,
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indifpenfable à quelques milliers de louis près ?
Louis XIII répugnait à l'efclavage des Nègres.

Les Jéiûites lui dirent que ce parti étoit le feul

pour les amener au Chriftianifme & ce Roi eut
la foibleffe de Ce rendre à cet abus fàcrilège d'une

Religion de charité. Mais fi on loi avoit dit » Sire,
la Traitedes Nègres fera vendre pour cent mille

» francs de coûteaux, de morceaux de verre à vos
» Marchands de Nantes de Bordeaux & de 1a
» Rochelle « il ne faut pas douter qu'il n'eue
chafTë avec ignominie l'infâme Orateur. Mais les

Colonies fe répareront de la Métropole Eh

qu'importe aux Planteurs que les Nègres {oient

tranfportés dans leurs climats brûîans par un Navi-

gareur François ou par un Navigateur étranger ?
Ceft outrager les Colons que de confidérer ce rap-
port commercial comme le principe de leur atta-
cloement pour la France. Admirons au contraire l'é-

nergie d'un fentimenrqui a pu furvivreà cette lèpre
politique elle empêche les habitans du Nouveau-
Monde de s'enorgueillir des liens qui l'unifient
la Métropole; & ces enfans,quichéri(Tent leur mère,

malgré fa fcandaleufe proftitution l'aimeroient
fans doute avec idolâtrie fi elle recouvroit la pu-
reté & l'éclat de Ces vertus natives.

D'après la Déclaration des Droits de l'Homme,
il étoit naturel de penfer que cette étrange politique
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qut légitime tous les attentats ce machiavélifme dut

Cabinet des Cours, dont la force & la perfidie font

les uniques refforts, ne fubhlieroit plus parmi nous

que par feliroï quinfpire fou fouvenir, & que dé-

formais la morale Cubfiituée aa code du defpotifine,
feroit le principe des déterminations publiques.

Quel doit être l'étonnement des Amis de la Confti-

turion, en voyant quelques Membres d'une Aifem-

blée, dui a folemnellement confacré les dogmes de.

l'humanité lui propofer férieufement de violer ces

dogmes confolans de fe créer une morale con-

forrne aux intérêts commerciaux & de pefer dans

la même 6alance l'argent & cette li6ercé. tant van-

tée, cette liberté dont l'attrait impérieux nous a

élevcs au-dcffùs de tous les dangers, & dont notre

Pavillon tetrace aux Navigateurs Fimmortel monu-

mental) Quoi! des Commerçons feroient flotter fur

des têtes courbées fous le joug de I'efclavage le

hgne emblêmatique de la Rédemption Françoife t
Par quelle fanglance ironie, par quel rafinement de

cruauté les mêmes hommes qui ont fait le ferment

de vivre libres, ou mourir, aferaient-ils encore in-

foher à l'agonie dculoureufe de leurs captifs amon-

celés en leur montrant l'image du bonheur qu'ils
cnt perdu, & que la force feule peut leur rendre

( t ) On connoît le Décret qui a ordonné aux Vaiflcaiw

Fiançais d'arborer le Pavillon National.
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L'intérêt Je fordideintérêt, feroit-ildevenu tout-
à-coup l'écueil& le tombeau de cet enthoufiafme
patriotiquequi, n'aguères,éle&rifoirtouslescœurs!
Et ce Peuplegénéreux»qui, pour rentrer dansles
droitsde la nature& de laration) a eu le courage
de dépouillerfon ci-devantOrdreSacerdotalde fes
prétenduespropriétés,d'abaiderà laconditioncom-
mune lesdefcendansde fasHéros & de fixerla li-
miteentre lepouvoirdu Monarque,& l'empiredes
toix un telPeupte,dis-je,a*auroirpasl'énergiefuffi-
fanre pour repouiTerles inf nuacionsperfidesdes
égoiftes Armateurs,&pourcondamneraufiîenceïes
réclamationsdesvillesmaritimes,quitendentàim-
prirnerunetacheindélébileau chef-d'cBUvreconfti-
tucionnel Hélas fitel eftle magiqueafceadanrde
la fcdu6tion&del'intrigue il faut déchirerle code
des Droitsde l'Homme il n'eftplus que le voile
hypocritedontle charlatanismes"ettenveloppépour
usurperdes fuccèsfondésfur l'ignorance& la cré-
dulité.Eloignonsces idées finiftres livrons-nous
à l'cfpoirque deshommesqui oncéproavélebien-
faitde laliverté s*abft:ieadfontd'un attentat que
leur coeura condamné & que la Philofophiea
marquédu fceaudela réprobation,Cette première
vidoireferala jufterécompenfedeseffortsmagna-
nimes des PJiilantropeséclairésqui défirent rallier
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tous les peuples aux principes de juftice & de bien-

fàifance fur lefquels repofe l'édifice du bonheur po-

litique.

La conftîtution que ta France a élevé

une barriere insurmontable entre le crime & i'ef-

prit mercantile. Elle défend le Commerçant des

affections funeftes qui naiiTent de fa profefflon
elle garantie la Société elle-même des invafions de

Ia cupidité. Pour rendre fon influence plus active

jettons nos regards fur les détails de la Traite des

Noirs. Rapprochons, par la penfée, des forfaits donc

l'éloignement nous dérobe l'horreur. Suivons ces

infortunés depuis le lieu où les Marchands les ache-

tent jufqu'à celui où ils vont les vendre. Repréfentons-
nous ce troupeau d'hommes, çteff£S,eneaiJ[és, tortu-
rés dans de longues bières. L'espoir d'un prompt tré-

pas peut feul adoucir leurs (ouflrances & les moins

malheureux font,Cans contredit,ceux qui portent déjà

dans leur fein le germe delîruâeur de la mort

grâces aux drogues répercuiîîves que leurs premiers

Maîtres leur ont fait prendre pour pallier leurs ma-

ladies & rromper l'acheteur. Peignons-nous ces

fouets déchirans ces liens meurtrijfans ce fer ar-

dent dont l'empreinte brûlante en marquant

chaque victime pénètre Ton ame même du type

affreux de Tefclavage.



Le cœur fe fouleve à ces triées images, 8.:
fi l'intérêt ne transformoit pas les hommes en,

tigres en panthères le plus infenfible d'entr'eux

pâliroit 4 ridée de remplir la même tâche que nos

Navigateurs Négriers, Malheur à l'être inhumain

qui, d'aptès ce tableau fidèle aferoit propofàr fe~

rieufement de permettre une pareille profeflîôn aux-

Citoyens d'un pays jaloux de fa liberté, & qui dck

lavoir que ce bien ne feconferve que par l'extrême

furveillance pour encourager les vertus, & pour
écarter toutes les caufes de licence dinjeice &
de férocité !{ ( 1

( i ) Les Frédicans de la liberté ont voulu étendre fes
bienfaits jyfques fur la race Noire qui cultive les Cola..
nies mais la Caine politique, &l'intérêt même de l'huma-
nité s'oppofent à cet affranehiffement fubir. Car, pour
concilier avec ces difpolîdons bienfaifantes les droits
iacrés & inviolables des propriétés il feroit indifpenfable
de rembourfer aux Colons cette richefTc mobiliaire ac-
qnife fur la foi des Traités & qu'on peut évaluer à plus
de cinq milliards. D'ailleurs cette innovation feroit le
ftgnal d'une révolte univertelle. Tous les Blancs feroient
facrifiér à la haine féroce & à l'ambitieux brigandage des
Noirs qui composent les quatre cinquiemes de la popula.
non & qui devenus maîtres du champ de bataille fini-
roicnt par le détruire eux-mêmes après avoir épuifé
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toutes les refiburecs territoriales. De l'excès de I'cfclavage
on patte nécefïairement à l'excès de la licence & cette
bitarrerie cruelle du coeur humain vérifie l'axiome que
Ies deux extrêmes îe touchent.

Il faut accoutumer par degrés ces hommes brûtes aux

premiers rayons de la liberté il faut les inftïtuer par une

Religion de douceur & de charité & (or-tout adoucir
leur fort par tous les moyens qu'infpire l'humanité >&qui'
peuvent fe concilier avec les converances locales & parti-'
culières des Colonies. La brufque introduction de l'Evan-

gile conûitutionnel cauferoit un embrasement général, &

peut-être rentière fubveriïon des Colonies. Cet arbre de

vie,pour produite des fruits faîutaîres, a befoin d'une pré-
paration fage & méthodique d'une culture lente & gra-
duelle. En un mot il ne fera tems de régénérer les

Nègres efclaves que quand ils auront acquis la maturité

politique. D'ailleurs, comme l'abolition .de la Traite ne

peut s'exécuter que de concert avec toutes les Puiffances

Maritimes, il n'appartient qui la France qui la première
a levé l'étendard de la liberté universelle de préparer
de généraliser, par la force de l'exemple la profcription
de la Traite & de l'efclavage.

Fin.

Par M,' Psriu, Citoyen A8$*

De l'Imprimeiic de Valxeyrs» rue vieille Bouderie*
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L A quefiionfur la liberté des Negres ejl d'une importance aujour-
d'hui reconnuepar toutes les Puijjances qui s'en fervent dans leurs
Colonies & l'on ffait quedéjà le Danemarck &l'Angleterre ont déter-
miné che%eux l'abolition de la traite des Efcla\es.
Cet objetintérejfe la Franceplus particuliirement encoreque -les autres

Puijfances en ce qu'il tient au principe fondamental de la nouvelleLi-

gijlation Françoife. Il étoit bien deprincipe aujjt dans l'ancienne qu'il
nepeut y avoir d'Efclaves en France; mais les Adminijlrateurç du Gou-
vernementFrançois n'appliquant ce principe qu'à la France, prijè dans

le fins glograpnique, toléraient Fcjclavage dans les Colonies. Aujour-
d'hui il n'y a plus moyen d'efcobarder fur la Loi qui interdit l'efcla-
vage, nonfeulement en France mais dans toutes les parties de la do-
mination Françoife tout ce que la cupidité a pu infpirer pour faire encore
une exception eft ahfurde h dêtefiable. Et certes >fi la fophiftiquerie
parvenait à étouffer affe\ la raifon &le bonfens peur faire amer dans
la Lègijlaûon Françoife l'efclavage avec la Déclaration des Droits de
l'Homme les hommes que cette Déclaration reconnott égaux ne fe-
roient plus ( fousle Gouvernement François ) qu'égaux a des EfcLzves
il n'y auroit décidémentplus de Loi confiante tout dans le Gouverne-

mentferoit livré t arbitraire.
A cette confidération, qui rend la Califedes Noirs communeh tous les

Franfois vint fejoindre, dans le mois de Décembre, la nouvelledes hor-
ribles défa-flrcsarrivés à Saint-Domingue. Voilà ce qui a donné lieu à ma

précédentePétition, 3 mifefousles yeuxde l'AffembléeNationale, ,&rendue

publique par voie d'imprejffion dans le mois de Décembre.
Les Enrôlemens de Nègres &les Traités avec les Princes Africains*

que les Anglois viennentde faire venant à i'appui de ceux que je propo-
fois dans ma Pétition cet exemple m'a porté à infifier & à développer
de plus en plus mes idées tel efl tobjet de cette nouvelle Pétition.
Il feroit fort à défirer que l'opinion publiquefi manifeflât fur des

objets de cette importance. Quelques-uns difent que c'eft aux villes
de Commerceà faire entendre leur vœufur cette matiere il faut pour
le coup défefpérer du falut de la France fl, dans le moment mêrpe

que ton regarde comme celui de la régénération l'on s'ifole déjà d'un

objet qui tient de fi près au bien général, à l'humanité, aux principes
nouvellement eonfacrés & dont en un mot la décifion ( en partant
du dogme de l'égalité) ne porte pas plus pour ainfi dire fur la
liberté des Nègres que fur celle des Franfois eux-mêmes.
Quant à ceux qui ont paru furpris que les Exemplaires de pia Pé-

tition ne fujfent pas fignés j'ai à leur répondre qu'elle a été préfen*
tie à l'AJjemblée revêtuede ma fignature &répandue parmi les per-
sonnes de ma connoïffance fous monnom. Que je réufftjfebien o* mal

je ne recherche quant à moi ni le myfiere ni la publicité*
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PÉTITION AMPLIATIVE,
EN FAVEUR DES BLANCS ET DES NOIRS»

ET PROJET

D'UN TRAITÉ IMPORTANT

POUR LES COLONIES ET POUR L'ÉTAT.

CITOYENS,

Les déMres de nos Colonies fe perpétuent, & ma

Pétition tendante à en arrêter le cours, mife fous vos

yeux depuis le mois de Décembre, & qui fera annexée à

celle-ci, est encore fans réponfe.
Il s'agit de fauver ce qui refte de Blancs & de Noirs,

de conferver les Colonies à la Métropole & de refpeder
la Loi.

Sur ce que j'ai propofé que l'on fubftituât à la traite

des Noirs efclaves une traite de Noirs à titre de fimple en-

rôlement, & que le Gouvernement François négociât à cet

effet avec les Princes Africains, l'on a demandé comment

l'on pourroit enrôler des Nègres & faire aucun Traité avec

des Princes Noirs ?

Entre
plufieurs réponfes à faire à ce» objections je me

bornerai a une feule c'eft que les Anglois viennent d'en-

rôler des Negres ils viennent de faire des Traités avec

des Princes Noire, les Rois de Temba & de Nembana &

d'acquérir d'eux des terres fur les côtes de Guinée & de

Malaguetta c'eft dans ce fol fertile que les Anglois vont

former des établiffemens précieux,
cultivés par des Negres

engagés, & non par des Enclaves, Il n'y a donc plus à dif-

cuter fur la poffibilité d'employer dès Nègres enrôlés au

lieu de Nègres efclaves ni fur celle de faire des Traités
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avec des Princes Noirs. L'exemple des Anglois répond à

tout 2. 8c noire Gouvernement ne peut trop s'empreffer de
traiter avec ces Princes Africains non feulement à l'égard
des enrolemens dont j'ai parlé, mais encore à l'effet d'obtenir
des conceffions pareilles à celles qui viennent d'être ac-
cordées aux Anglois. Ces nouveaux EtabluTemens offri-
roient même un afile à ceux des Nègres de nos Colonies

qui, après leur engagement, voudroient jouir de la liberté
dans leur pays fans être cxpofés à la mauvaife foi repro-
chée à leurs Chefs.

Outre de grands avantages faciles à errvifager pour l'a-
venir, la France trouveroit dès actuellement dans ce nouvel
EtablifTement celui d'écarter de fes Colonies Américaines

jufqu'â la trace de l'ancienne fervitude en même temps
qu'elle répandroit des femences de la liberté & de la civiii-
fation dans ces climats Africains où l'limnanité gémit fous
le plus affreux efclavage.
Quoi qu'il en foit François, ne perdez pas de vue qu'il

ne peut être quel1ion de fçavoir fi les Noirs font libres ou
efc,aves; la Déclaration des Droits de l'Homme fubfitiant,
ils font libres de droit, ou vous ne l'êtes pas.
Maisleur affranchiflementa fait naîtredes queflionsd'uneautreespece commecellesde fçavoirfurquelpied

l'onpeutfairela traitedesNègres,qui ne peutplusêtrecontinuéeà titre d'efclavage.Quellesfont lesnouvelles
obligationsquel'acquifitionde la libertéimpofeauxnou-veauxAffranchis? Quelleeft, en unmot la pofitionref-
peéUvedes Blancs&desNoirsde nosColoniesdansle
nouvelordredes chofes?
Cesque/lions,dontje croisavoirdonnélafolutiondans

maPétitionprécédente,fontdecellesqui, pourlebiendel'Etat&del'humanitéeuflentdûêtretraitéesavantlapu-
blicationdesDroitsdel'Homme ainfique les meilleurs
efpritsle reconnurentdansletemps ilen etlarrivéautre-
ment &l'onpeutdireque,danslesfatlesdesNations l'on
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trouve peu de fautes qui ayent été Suivies de plus funefies

effets des Décrets contraires à la Déclaration des Droits de

l'Homme, & s'entredétruifant eux-mêmes, ont encore con-

tribué à porter le mal à fan comble.

Ne comprendra-t-on jarnais qne des Loi* contradictoire
font le plus grand des fléaux pour la Société des hommes?

Elles font, dans des temps orageux, des arrêts de deilru&ion

& dans des temps calmes, linfrrument de toutes les vexa-

tions. Il fembloit que l'on commençoit à fe pénétrer des

cette vérité. N'en-ce pas en -effet pour donner une regle in-

variable aux Rédacteurs des Loix, pour tracer-un cercle que
ni eux ni le Prince ne puffent désormais franchir, en un mot,

pour bannir à jamais de nos Loix & de notre Gouverne-

ment l'arbitraire & la contradiction que l'on a imaginé
la Déclaration des Droits de l'Homme? Sous ces rap-

ports je la reconnois un bienfait pour l'humanité je n'exa-

mine point fi la Déclaration des Droits de 1 Homme d'Amé-.

rique differe de la Déclaration des Droits de l'Homme de

France mais il faut dans tout Gouvernement un point

d'appui. Ces Légiilateurs, qui faifoient parler les Dieux dans

leurs Loix, ces Rois, qui en donnerent en leur propre &

privé nom, n'avoient le- plus fouvent pour regle que leur

imagination ou leurs payons mais dans une Légiflation
reftreinte au cercle étroit de ce que l'on appelle Droits de

l'Homme rien ne peut excufer l'arbitraire & la contradic-

tion une Déclaration des Droits de l'Homme eft, de la

part de la Nation qui l'adopte
le ferment de n'y point at-

tenter, l'aveu folennel qu'elle n'en a pas le droit; que tout

ilatut qui y attenteroit ne feroit pas obligatoire ne feroit.,

pas une Loi, feroit un acte oppofé à l'effence de la Loi.

même, en un mot, un acre impie dont la refponfabihte
fi elle ne retomboit pas fur fes auteurs, retomberpit fur la

Nation même.

Cette refponfabilité François, nous n'avons pas tardé à

l'éprouver par la flamme & le fer j fcc que doit-on attendre
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en effet, fi la Déclaration des Droits de l'Homme, fubili-
tuée hier à tous les anciens Lcits efi violée elle-même

aujourd'hui ?
Mais ce qui paroît incroyable c'eft de voir en même

temps le parti de la Révolution agir contre la Révolution
& le parti de l'Oppofition agir en contre-oppofition telle-
ment que les deux partis fe combattent & fe foutiennent à
la fois, & qu'ils déchirent impitoyablement en tout fens
la F'rance dont ils fe difent pourtant les défenfeurs & les
reflaurateurs.

C'eft ainfi qu'au fujet de nos Colonies l'on a vu le parti
de la Révolution maintenir le Defpotifme barbarefque des
Blancs, malgré fes principes oppoiés au Defpotifme & le
parti de l'Oppofition favorifer l'infurredion des Noirs, quoi-
qu'il foit l'ennemi déclaré de l'infurredion & l'on peut
dire- que fi la France perd fes Colonies, c'efl parce que
chaque parti n'a point craint de violer les principes par lui-
même adoptés; de même que fi les défaflres font pius horribles
encore dans les Colonies que dans la Métropole t c'efl que
la contradiction des principes y eft encore plus exceffive
car tel qui veut, au nom des Droits de l'Homme, être au
moins l'égal du Chef des Bourbons, n'en eft pas moins
acharné à voir fon efclave dans fon femblable ( i ).

( i ) Si, par exemple le parti de POppofition eût agi félon Ces principes tout
le monde conviendra qu'il lui étoit bren facile d'arrêter dès le commcncemcnr
l'infurrcclion des Negres puifqu'il ne lui falloit pour cela que procurer aux
Colons de Saint-Domingue l'afiîUance qu'ils attendoient de la part des Efpagnols.Le Cabinet de Madrid n'cût point refufé cette aflifiance aux Princes François& parce qu'ils avoient lieu de là réclamer tant au nom des anciens Traites qu'aunom de leurs nouvelles relations avec l'ECpagne & parce qu'il étoit de l'iutérct
de rEfpagnc même d'arrêter dans la partie trancoife de Saint-Domingue une in-
larrcâion qui peut s'étendre dans la partie Efpagnole at parce que le falut des
Colonies Françoifcs opéré pat le parti de l'Oppofition eût prodigkufement ac-
crédité ce parti pour lequel l'Efpagne étoit alors déclarée. D'un autre côté fi ç/eûtété le parti de la Révolution qui eut agi conformément à fes principes rien ne
lui écoic plus facile que d'envoyer aux Colonies douze mille hommes de troupesdes Commiflaires, & un Règlement qui fk droit aux Blancs & aux Noirs, confor-
ncment aur principes nouvel/entent confacrés ainfi l'un & l'autre Parti en reftanf

ta Cabines j au lieu qu'en les Yiolant, l'un & l'autre parti a également concour»
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Maïs fi les-Nous ne peuvent pas plis que les Planes être

aujourd'hui efclaves fuir aucun point cfe Ja. domination
Françoise il ne s'enfuit pas comme quelques uns le

prétendent qu'ils doivent acquérir la qualité de Ci-

toyens François mille raifons politiques, civiles & morales

s'oppofent à cette incorporation ou, pour mieux dire,à cette
transformation des Colonies Françeifes en Colonies Nègres.
En politique fi vous attribuez le droit de Citoyen la

généralité des habitans desColonies, dont les. dix-neuf ving-
tiemes font Negres ces Nègres forment dès-lors la maffe du

peuple de ces Colonies. Voilà, felon les principes confacrés.
dans le nouvel ordre des chofes, le Souverain il a le droit
( je pa rle toujours d'après vous-mêmes) de fe déclarer indé-

pendant de la Métrople,comme l'Amérique fe ptentrionate,
ou fe donner à une autre Puiflance comme Avignon or,
combien feroit funefte pour tous l'exercice de ces nouveaux
droits? Ce feroit, à en juger feulement par les défafrres &
les horreurs qui ont déjà eu lieu jeter une nouveIle

pomme de difcorde qui cauferoit l'embrafement général
la deflruôion totale des Colonies.
Pour ce qui efl de la. partie civile la France pourroit-

elle feulement foutenir l'idée de condamner des François à

figurer en minorité à côté de cette majorité de' Negres re-
connus leurs égaux en droits, & devenus leurs maîtres par
le nombre de voix ?

à mettre les Galonies eu feu tant il c& vrai que, même dans une crife comme cette
où fe trouve la France ce qui tend au bien général cft encore la meilleure poli-
tique pour chacun des partis. Si l'on joint au double exempte que nous tenons de

citer d'autres exemples femblables qu'offrent les événemens de la Réiolution l'on
reconnoîtra que fi les différens partis eurent eu pour but !c bien & la rtgtncration
de la France comme ils le prétendent. tous ils euffent Uni par s'entendre, Ce rap-
procher de qaelejue point qu'ils fuflent partis ils fufl'ent venus Ce.raUier aux,
mêmes principes. La ciife. Ce réduifoit à un choc d'opinions mais à un choc gé
nrral, jufqu'ici fans exemple chez aucun Peuple & dont le. développement & la

conciliation cuiTcnt produit le meilleur GouTcrncment qui ait encore exiftéi. mais

lui-même à plus forte rd(ou la concitiation des uns avec les autres cft impoflîble
dès lors l'Empire François, de route* parts déchiré, ne peut échapper a une difTolution

totale âne fin la plus cruelle qu'ait encore éprouve aucun J'«»ple tous les maux
d'une Révolution auflî extraordinaire auront été pour la France &le bien dont eUft

fortoit le germe fera pour des Peuples plus fidèles*
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Enfin, quant à la morale, que croit-on qu'elle pourroit

erre dans un pays où les turpitudes Africaines régneroient
& Ce marieroient avec tous les vices Européens? Iln'eft

point d'abomination pareille.
Non, François vous ne pouvez ni convertir les Nègres

en Citoyens François ni les retenir dans l'efclavage. La
Déclaration des Droits de l'Homme, voilà l'a&e de leur af-
franchiflement Ce il ne s'en peut de plus Solennel mais
ils deviennent, par le fait même de cet affranchiffement
débiteurs indigens étrangers & dangereux.

Débiteurs car le prix pour lequel ils ont été vendus pat
leur propre. Gouvernement & félon les Loix de leur pays
devient, par le fait de leur affranchüiement, le prix de leur

rançon; & qui en-ce qui le doit, fi ce n'efi eux ? Indigens
caries Colons, leurs anciens Maîtres, ne leur doivent plus
.rien, pas même la nourriture & l'habit étrangers car ils
ne tiennent plus aux Colonies par aucun lien pas même

par celui de l'efclavage dangereux puifqu'à l'ignorance
l'immoralité à la prodigieuSe fupénorité du nombre ils

joignent aujourd'hui l'indigence & la liberté.

Comme débiteurs & indigens, ils rae peuvent s'acquitter
ni fubfitler que par leur travail comme étrangers, ils n'ont
aucun droit politique comme dan ereux, le Gouverne-
ment eft dans l'obligation de prendre les mefures néceuaires

pour les contenir, fans violer la Déclaration des Droits de

l'Homme; & comme cette Déclaration en les rendant

libres ne les exempte pas de travailler pour vivre ne les

acquitte pas du prix de leur rançon, ne leur donne pas le
droit de devenir voleurs, offaflins, bourreaux de leurs anciens

Maîtres; le tout, en derniere analyfe fe réduit au convemfle-
mentdela qualité d'efclaves en celles de mercenaires étran-

gers, ou d'enrôlés, qui feront moins directement fous la main
des Colons,& plus fous celle du Gouvernement certes il

n'y avoit pas, dans des tempéramens auffi fimples, de quoi
faire répandre une goutte de fang, de quoi feire incendier
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une cabane, de .quoi diminuer d'une livre les xéceltes co-
loniales. Ces tempéraments concilient tout, ils s'accordent
avec la Déclaration des Droits de l'Homme avec les droits

politiques de la France, avec les intérêts de fon commerce
avec ceux des habitans Blancs ou Noirs en un mot, avec
toutes les vues que le Légitlateur doit avoir préfentes dans
une affaire de cette nature (i).

Que fi vous perfiflez François à avoir des efclaves
hâtez-vous de fupprimer la Déclaration des Droits de
l'Homme; vous pouvez, fans cette Déclaration, être encore,
à votre choix, Grecs, Romains ou François. Tous ces Peu-

ples matheureufement & bien d'autres, eurent des ef-
claves mais ce qui ne s'eft jamais vu, ce qui plonge-
roit une Nation dans un abîme de maux &finalement dans
une barbarie dont il n'eft point d'exemple ce feroit de

joindre une Déclaration d'efctavage à une Déclaration
des Droits de l'Homme de déclarer que tous les

( t ) Ceci doit'fervirde réponfeà ceux qui regardentque la France dcpuis
qu'ellea reconnul'indépendancedesColoniesAngloifcsinfurgentcs n'a plusde
droit légitimefur fes propresColonies.
Chez les Infurgens Anglois, la nuire de la population étoit compofée de Ci*

tuyens; dans nos Colonies,ell; eft compofée d Etrangers, de Negres transportés de leur

pays pour le fervice de nos Colonies ci-devant à titre d'efclaves déformais à titre

d'engagement. De ce Peuple d'Africains qui ne font pas Citoyens, & d'une poignée
d'Européens qui ne fonc pas le Peuple il eft provenu une troisième race celle des
Mulâtres. Voilà !es indigènes qui ( fi leur multiplication n'éprouve point d'obfiacle )
compoferont un jour la malle du' Peuple colonial mais dans l'état a&uel dcs
chofes & fuivant le plan que je p:opofe, la puiflance ne peut réfider dans aucune
de ces trois peuplades, chacune au contraire a befoin contre l'autre de l'autorité,
de la protection continue de la Métropole comme toutes les trois en ont befoin
contre les ennemis communs. 11 n'y a & ne peut y avoir dans des Colonies com-
pofées de cette maniere d'autre force publique que celle de la Métropole & l'on
ne voit pas plus dans les nouveaux principes que dans les anciens fur quel fonde-
ment l'une de ces trois races pourroit élever la prétention de rcgner fouverainc-
ment fur les deux autres. L'on voit encore moins comment il feroit po/ïblc que
ces trois races Ce confé iérafîcnt pour ravir à la Métropole la fouveraineté, &
rexercer toutes trois en comnr;n toutes les trois ont un intérêt manifefte à refter
Couda fouveraineté de la Mctropali plut&: que de tomber fous la fouveraineté l'une
de l'autre. Les droits de la France fur fes Colonies ne font donc ,pas fondés feu-
liment fur la force & fur la puill'ance mais encore fur l'intérêt de toutss les
claffes d'habitans par conféquent ta France réunit à l'égard de CesColonies tous
ce qui conftitae le droit le plus légitime de la Souveraineté) pofirioa trEt-dif
féreate de celle où fc trouvoit l'Angleterre à l'égard de l'Amérique feptentrionale.
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hommes font libres, & que tous les hommes ne font

pas libres. Voilà pourtant voilà ce que l'on ofe propofer
«in fein de l'Atlemblée Nationale cette incroyable
queftion a déjà occupé deux Légiflatures elle partage
Députés Tribunes & le Corps même de la Nation. Il fe

pourrait (quelle honte pour la France!) que les autres

métropoles Européennes reconnuffent, fans aucune Déclara-
tion des Droits de l'Homme, la liberté de leurs Negres,
pendant que les François feront encore à difputer, les Droits
de l'Homme à la main, fur la liberté des leurs; & ce qu'il
y a de plus déplorable combien de maflacres d'incendies
& d'horreurs cette difpute a-t-elle déjà occafionnés Com-
bien de ceux mêmes qui ont juré de facrifier leur vie pour
la défenfe de la liberté, font prêts à l'aller facrifier pour la
défenfe de l'efclavage! 1
Si perlbnne,au reite, n'ignore que fufciter la liberté feroit

un crime aux yeux d'un Gouvernement fondé fur l'efcla-

vage, l'on doit concevoir qu'à plus forte raifon fufciter l'ef-

clavage en doit être un aux yeux d'un Gouvernement qui
fe dit fondé fur la liberté. Il n'eft pas plus permis de de-

mander,fous l'empire des Droits de l'Homme, fi les François
peuvent avoir des efclaves, que de demander s'ils peuvent
l'être. Promulguer par des Loix formelles Se l'égalité en
droit & l'efclavage de fait feroit réduire les hommes à
une égalité réelle d'efcîavage les uns une fois affervis les

autres, dès qu'ils ne font que leurs égaux en droits, peuvent
l'être tout auffi légitimement. Si l'on peut prendre à l'égard
des uns le prétexte de la couleur l'on pourra prendre à
l'égard des autres celui de l'habit ou du culte, ou d.'autres
femblables prétextes les plus favorifés aujourd'hui feront

demain les plus opprimés en un mot,il n'exila jamais de

peuplade aulîi fervile aufli avilie ni menacée d'autant de

malheurs que celle qui feroit anujettie à des Loix qui
déclareroicnt que tous les hommes font libres, & que
tous Jes hommes ne font pas libres. C'eft donc la

caufe de tous les François & non pas feulement celle des
Noirs
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Noirs que je défends ici c'eft pour tous les François que je
fuis formellement oppofant à ce que l'on affocie aucune
Déclaration de 1 esclavage à la Déclaration des Droits de
l'Homme. Je ne reconnois pas ce droit fût-ce à toutes les
Nations du monde affemblées.

Je peififte donc dans tous les chefs de ma Pétition pro-
duite le 17. Décembre à l'Affemblée Nationale, obfervant

Seulement a l'égard des douze mille hommes à envoyer dans
les Colonies qu'attendu les circonstances de la guerre il
n'en fera pris qu'une partie dans les troupes de ligne le
furplus fera tiré des Gardes nationales, en.prenant les hom-
mes, non pas parla voie du fort, mais par infcription volon-
taire, & en donnant en cas de Surabondance de Sujets.
la préférence à l'ancienneté de fervice.

Je demande, additionnellement à ma fufdite Pétition,
que le Roi foit invité â traiter au nom de la Nation
avec un ou plufieurs Souverains des côtes d'Afrique à l'effet
d'en obtenir la conceifion des terreins qui feront cultivés
tant par des Negres enrôlés à cet effet, que par les Negres
de nos Colonies, qui,après l'expiration de leur engagement,
y feroient tranfpcrtés au terme de l'article IV de ma pré-
cédente Pétition & auxquels l'on accorderoit des por-
tions de terre pour en jouir fous la protection de la France
& fous les Loix qu'elle leur donneroit.
Enfin que le Comité Colonial foit chargé de préfenter

très-inceffamment & au jour qu'il plaira à TAtiemblée de
fixer le Projet d'un Règlement provifoire relatif aux chan-
gemens que le nouvel ordre des chofes apporte à la polîtion
respective des Blancs & des Noirs.

Pétition ci l'Affemblée Nationale & Avis au Peuple
Francois, en faveur des Blancs & des Noirs, mis fous les

yeux de V AffembUe Nationale, & rendus publics par la
voie de

ïimprejjion en Décembre 1791.

1_/on fçait que la confervaïion de nos Colonies a toujours été nn des
gtan(isobj,etsdelavi 9' lianceduGouvernenientFratiçois.Atijourd'hiii.le*s

CONCLUSIONS
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Conclusions.

plus affreuxdéfalires le mauacre des Blancs desNoirs les Habita-
tions livréesauxflammes des pertes évaluéesdéjà à fixcents millions
tant de maux trouveront-ils les François infenfibles? Ce ne feroit pas
aflèz d'accuser leur infenfibilicé il faudroit les accufer encore d'être-
en contradiction avec leurs principes. Or quelle Société pourroit fub
fifler, fi lesprincipes qui la cimentent s'entrechoquent & le détruisent ?
Je vous le dis, François, ce qui divineles hommes en Société,ce doit

pas tant la contradiction de ce qu'ils appellent leurs intérêts que la.
contradiction de leurs opinions & de leurs principes. Toutesles claffes
de la Société que dis-je ? tous les-individus ont des intérêts opposes
ils n'en font pasmoins unis s'ils Suiventles mêmes principes. Sont-ils
divifés en principes? vous les voyez en guerre, fuflent-ils même unis
d'intérêts rant il eft vrai que les intérêts qui tiennent purement aux
combinaifons des hommes ne font que des intérêts préfumés

& fur

lesquels ils font três-fujets à fe tromper; au lieu que i intérêt véritable
l'intérêt dominant des hommes en focicté eft celui que tout ont de fe
raliier aux mêmes principes.
Pefez ces vérités François elles méritent toute votre attention.

Combien au refte eft bienfaifante & falutaire cette morale que tfôp
fouvenl'on vousa préfentée fous un afpeâ défignré Je ne vous dirai

point par exemple comme d'autres vous ont dit Périffmt nos Co*
lemet plutôt que de facnfitr un principc mais je vous orrai Ne
facrifiez les principes aucune forte de confidération & les Colonies
ne périront point & le falut des Colonies dû votre fidélité aux
vraisprincipes peut être encore le gage du falut de la France entière.^
La qualité d'être libre ne peut faire une queftion Il où la qnalité

d'homme n'en fçauroit faire une. doili le principe le pHs générale-
ment confacré dans le nouvel ordre des chofes voilà la bafe fonda-
mentale de la Contticution. Avant donc de demander G le Noir peut
être efclavedu Blanc il faut mettre en pièces la Constitution ou dé-
créter que le Noir n'eft pas homme en un mot ajouter aux mauxde

Fefctavage, une abjection pire que l'efclavage mêmr r'eft ce dont il
eft impoffibîe de difeonvemr. Mais ce qui n'eft pasmoins inconteflable
fans doute c'eft qu'il ne fallût pas expofer les Blancs à être eux-mê-
mes mis en pièces par ces nouveauxAffranchis, ni l'Etat perdre fes
Colonies. François de tous les partis que chacun de vous s'interroge
& qu'il dife s il peut mëconnoîrre ces vérités fuivons-lesdonc dans la
conduire que nous avons à tenir.
Je demande en conséquence premiérement que les Noirs étant

déclarés libres par la Conftitution la traite des Nègres à titre d'ef

clavage,foit abolie, & qu'il lui foit fubftituée une traite titre de fimple
enrôlement on d'engagement.
Secondement que cette nouvelle efpece de traite comporte iTroispé-

riodes pour le temps de l'engagement de chaque Nègre.
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Pendant la premiere, qui fera celle d'apprenti le Negre n'aura point

de falaire.
Pendant la feconde qui fera celle de compagnon, le fahire qui

aura été réglé fera pour le rembourfement de ce qu'il en aura coûté,
foit à l'Etat foit au particulier qui aura fait la traite.
Pendant la troifieme qui fera celle de vétéran le falaire fur le

même pied qu'à la feconde période fera mis en maffe, jufqu'à con-
currence de la fomme néceflàire pour tranfporter le Negre dans fon
pays avec une pacotille à l'orage du pays propre à lui procurer rai-
fance dont il peut jouir parmi les fiens.
S'il aimoit mieux refter & faire un nouvel engagement la fomme

mife en maffe pour l'objet ci-deflus lui feroit remife Se acquife
comme ta propriété.
Troisièmement les enfans provenans de Noirs & de Négrefîès fe.

ront reconnus appartenir à la Nation Nègre 8c cependant étant nés
fur le territoire de l'Empire François Se pendant l'engagement de
leurs pere & mere ils feront élevés & entretenus, dans l'enfance
aux frais du Maître de lenrs parens parvenus à l'âge d'adolefcence, ili
feront en état d'engagement dont ils auront a parcourir les trois
périodes ainfi qu'il, a été prétérit à l'égard des Negres enrôlés en Né-
gritie avec cette feule différence que le Salaire de la feconde période
fera retenu pour rembourfer les frais de leur entretien & éducation (i).
Quatrièmement qu'il foit décrété que le Nègre fera toujours remis

dans fon pays à l'expiration de fon engagement, ou du renouvellement,
Cinquiémement notre Gouvernement ménagera avec le Gouverne-

ment Africain un Traité, par lequel le Gouvernement Africain fera
tenu d'affurer au Negre, de retour après fon engagement, la jouiflance
de la pacotille qu'il aura apportée >ècl'on ne pourra le revendre à au-
cune Nation.
Sixiémement la Loi qui déclare les Nègres libres ne pouvant

pas en même temps les déclarer quittes des tommes qu'ils ont coûtées
ne pouvant, par un effet rétroaûif, imputer 1 titre d'acquittement,
les Services précédemment rendus fuivant les Loix anciennes titre

d'esclavage, les Negres de nos Colonies referont en état d'engagement,

pour.en remplir les conditions félon le projet énoncé ci-detTus.

( i ) Quant aux enfans nés d'un Blanc & d'une Noire ou d un Noir & d'uns

Blanche quoiqu'ils appartiennent proprement ni a la Nation Negre ni à la
Nation Blanche qu'ils lotent provenus d'une co-habiration proferte & lu ils
foicnt d'un fang mêlé ils n'en font pas moins des hommes, des 'très libres aujour-
d'bui ils joignent aux droits qu'ils avoient déjà, de nouveaux droits par leur der-
nier Concordat avec les B!ancs; & la Conftitution eft pour eux. Mais la Conftitu»
non ne non* ob igrant pas d'entretenir & multiplier ce mélange il fera néceffaire de
faire à 1 égard desenfan* qui pat la fuite, nahronrdu commerce des Blancs & des
Noirs une Lui particuliert, dont je me propofe de donner le projet.



Septièmement l'engagement de ceux dès Nègres révoltés qui feront
légalement convaincus d'avoir contribué autrement que par une jufte
défenfe aux défaftres qui viennent d'arriver à Saint-Domingue fera
prolongé en raifon de 1 indemnité, qui ett la moindre peine a laquelle
les alfiiiettiflènt leurs forfaits feront punisde mou les chefs feulement,
& quelques-uns des plus coupables.
Huitièmement attendu le grand éloignement &le danser immi-

nent des Colonies, il fcra fans retard envoyé à Saint-Domingue, en
premier lieu, par l'Aflèmblée Nationale une Commiuion prife parmi
LesMembres, laquellefera autocifée à rendre des décrets mais fur les
cas d'urgence feulement; en fecond lieu, par le Roi une Commiilion
autorifée à fanâionner ces décrets d'urgence, & chargée fur fa refpon-
fabilité, de faire exécuter les décrets fanctionnés ou légalifés &
comme il ne pourra ainfi qu'il vient d'être dit être rendu que des
décrets d'urgence Ja Commiflioa Royale fera tenue d'y appofer foit fa
Sanction fou fon veto dans les vingt quajtre heures.
Ne feront paint fujets au veto, & feront légalifésde plein droit les

décrets rendus fur l'initiative ou revêtus de l'approbation en forme
de l'Aflèmblée Coloniale, pourvu que cette initiative ou cette appro-
bation foit formée par la majorité des deux tiers au moins des Membres
de l'Atfcmblée Coloniale, lefouels deux tiers fe prendront non pas
feulement felon le nombre des Membres préfens à la délibération
mais fcl >n le nombre des Membres portés fur le tableau.
Neuvièmement, le Gouvernement enverra, dans le plus court délai

ponible, douze mille hommes de troupes de ligne ou davantage s'il
eft jugé néceflàirc, pour rappeler à l'obéiflance les révoltés # donnée
imperturbablement force à la Loi.
Dixiémetnent, te Gouvernementdonnera aux Colons tous les en-

couragemens Se tous les fetours qui feront en (on pouvoir, pour leur
aider à réparer leurs pertes Spécialement a l'égard de ceux qui, ayant
perdu des Nègres dans la tévolte défireroient les remplacer Celon le
nouveau mode de traite établi ci-deflîis à i'eSct de quoi les.Commif-
Lires Iloyaux feront munis des pouvoirs & inftruâions nécefl"airespour
traiter avec k- Gouvernement Africain.
Onzièmement il fera par la préfente Loi, formellement dérogé à

toutes autres qui pourroient avoir des dispositions contraires.
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LETTRES IMPORTANTES,

RELATIVES

A LA QUESTION DES CITOYENS DE COULEUR.

LES deux lettres suivantes dont l'authenticité est garantie,

n'ont pas besoin de commentaires elles dévoilent un des artifices

dont on s'est servi pour effrayer et égarer l'assemblée nationale.

Lettre de M. Baux, député extraordinaire du commerce

de Bordeaux.

RETENU au lit ou à la campagne par une maladie douloureuse,

pendant qu'on agitoit, à l'assemblée nationale, la question des

droits des gens de couleur libres, ce n'est qu'à mon retour à

Paris dans le moment méme, que j'apprends que cette question
a été traitée; qu'après de longues discussions et un appel nominal,

il a été décidé qu'ily avoit lieu à délibérer sur le projet du comité,

et que cette décision a peut être obtenu quelques voix d'après

une adresse des députés extraordinaires du commerce et des

manufactures de France répandue ce matin à l'assemblée

nationale,. Je croirois manquer essentiellement à mon devoir de
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député extraordinaire du commerce de Bordeaux, et envers

l'assemblée nationale et plus encore envers les négocians de

Bordeaux qui m'ont honoré de leur confiance et dont la

majorité est bien éloignée d'adopter de pareils principes, si je
ne m'empressois de prévenir l'assemblée nationale avant qu'elle

prenne une détermination définitive et de l'assurer qu'il y a

tout au moins, dans cette adresse, une erreur bien grave dans

les signatures qui se trouvent apposées au bas, puisque je vérifie

dans l'instant même que la séance des députés extraordinaires,
dans laquelle on a pris cette détermination étoit très-peu

nombreuse qu'aucun de ceux dont la signature est indiquée
ne ta signée excepté M. Béchade comme président et le

secrétaire qu'une grande partie de ceux indiqués comme ayant

signé étoient absens et que MM. Demontmeau et Dufour

particulièrement sont à Rouen. D'où il résulte que cette adresse

est donnée par la minorité et non la majorité des députés du

commerce.

Paris, le 12 mai 1791. J. L. BAUX.

Lettre de Af. Gensonné, membre du tribunal de

cassation, élu par le département de la Gironde,

J'APPRENDS, monsieur, qu'on a conçu des doutés sur l'opinion
des citoyens de Bordeaux, quant à l'initiative que demandent

les colonies et aux droits de citoyens actifs que réclament les

citoyens de couleur libres. Je vous atteste que sur l'une et l'autre

question l'opinion des Bordelais est fortement prononcée ils
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regardentcommeune dérogationimproposableà la déclaration
des droits de priverles citoyensde couleurlibresdes droits
imprescriptiblesque leur assureleur qualité de citoyens
l'initiativeque réclamentles colons leur paroit également
contraireauxdroitset à l'intérêtdelamétropole.Cetteopinion,
à Bordeauxne peut êtredouteuse et à l'exceptiond'un très-
petit nombrede négocians,séduitspar lescaressesdescolons,
ou abuséssur les vraisintérêtsdu commerce,il n'estpersonne
quine conviennede la nécessitéoùl'onestde reconnoitreles
droitsdes citoyensde couleurlibres et de ne pasdonneraux
colonsun privilègefunestequi anéantiroitbientôttoutes les
relationscommercialesque la métropoleentretientaveceux
cu dumoinsqui livreroità leurscapricesou à leursintérêtsle
sort de notrecommerce.

GENSONHi

DE L'IMPRIMERIE DU PATRIOTE FRANÇOIS,
Place du Théâtre Italien, N°, 2.
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A.

LETTRE
AUX CITOYENS DE COULEUR

ET NÈGRES LIBRES

DE SAINT-DOMINGUE,

ET DES AUTRES ISLES FRANÇOISES
DE L'AMÉRIQUE.

Par M. Grégoire, Député à l'Assemblée
Nationale, Evêque du Département de
Loir et Cher.

Amis,
Vous étiez hommes vous êtes citoyens

et réintégrés dans la plénitude de vosdroits,
vous participerez désormaisà la souveraineté
du peuple. Le décret que l'assemblée natio-
nale vient de rendre à votre égard, sur cet
objet, n'est point une grace, car une grace
est un privilège un privilège est une in-
justice et ces mots ne doivent plus souiller
le codedesFrançois. En vous assurant l'exer-
cice desdroits politiques, nous avonsacquitté
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une dette y manquer eût été un crime de

notre part et une tache à la constitution.

Les législateurs d'une nation libre pouvoient-
ils faire moins pour vous que nos anciens

despotes ?
Il y a plus d'un siècle que Louis XIV avoit

solemnellement reconnu, et proclamé vos

droits; mais ce patrimoine sacré avoit été

envahi par l'orgueil et la cupidité qui gra-

duellement, agravoient votre joug et empoi-
sonnoient votre existence. La résurrection de

l'empire françois ouvrit vos cœurs à l'espé-

rance, et ce rayon consolateur adoucit l'a-

mertume de vos maux. A peine les soupçon-
noit-on en Europe les colons blancs qui

siégeoient parmi nous se plaignOient très-

vivement de la tyrannie ministérielle mais

ils n'avoient garde de parler de la leur. Ja-

mais ils n'articuloient les plaintes des mal-

heureux sang-mêlés qui toutefois sont leurs

enfans et c'est nous qui, à deux mille lieues

de distance, avons été contraints de défendre

les enfans contre le mépris l'acharnement

contre la cruauté de leurs pères. Mais vai-

nement on a tenté d'étouffer vos réclama-

tions vos soupirs, malgré l'étendue des mers

qui nous séparent, vos maux ont retenti dans
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le cœur des François d'Europe car ceux-ci

ont un cœur.

Dieu, dans sa tendresse, embrasse tous les

hommes son amour n'admet de différence

que celle qui résulte de l'étendue de leurs

vertus la loi qui doit être une émanation de

l'éternelle justice pourroit elle consacrer

une prédilection coupable et la patrie, qui

surveille tous les membres de la grande fa-

mille, pourroit-elle être la mère des uns la

marâtre des autres ?

Non, messieurs, vous ne pouviez échap-

per à la sollicitude de l'assemblée nationale.

En déroulant aux yeux de l'univers la grande

charte de la nature elle y a retrouvé vos

titres on avoit tenté de les faire disparoitre

heureusement les caractères en étoient inef-

façables, comme l'empreinte sacrée de la

divinité gravée sur vos fronts..

Déjà le 28 mars 1790 dans son instruc-

tion pour les colonies, l'assemblée nationale

avôit compris sous une dénomination com-

mune et les blancs et les sangs-mêlés. Vos en-

nemis ont voulu faire mentir le papier en

imprimant le contraire mais il est ineon-

testable que quand alors je demandai que

nominativement vous y. fussiez compris
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une foule de députés dont plusieurs plan-

teurs, s'empressèrent de crier que l'article

vous enveloppoit dans sa génér alité; etM. Bar-

nave lui même qui me l'avoit dit cédant à

mes interpellations multipliées, vient enfin

d'en faire l'aveu à la face de l'assemblée. N'a-

vois-je pas raison de craindre qu'une inter-

prétation perverse ne travestit nos décrets?

Des vexations nouvelles à votre égard et

vos maux portés à leur comble, n'ont que

trop justifié mes appréhensions. Les lettres

que j'ai reçues de vous à ce sujet ont fait

couler mes larmes. La postérité s'étonnera,

s'indignera peut-être que pendant cinq jours

consécutifs on ait débattu votre cause, dont

la Justice est portée à l'évidence. Hélas quand
l'humanité est réduite à lutter contre la va-

nité et le préjugé, son triomphe est une pé-

nible conquête

Depuis long-temps la société des amis des

noirs s'occupoit des moyens d'adoueir votre

sort et celui des esclaves il est difficile im-

possible peut-être, de faire impunément le

bien, et son zèle respectable lui a mérité

bien des outrages, Des hommes vils se ca-

choient sous l'anonyme pour lancer sur

elle leur venin; et dans d'impudens libelles,
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ils ne cessoient de répéter des objections et

des calomnies cent fois pulvérisées. Que de

fois les pervers, ils nous ont accusés d'être

vendus aux Anglois soudoyés contre laFran-

ce, par les Anglois de vous avoir adressé

des lettres incendiaires et envoyé des armes

Vous le savez mes amis combien elles sont

lâches et atroces ces impostures, nous qui

vous avons prêché sans cesse l'attachement

à la mére-patrie la résignation la patience,
en attendant le réveil de la justice. Rien n'a

pu attiédir notre zèle ni celui de vos frères

sang,mêlés qui sont à Paris, M. Raimond

sur-tout s'est voué d'une manière héroïque
à votre défense: Avec quel transport vous

eussiez vu ce citoyen distingué à la barre

de l'assemblée nationale dont il mérite d'être

membre présenter le tableau déchirant de

vos malheurs, et réclamer énergiquement vos

droits Si rassemblée les eût sacr:lîés elle

eût flétri sa gloire. Le devoir lui commandoit

de décréter avec justice, de s'expliquer avec

clarté de faire exécuter avec fermeté, elle

la fait et si ( ce qu'à Dieu ne plaise ) quel-

que événement caché dans le sein de l'avenir,

nous arrachoit nos colonies ne vaudroitniï
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pas mieux avoir une perte à déplorer, qu'une

injustice à nous reprocher.

Choyer s, relevez vos fronts humiliés à la

dignité d'hommes associez le courage, la

fierté d'un peuple libre le i5 mai, jour où

vous avez reconquis vos droits, doit être à

jamais mémorable pour vous et vos enfans.

Cette époque réveillera périodiquement en

vous les sentimens de la gratitude envers l'Etre

suprême et puissent alors vos accens frapper
la voûte des Cieux vers lesquels s'éleverorit

vos mains reconnoissantes

Enfin vous avez une patrie, désormais, voues

ne verrez au-dessus de vous que la loi; l'a-

vantage de concourir à sa création vous as-

surera le droit imprescriptible de tous les

peuples celui de n'obéir qu'à vous-mêmes.

Vous avez une patrie, et sans doute elle

ne sera plus une terre d'exil, dans laquelle
vous ne rencontriez que des maîtres et des

compagnons de malheur ceux là distri-

buant, ceux-ci recueillant le mépris et les

outrages. Les sanglots de votre douleur étoient

punis comme des cris de rébellion placés
entre les poignards et la mort, ces contrées

malheureuses furent souvent imbibées de vos
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larmes, quelquefois teintes de votre sang.
Vous avez une patrie et sans doute le bon-

heur luira-sur les lieux qui vous ont vu naitre
alors vous goûterez en paix les fruits des

champs que vous aurez cultivés sans trouble

alors sera comblé l'intervalle qui plaçant à

grande distance les uns des autres les enfans

d'un même père, étouffoit la voix de la na-

ture et brisoit les liens de la fraternité alors

les chastes douceurs de l'union,. conjugale

remplaceront les sales explosions de la dé-

bauche, qui insultoit à la majesté des

moeurs.

Et par quel étrange renversement de rai-

son étoit-il honteux à un blanc d'épouser une

femme de couleur tandis qu'il n'étoit pas
déshonorant de vivre avec elle dans un liber-

tinage grossier? Plus l'homme est dénué de

vertus, plus il cherche à s'entourer de dis-

tinctions frivoles; et quelle absurdité, de vou-

loir.fonder un mérite sur les nuances de la

peau sur les teintes plus ou moins rembru-
nies du visage L'homme qui pense rougit
quelquefois d'être homme, quand il voit ses
semblables aveuglés par un tel délire; mais

comme malheureusement l'orgueil est la pas-
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sion la plus tenace, le régne du pr.éjugé se

prolonge car l'homme semble ne devoir at-
teindre la vérité qu'après avoir épuisé toutes
les chances de l'erreur.
Il n'existe point dans nos colonies orien-?

tales, ce préjugé contre lequel elles ont ré~
clamé par l'organe de MM. Monneron. Rien
de plus touchant que l'éloge des gens de cou.

leur, tel que l'ont consigné les habitans de
cette partie du monde dans leurs instructions

pour leurs députés à l'assemblée nationale,
L'académie des sciences de Paris s'honore de

compter au nombre de ses correspondans un
mulâtre de File de France parmi nous, un

nègre estimé est administrateur du district de
Saint. Hypolite dans le département du Gard.
Nous ne croyons pas que la différence de la

peau puisse établir des droits différens entre
les membres de la société politique aussi
vous ne trouverez pas ces orgueilleuses peti-
tesses dans nos braves gardes nationales, qui
veulent aller en Amérique assurer l'exécution
de nos décrets. Pénétrés des sentimens loua-
bles qu'a manifestés la ville de Bordeaux, ils
vous diront avec elle, que le décret relatif
aux gens de couleur, rédigé sous les auspices
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de la prudence et de la sagesse (i) est un

hommage à la raison et à la justice (2) que
les députés des colonies ont calomnié vos in*

tentions et celle du commerce (3), Elle est

bien étrange, la conduite de ces mandataires,
sollicitant ardemment à Versailles leur admis*

sion dans l'assemblée, jurant avec nous, au

jeu de paume, de ne' pas nous quitter que

quand la constitution seroit achevée, et nous

déclarant ensuite, après le décret du i5 mai

dernier, qu'ils ne peuvent plus siéger parmi
nous. Cette désertion est un abandon des prin-

cipes et une brèche à la religion du serment.

Déjà les colons blancs qui sont dignes d'être

François s'empressent d'abjurer des prévenu
tions ridicules, pour ne voir en vous que des

frères et des amis. Avec quelle douce émotion

nous citons ces paroles des citoyens actifs de

Jacmel ce Nous vouant à suivre sans restric-

r> tion les décrets de l'assemblée nationale

?? sur notre constitution présente et à venir ?

(i) V. lettre du directoire du département de la Gironde.

auxassembléescoloniales.
(a)V. adressedudirectoiredudépartementdelaGi-

rondeauxcitoyensetgardesnarionalesdudcpartcment.
(.3)V. lettredudirectoire,etc.
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et nous conformer à ceux-qui pourroient en

» changer la substance (1 ) Les citoyens

du Port-au-Prince disent à rassemblée na-

tionale les mêmes choses en d'autres termes

<* Daignez, messieurs, recevoir le serment

» que la municipalité prête entre vos mains
» au nom de la commune du Port-au-Prince
de respecter et exécuter ponctuellement

» tous vos décrets, et de ne jamais s'en écar-

ter, sous quelque prétexte que ce puisse
être (2-) ».

Ainsi la philosophie agrandit son horizon
dans le Nouveau-Monde et bientôt d'absur-
des préjugés n'auront plus pour sectateurs
que quelques tyrans subalternes qui vou-
droient perpétuer en Amérique-le règne du
despotismeécrasé en France, Et qu'eussent-
ils dit. si les gens de couleur avoient tenté
d'arracher aux blancs la jouissance des avan-
tages politiques?Avecquelle force ils eussent
réclamé contre cette vexation Ils écument
de rage de voir qu'on vous ait révélé et ren-
du vos droits. Par l'espoir de consoler leur

(i) Extraitdesregistresdesdélibérationsdelamunici-
palitédeJacraci,io mars1791.
p Ca) AdressedelamunicipalitéduPort-au-Princeà l'as-
sembléenationalepage9.
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orgueil irritée peut-être ils s'épuiseront en

efforts pour faire échouer le succès de nos

décrets; ils .tenteront une secousse qui, ar-

rachant les colomes à la mère-patrie leur

facilite les moyens d'échapper à leurs créan-

ciers. Ils n'ont cessé de semer la terreur de

dire qu'un acte de justice à votre égard ébran-

leroit Saint-Domingue. Dans cette assertion.

nous n'avons vu que mensonge; nous aimons

à croire qu'au contraire le décret va serrer

les nœuds qui vous unissent à La métropole.
Le patriotisme éclairant votre intérêt et vos

affections, c'est encore vers la métropole que
vous dirigerez vos opérations commerciales

et les tributs mutuels de l'industrie établiront

entre la France et. ses colonies un échange
constant de fortune et de sentimens. frater-

nels. Si vous étiez infidèles à la France vous

seriez les plus vils et les plus méchans des

hommes. Non généreux citoyens vous ne

serez point traîtres à la patrie cette idée

seule vous pénètre d'horreur ralliés avec

tous les bons François sous les drapeaux de

la liberté vous défendrez notre sublime

constitution. Un jour des députés de couleur

franchiront l'Océan pour venir siéger dans



la diète nationale, et jurer avec nous de vivre

et de mourir sous nos lois. Un jour le soleil

n'éclairera parmi vous que des hommes libres
les rayons de l'astre qui répand la lumière ne

tomberont plus sur des fers et des esclaves;

L'assemblée nationale n'a point encore associé

ces deruiers à votre sort, parce que les droits

des citoyens concédés brusquement à ceux

qui n'en eonnoissent pas les devoirs, seroient

peut-être pour eux un présent funeste mais

n'oubliez pas que, comme vous, ils naissent

et demeurent libres et égaux, Il est dans la

marche irrésistible des événemens, dans la

progression des lumières que tous les peuples

dépossédés du domaine de la liberté récupè-
rent enfin cette propriété inamissible.

On vous, reproche, plus qu'aux blancs de

la dureté envers les nègres mais ,hélas on à

répandu tant d'impostures contre vous que

prudemment nous devons élever des doutes

sur cette accusation si cependant elle étoit

fondée, agissez de manière qu'au plutôt uns

médisance devienne une calomnie.

Vos oppresseurs ont souvent repoussé loin
des esclaves les lumières du christianisme

parce que la religion de la de
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galité de la liberté ne convenoit point à
la férocité de ces hommes de sang. Que votre

conduite contraste entièrement avec la leur.

Charité est le cri de l'évangile, vos pasteurs
le feront retentir au milieu de vous; ouvres!

vos cœurs à cette mora'e divine dont ils sont

les organes. Nous avons allégé vos peines,

allégez celle de ces malheureuses victimes

de l'avarice qui arrosen.t.vos champs de leurs

sueurs et souvent de leurs larmes; que l'exis-

tence ne soit plus pour les esclaves un sup-

plice par vos bienfaits à leur égard, expiez
les crimes de l'Europe. En les amenant pro-

gressivement à la liberté vous accomplirez
un devoir vous vous préparerez des souve-
nirs consolateurs vous honorerez, l'huma-

nité, vous assurerez la prospérité des colo-

nies. Telle sera votre conduite envers vos

frères les nègres mais que devez-vous faire
à l'égard de vos pères les blancs? Sans doute

il vous sera permis de verser des pleurs sur
les cendres de Ferrand de Baudière de cet
infortuné Ogé légalement assassiné, et mou-
rant sur la roue, pour avoir voulu être libre;
mais périsse celui d'entre vous qui oseroit

concevoir contre vos persécuteurs des pro-
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jets de vengeance. D'ailleurs, ne sont-ils pas
livrés à leurs remords et couverts d'un éter-

nel opprobre ? L'exécration contemporaine

ne dévancera-t-elle pas à leur égard l'exé-

cration de la postérité ? Ensevelissez dans

un oubli profond tous les ressentimens de la

haine goûtez le plaisir délicieux de faire du

bien à vos oppresseurs, et même réprimez
les élans trop marqués d'une joie qui, en rap-

pelant leurs torts aiguiseroit contre eux la

pointe du repentir.

Religieusement soumis aux lois inspirez-

en l'amour à vos enfans qu'une éducation

soignée développant leurs facultés morales

prépare à la génération qui vous succédera

des citoyens vertueux des hommes publics,

des défenseurs de la patrie.

Comme leurs cœurs seront émus, quand

les conduisant sur vos rivages vous diri-

gerez leurs regards vers la France, en leur

disant Par-delà ces parages est la mère-

patrie c'est de là que sont arrivés chez

nous la liberté la justice et le bonheur; là

sont nos concitoyens, nos fières et nos

amis; nous leur avons juré; une amitié éter-

nelle. Héritiers de nos sentimens, de nos af-



(i5)
fections que vos coeurs et vos bouches ré-

pètent nos sermens vivez pour les aimer
et s'il le faut, mourez pour les défendre.

Signé GRÉGOIRE.

Paris, ce 8 juifi ijqï-

De rlmprimerie du Patriote François,

place du Théâtre Italien.
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